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INTRODUCTION 

Le secteur de la finance décentralisée au Bénin a connu depuis une vingtaine d’années un 

développement spectaculaire pour devenir un instrument par excellence de collecte de l’épargne 

publique et de financement des activités économiques au profit des populations exclues du système 

bancaire classique. Selon les informations financières de la Cellule de Surveillance des Structures 

Financières Décentralisées (CSSFD) au 31 décembre 2012, ce secteur a à son actif plus d’un million cinq 

cent mille (1.500.000) de clients avec un encours de crédit de plus de quatre-vingt-neuf milliards cinq 

cent millions (89.500.000.000) de FCFA et une épargne collectée de près de soixante-six milliards neuf 

cent millions (66.900.000.000) de FCFA et couvre tout le territoire national.  

Cependant, d’après le recensement des SFD de 2011 réalisé par l’Institut National de la Statistique et 

de l’Analyse Économique (INSAE), il existe 1021 points de service dénombrés dans le pays appartenant 

à sept cent vingt un (721) institutions de microfinance dont deux cent vingt-six (226) autorisées à 

exercer soit 69% des 721 exerçant hors de la réglementation et qui échappent aux contrôles des 

autorités de supervision et de régulation. En outre, parmi celles qui ont reçu une autorisation d’exercer 

l’activité de micro financement, plusieurs se retrouvent être en difficulté de gestion avec des indicateurs 

financiers très fortement dégradés préjudiciables à la continuité de leurs activités. Le secteur se 

caractérise alors par (i) une dégradation des principaux indicateurs de performance des SFD agréés, 

(ii) un foisonnement d’initiatives de microfinance de petites tailles agréées, (iii) un nombre élevé de 

structures illégales qui échappent à la surveillance, (iv) un nombre croissant de structures en difficultés 

non maîtrisées et enfin (v) une faiblesse des moyens donnés à la CSSFD pour assumer ses rôles de 

supervision, de régulation et de contrôle des SFD. 

Malgré la disponibilité des instructions prévues par la nouvelle loi n°2012-14 du 21 mars 2012 portant 

règlementation des Systèmes Financiers Décentralisés  qui prévoit  un délai de grâce de 24 mois à tous 

les SFD agréés pour se conformer aux dispositions réglementaires, on observe une lenteur de toutes les 

institutions formelles à se lancer dans le processus d’agrément pour se conformer à la loi. Pendant ce 

temps, on observe l’existence des structures informelles qui continuent d’exercer allègrement et 

illégalement leurs activités. 

Des actions idoines doivent être donc menées pour que force reste à la loi afin d’assainir et de voir un 

secteur de finance décentralisée prospère et inspirant confiance tant aux bénéficiaires qu’aux acteurs 

chargés de son contrôle et de sa promotion. Cet assainissement ne pourrait être une réussite que s’il est 

organisé. C’est pourquoi les autorités nationales avec l’appui du Programme d’Appui au Secteur de la 

Microfinance (PASMIF) ont trouvé opportun de recruter un consultant indépendant et expérimenté, en 

vue de l’élaboration d’un document de stratégie  d’assainissement du secteur de la financedécentralisée 

afin d’assurer la stabilité du secteur et la consolidation de ses acquis.  
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Le présent document de stratégie d’assainissement du secteur est subdivisé en trois (03) parties : la 

première présente le contexte et la méthodologie suivie pour la réalisation des travaux de finalisation 

et de facilitation de l’adoption de la stratégie d’assainissement du secteur de la finance décentralisée, 

la seconde traite de l’état des lieux du secteur et la troisième présente la stratégie à travers la 

définition d’une vision, des axes stratégiques et la déclinaison  de ces axes en  plan d’actions triennal.   
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I. CONTEXTE ET METHODOLOGIE DES TRAVAUX DE FINALISATION ET DE 
FACILITATION DE L’ADOPTION DE LA STRATEGIE D’ASSAINISSEMENT DU 
SECTEUR DE LA FINANCE DECENTRALISEE AU BENIN. 

CONTEXTE ET DES OBJECTIFS DES TRAVAUX 

1.1.1. CONTEXTE DES TRAVAUX 

En application de la loi n° 97-027 du 08 août 1997, portant réglementation des institutions mutualistes ou 

coopératives d’épargne et de crédit, le Ministre des Finances et de l’Economie a créé, par arrêté N° 

002/MF/DC/DGTCP/DAMF du 12 janvier 1998, une Cellule d’Appui et de Suivi des Institutions de 

Microfinance au Bénin à laquelle il délègue la tutelle du secteur. Cet Arrêté a été modifié par un autre référencé 

n°607/MFE/DC/MICROFIN du 27 mai 2003 portant création, attributions, organisation et fonctionnement de la 

Cellule de Microfinance. Par la suite, la Cellule de Microfinance va connaître plusieurs changements de 

dénomination et d’ancrage de mars 2006 à décembre 2009 pour devenir aujourd’hui Cellule de Surveillance des 

Structures Financières Décentralisées (CSSFD) par l’arrêté N°1379/MEFPD/DC/SGM/CSSFD/SAF du 22 

décembre 2009. 

Depuis lors, la CSSFD assure la supervision des activités du secteur de la finance décentralisée au moyen de la 

loi citée plus haut encore appelée loi PARMEC. Après une décennie de pratique de cette loi, plusieurs 

insuffisances relevées ont amené le législateur à procéder à sa révision et à l’adoption en 2007 par le Conseil des 

Ministres de l’UMOA d’une nouvelle loi portant réglementation des Systèmes Financiers Décentralisés. Ratifiée 

le 26 janvier 2012 par l’Assemblée Nationale, la nouvelle loi a été promulguée par le Président de la République 

le 21 mars 2012. Avec l’entrée en vigueur de cette nouvelle loi n° 2012-14 du 21 mars 2012 portant 

règlementation des Systèmes Financiers Décentralisés plusieurs aspects de la supervision des SFD devront être 

revus aux fins d’en assurer le respect strict. 

Il s’agit notamment de la suppression sur toute l’étendue du territoire national de l’exercice illégal de l’activité 

de collecte de l’épargne et d’octroi de crédit sans l’autorisation préalable du Ministre en charge des finances, de 

la mise en conformité des SFD par rapport à la règlementation (introduction dans leurs procédures des 

changements majeurs qui pourraient influencer sensiblement leurs activités), de l’examen ou de l’analyse de la 

nouvelle configuration devant être celle de la CSSFD pouvant lui permettre d’assumer pleinement le rôle qui lui 

est dévolu. 

La CSSFD ayant pris conscience des contraintes majeures qu’imposent cette nouvelle loi, les circulaires de la 

Commission Bancaire et les instructions du Gouverneur de la BCEAO et en considérant le fait que certains 

promoteurs persistent à exercer en marge de la règlementation, a effectué courant Août 2011, un deuxième 

recensement de l’ensemble des structures opérant sur le territoire national. Cette opération qui a permis 

l’identification au GPS des structures autorisées et non autorisées (721, dont 226 autorisées, soit 31,3%) qui 

mènent l’activité de collecte de l’épargne et d’octroi de crédit au Bénin. La nécessité de disposer d’un tel outil 

s’avère primordial d’autant plus que certaines instructions de la BCEAO organisent le retrait des 

reconnaissances accordées aux Groupements d’Epargne et de Crédit (GEC) et la fermeture des structures non 

autorisées. La bonne connaissance des adresses et coordonnées géographiques de ces structures ainsi que du 

nom des responsables est indispensable pour la mise en œuvre diligente des actions prévues par la loi 2012 -14 

du 21 mars 2012, portant règlementation des systèmes financiers décentralisés et l’instruction n°004-06-2010 du 

11 juin 2010 relative aux modalités de retrait de la reconnaissance des GEC. 

La CSSFD a par ailleurs, vulgarisé cette nouvelle loi et disséminé les résultats du deuxième recensement général 

des institutions opérant sur le territoire national les 6, 7 et 8 mars 2012 lors des journées d’information et de 

sensibilisation des SFD et promoteurs d’initiatives de collecte de dépôt et d’octroi de crédit dans le secteur de la 

finance décentralisée au Bénin. L’ensemble de ces actions coordonnées répond à une vision, à des objectifs et à 
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des axes stratégiques qui se doivent d’être consignés dans un document cadre dénommé "Stratégie 

d’assainissement du secteur de la finance décentralisée". 

La CSSFD a élaboré en interne un projet de stratégie d’assainissement qui mérite d’être affinée, réévaluée, 

validée et dont les principaux acteurs du secteur devront s’approprier. C’est donc dans cette perspective que la 

CSSFD a envisagé, avec l’appui financier du PASMIF, le recrutement d’un Consultant individuel expérimenté, 

disposant d’une connaissance parfaite du secteur de la finance décentralisée de la sous-région, des aspects 

réglementaires spécifiques au secteur de la finance décentralisée pour l’accompagner dans cette activité de mise 

à disposition des acteurs d’un document cadre de stratégie pour assainir le secteur. 

1.1.2. OBJECTIFS DES TRAVAUX 

Conformément aux termes de référence (TDR), l’objectif général de la mission est de finaliser et de faciliter 

l’adoption de la stratégie d’assainissement du secteur de la finance décentralisée au Bénin par tous les acteurs 

impliqués. 

METHODOLOGIE ADOPTEE 

Pour atteindre les résultats prévus dans le cadre de ces travaux, nous avons adopté une démarche très 

participative et inclusive en 5 étapes : la préparation des travaux, la revue documentaire, la collecte et analyse 

des informations auprès des acteurs, l’organisation d’une réunion d’analyse de la stratégie  d’assainissement 

avec le Comité de Pilotage des travaux, suivi d’un atelier national de validation et d’appropriation de ladite 

stratégie. 

1.1.3. LA PREPARATION 

C’est au cours de cette étape que le contrat a été discuté et signé. Nous avons démarré les travaux  à cette étape 

par une réunion de briefing et de cadrage au cours de laquelle nous avons présenté notre méthodologie, et 

recueilli les observations, orientations et autres indications de la CSSFD et du PASMIF.  

1.1.4. LA REVUE DOCUMENTAIRE 

Elle nous a permis de faire une synthèse des conclusions des réflexions en cours sur le sujet. Elle a porté sur la 

revue des documents que nous ont fournis la CSSFD et le PASMIF, et nous a permis de prendre suffisamment 

connaissance des différents rapports faisant l’état des lieux de la finance décentralisée au Bénin. Entre autres 

documents et rapports, nous avons surtout exploité, le rapport sur le Diagnostic Approfondi du Secteur, le 

Rapport d’évaluation du Document de Politique de Développement de la Microfinance (DPDM), le rapport de 

l’étude sur la viabilisation de la Direction de la Surveillance du Secteur de la Microfinance, le rapport d’étude 

sur l’impact, les conséquences et solutions de la multiplicité des SFD et initiatives de microfinance de petite 

taille, le compte rendu de l’atelier Synergie-Assainissement des partenaires du PASMIF, le rapport de la 

Semaine Nationale de la Microfinance édition 2012, la proposition de stratégie suggérée par la CSSFD, le 

répertoire des SFD, etc.  

1.1.5. LA COLLECTE ET L’ANALYSE DES INFORMATIONS 

Outre la revue documentaire, nous avons constitué un échantillon d’acteurs les plus représentatifs du secteur, 

répartis sur l’ensemble du territoire que nous avons interviewé grâce à un guide d’entretien. 

La collecte des informations, nous a permis de recueillir les attentes et les contributions des principaux acteurs 

sur la stratégie d’assainissement. La quarantaine d’acteurs que nous avons rencontrés et interviewés à l’aide de 

guide d’entretien (annexe N° 2) élaboré à cet effet, sont composés : des pouvoirs publics (cabinet du Ministère 

des finances, cabinet du Ministère en charge de la microfinance, CSSFD, DPMF,BCEAO) du Consortium-

Alafia, du CSFASM, du CNM, des PTF, de l’APBEF, et quelques SFD, etc. 
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La liste des structures et des personnes rencontrées, ainsi que le guide d’entretien élaboré à cet effet sont 

annexés au présent. 

1.1.6. L’ORGANISATION D’UNE REUNION AVEC LE COMITE DE PILOTAGE 

Selon la méthodologie énoncée dans l’offre technique et les clauses contractuelles, un comité de pilotage 

constitué des cadres du PASMIF et de la CSSFD a été instauré pour accompagner le consultant dans l’étude et 

l’élaboration du document stratégique.  

Ce comité s’est réuni une première fois en présence du Consultant pour évaluer le niveau d’évolution des 

travaux du consultant et une seconde fois pour une validation de la version provisoire dudit document. Cette 

seconde séance a abouti à l’envoi des observations des deux (2) institutions au Consultant qui doit les intégrer 

dans la version définitive du document de stratégie nationale d’assainissement du secteur de la finance 

décentralisée en attendant l’organisation de l’atelier national de validation de ce document. 

1.1.7. L’ORGANISATION D’UN ATELIER NATIONAL DE VALIDATION ET 

D’APPROPRIATION DU DOCUMENT DE STRATEGIE 

Un atelier de validation et d’appropriation de la Stratégie d’Assainissement du Secteur de la finance 

décentralisée sera ensuite organisé, après prise en compte des amendements (de la CSSFD, du PASMIF et du 

Comité de Pilotage) au document produit par le Consultant. Cet atelier regroupera tous les principaux acteurs, à 

tous les niveaux (macro, méso et micro).  

DIFFICULTES RENCONTREES ET LIMITES DE L’ETUDE 

La mission a rencontré des difficultés qui sont : 

- La mise sur pieds tardive du Comité de Pilotage dont la mission selon le contrat de prestation est de 

suivre l’évolution des travaux, et faciliter les contacts au Consultant. La première et unique séance de 

travail avec ce comité n’a eu lieu qu’à huit (08) jours de la fin de la mission, au moment où le niveau de 

réalisation des travaux était à 90% de l’ensemble des tâches. Les échanges et discussions avec ce comité 

notamment sur les axes stratégiques et actions, n’ont pas pu avoir lieu.  

- La prise de rendez-vous difficile et l’indisponibilité de certains acteurs clés ciblés pour être rencontrés. 

L’indisponibilité des données de certains SFD de taille comme PAPME est une limite aux analyses faites, 

notamment au niveau des SFD TOP 10 et des indicateurs chiffrés du secteur, dont la tendance pourrait 

légèrement varier suite à la prise en compte des chiffres de cette institution. 

Le plan d’actions de la stratégie n’a pas pu estimer fidèlement les coûts des activités. Toutefois, il convient de 

faire observer que les tendances exposées dans la rubrique 3.3 Coûts du plan d’assainissement ne sont que des 

projections. La définition et l’estimation  définitives de ces coûts relèvent de la compétence des cadres de la 

CSSFD et éventuellement du PASMIF.  

Ces deux difficultés citées plus haut n’ont pas empêché l’atteinte des objectifs des travaux. 

II. ETAT DES LIEUX DU SECTEUR DE LA FINANCE DECENTRALISEE 

ENVIRONNEMENT INSTITUTIONNEL ET JURIDIQUE 

2.1.1. CADRE LEGAL ET REGLEMENTAIRE DU SECTEUR 

L’exercice de l’activité de finance décentralisée dans les pays membres de l’Union Monétaire Ouest Africaine 

(UMOA) est encadré par des textes communautaires et des dispositifs législatifs au niveau national.  
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L’activité de finance décentralisée était précédemment régie par la loi N°97-027 du 08 août 1997 portant 

réglementation des institutions mutualistes ou coopératives d’épargne et de crédit dont la vision est de protéger 

les déposants, d’assurer la sécurité des opérations et enfin de veiller à la pérennisation des institutions à travers 

la recherche de l’autonomie financière. Après une quinzaine d’années d’application de cette loi qui a donné des 

résultats probants à travers l’accès aux services financiers aux populations, le mouvement important des flux 

financiers, la création d’emplois, des dysfonctionnements ont été observés. Il s’agit entre autres du respect des 

dispositions législatives, réglementaires et statutaires ; de la faiblesse des études d’autorisation d’exercice créant 

des institutions structurellement peu viables ; de la défaillance du système d’information, de la faiblesse dans la 

surveillance interne et externe de ces systèmes financiers décentralisés (SFD), et enfin de l’existence d’une 

multiplicité de SFD qui fragilisent le secteur. 

Pour pallier ces dysfonctionnements, la loi N° 2012-14 du 21 mars 2012 portant réglementation des SFD en 

République du Bénina été votée et promulguée. Cette loi vise principalement la professionnalisation des SFD, le 

renforcement de la surveillance, l’assainissement du secteur, la protection des dépôts des clients. Pour ce faire, 

elle : 

 clarifie les termes utilisables dans le secteur ainsi que les opérations que peuvent réaliser les SFD ; 

 précise les dispositions relatives à l'obtention et au retrait d'agrément ; 

 édite les principes de gestion des SFD relatifs à l’organisation et le fonctionnement, le contrôle interne 

et externe, la tenue de la comptabilité, la production des informations aux autorités monétaires, les 

mesures administratives, d’administration provisoire, de liquidation et de la protection des déposants ; 

 définit les infractions et sanctions applicables aux SFD ; 

 spécifie des dispositions propres à l’organisation, au fonctionnement, à l’affiliation, désaffiliation, à la 

fusion, à la scission des institutions mutualistes ou coopératives d'épargne et de crédit ainsi qu’à leurs 

unions ou leurs  fédérations ; 

 prend des dispositions relatives aux procédures collectives d'apurement du passif des SFD. 

Cette loi est complétée et renforcée par plusieurs textes notamment son décret d’application N°2012-410 du 06 

novembre 2012, les instructions du Gouverneur de la BCEAO, les Circulaires de la Commission Bancaire ainsi que  

les dispositions contenues dans l’acte uniforme portant Organisation des procédures simplifiées de recouvrement et 

des voies d’exécution. Il faut aussi noter l’existence de la loi-cadre portant définition et répression de l'usure qui 

fixe, en République du Bénin ; ce taux, conformément à la décision CM/UMOA/011/06/2013 du 26 juin 2013, à 24 

%  à partir du 1
er
 janvier 2014. 

Plusieurs acteurs interviennent dans le secteur de la finance décentralisée. Ils peuvent être catégorisés selon leur  

position dans l’architecture globale du secteur aux niveaux macro, méso et micro ; ou selon leurs rôles, leurs 

champs d’action, leur statut juridique et leurs modes d’intervention. 

2.1.2. LES ACTEURS AU NIVEAU MACRO 

Il s’agit des institutions de l’Etat béninois à travers le Ministère de l’Economie et des Finances (MEFPD) et le 

Ministère chargé de la Microfinance, de l’Emploi des jeunes et des femmes (MCMEJF),  la BCEAO et la 

Commission Bancaire. Lesprincipales prérogatives de ces acteurs sont la supervision, l’encadrement, la 

promotion et la protection des actifs.  

2.1.2.1. L’ETAT BENINOIS 

L’intervention de l’Etat se situe essentiellement au niveau de la surveillance, de l’accompagnement et de la 

promotion des activités du secteur. A cet effet, son rôle consiste principalement à : 

 Vulgariser les textes légaux et réglementaires ; 
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 Lancer et prendre le leadership du processus d’élaboration de la stratégie nationale de la Microfinance ; 

 Adopter la stratégie nationale de la Microfinance et son plan d’actions ; 

 Assurer le respect de la réglementation et l’assainissement du secteur ; 

 Protéger les épargnants et l’épargne publique ; 

 Assurer un environnement judiciaire, économique et fiscal favorable au développement du secteur ; 

 Assurer le respect des principes généraux de la Microfinance et des principes spécifiques retenus par les 

acteurs pour la mise en œuvre harmonieuse de la stratégie nationale de la microfinance ; 

 Promouvoir le secteur. 

Au Bénin, les différentes responsabilités de l’Etat sont assumées par des structures étatiques bien définies : 

2.1.2.1.1. LE MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES (MEFPD) 

Le Ministère de l’Économie et des Finances (MEFPD) est le répondant du secteur vis-à-vis du gouvernement et 

de la population. Il est responsable de la formalisation des SFD, de l’assainissement, de la supervision et de la 

surveillance du secteur. Suivant le décret N°2008-111 du 12 mars 2008 portant attributions, organisation et 

fonctionnement du Ministère de l’Economie et des Finances, le MEFPD est entre autres chargé : 

 d’élaborer et de suivre la mise en œuvre de la politique économique du Gouvernement ; 

 de veiller à l’établissement et au maintien d’un cadre macroéconomique cohérent et favorable à la 

croissance économique ; 

 de rechercher et de mobiliser les ressources extérieures pour le financement des projets, des programmes, 

des appuis budgétaires et en assurer une bonne gestion ; 

 d’assurer le suivi de toutes les questions de politique économique et financière de l’Etat ; 

 d’assurer la surveillance et le contrôle des structures de financement décentralisées. 

La Cellule de Surveillance des Structures Financières Décentralisées est l’une des structures directement 

rattachées au Ministre de l’économie et des finances qui  assure techniquement les fonctions du MEFPD entrant 

dans le cadre de la surveillance et le contrôle des structures de financement décentralisées.  

a. La Cellule de Surveillance des Structures Financières Décentralisées 

La Cellule de Surveillance des Structures Financières Décentralisées (CSSFD) fonctionne sous la tutelle du 

MEFPD. Par l’arrêté 2009 N°1379/MEFPD/DC/SGM/CSSFD/SAF portant attributions, organisation et 

fonctionnement de la Cellule de Surveillance des Structures Financières décentralisées, la CSSFD est chargée : 

 d’instruire les dossiers soumis à l’autorisation d’exercice d’activités de la finance décentralisée ; 

 de contrôler sur pièces et sur place les SFD ; 

 d’organiser la collecte, le traitement et la diffusion des informations statistiques concernant les SFD ; 

  de réaliser, en collaboration avec le Ministre en charge du secteur, des études sur la finance décentralisée ; 

 de veiller à la protection des dépôts auprès des SFD. 

Outre le secrétariat particulier et du secrétariat administratif, la CSSFD est composée de quatre (4) services, huit (8) 

divisions et seize (16) sections.  

Le service au niveau de la CSSFD qui doit s’occuper du respect de la réglementation, de l’assainissement, du suivi 

des SFD et des autorisations d’exercice est le service de la réglementation et du suivi des SFD en difficultés 

(SRSSFDD). Ce service a sous sa responsabilité deux (2) divisions que sont la division réglementation et la division 

suivi des SFD en difficultés. La  division réglementation compte deux (2) sections à savoir la section autorisation 
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d’exercice et la section  assainissement et vulgarisation des textes réglementaires, quant à la division suivi des SFD 

en difficultés, elle est composée de la section suivi des redressements et la section gestion des administrations 

provisoires. 

b. Le Comité de Stabilité Financière et d’Assainissement du Secteur de la Microfinance (CSFASM) 

Il est placé sous l’autorité du Ministre chargé des Finances. Il a pour mission, la sécurisation du secteur 

financier, l’identification et la fermeture des structures de collecte d’épargne et/ou de d’octroi de crédit qui 

opèrent dans le secteur financier sans autorisation préalable et au mépris des textes en vigueur. 

Par décret N°2011-892 du 30 décembre 2011 portant création, attributions, organisation et fonctionnement du 

Comité de Stabilité Financière et d’Assainissement du Secteur de la Microfinance, le CSFASM est chargé : 

 d’exercer et de coordonner la fonction de veille permanente sur l’ensemble du secteur financier, y compris 

le secteur informel ; 

 de créer un cadre sécurisé de gestion et d’échanges d’informations entre les institutions de surveillance afin 

de faire une détection précoce, de procéder à l’arrêt des violations de la loi, d’éliminer les menaces contre le 

public et les institutions financières liées à ces violations de la loi ; 

 de contribuer à l’assainissement du secteur financier en procédant progressivement à la fermeture 

systématique de toutes les structures non autorisées qui collectent l’épargne et ou octroient de crédit ; 

 de veiller au renforcement des actions d’information et de prévention menées par la Cellule Nationale de 

Traitement des Informations Financières (CENTIF) sur les établissements de crédit en matière de lutte 

contre le blanchiment des capitaux ; 

 de veiller à la transposition dans la législation nationale des textes communautaires et à leur application ; 

 d’informer l’autorité judiciaire (les tribunaux) et le régulateur principal (BCEAO) des opérations de collecte 

illégale d’épargne ; 

 de mettre en application les dispositions légales et réglementaires de nature prudentielle relatives à l’activité 

financière ; 

 de veiller à l’application stricte des sanctions prévues par les textes législatifs et réglementaires visant 

notamment la collecte illégale de l’épargne. 

Le CSFASM est composé de : 

 cinq représentants du Ministre de l’Economie et des Finances. Cette représentation assure le 

fonctionnement du comité par un bureau structuré de la manière suivante : Président (le Directeur du 

cabinet du MEFPD), Premier Vice-président (le Conseiller technique aux finances du MEFPD), deuxième 

Vice-président (l’Agent Judiciaire du Trésor), premier rapporteur (le Coordonnateur de la CSSFD) et 

deuxième rapporteur (le Directeur des Affaires Monétaires et Financières) ; 

 un représentant du Premier Ministre  

 un représentant du Ministre de l’Intérieur, de la Sécurité Publique et des Cultes ; 

 un représentant du Ministre de la Défense Nationale ; 

 un représentant du Ministre Chargé de la Microfinance et de l’Emploi des Jeunes et des Femmes ; 

 un représentant du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, de la Législation et des Droits de l’Homme ; 

 un représentant du Ministre de la Décentralisation, de la Gouvernance locale, de l’Administration et de 

l’aménagement du Territoire ; 

 un représentant de la BCEAO ; 
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 un représentant de la Cellule Nationale de Traitement des Informations Financières (CENTIF) ; 

 un représentant de l’Association Professionnelle des Praticiens de la Microfinance (Consortium Alafia) ; 

Un représentant de l’Association Professionnelle des banques et Etablissements Financiers (APBEF) ; et la liste 

n’est pas exhaustive. 

2.1.2.1.2. LE MINISTERE CHARGE DE LA MICROFINANCE, DE L’EMPLOI DES JEUNES ET 

DES FEMMES 

Le Ministère de la Microfinance, de l’Emploi des Jeunes et des Femmes (MCMEJF) a été créé  en 2006. Avant 

cette année, il n’y a jamais eu un Ministère spécifiquement chargé de la promotion du secteur de la finance 

décentralisée. C’est ce qui fait dire de l’existence de ce ministère, une preuve tangible de la volonté politique du 

Gouvernement de faire de la finance décentralisée un outil de développement et de lutte pour la réduction de la 

pauvreté. 

Le MCMEJF a en charge la promotion du secteur, un rôle complémentaire avec celui du Ministère des Finances 

qui assure la formalisation des SFD, la surveillance et le contrôle du secteur. 

Le CNM et la DPMF sont chargés de l’opérationnalisation de la politique de promotion du secteur en 

collaboration avec le FNM qui se charge du renforcement des capacités des SFD, et les autres parties prenantes 

au secteur (AP-SFD, CSSFD, clients…). 

a. La Direction de la Promotion de la Micro Finance (DPMF) 

La DPMF est rattachée au MCMEJF. Elle assure la promotion du secteur et le suivi-évaluation (S&E) du 

Document de Politique de Développement de la Microfinance.  

Il est prévu une organisation du service S&E rattaché à la DPMF pour permettre la réalisation des activités du 

S&E. 

b. Le Fonds National de la Microfinance 

Le FNM est l’un des principaux acteurs du secteur. Conformément au décret N°2010-264 du 11 juin 2010 

portant attributions, organisation et fonctionnement du FNM, il a pour mission de « Renforcer les capacités 

financières et opérationnelles des IMF afin de satisfaire de façon permanente, les besoins de services financiers 

et non financiers de proximité exprimés par leurs bénéficiaires que sont les personnes n’ayant pas accès au 

système financier classique ». L’article 6 de ce décret, le prédestine à être une structure pérenne. Ses sources de 

financements prévues confirment bien ce destin notamment : 

 des dotations de l’Etat ; 

 des contributions des partenaires au développement sous forme de fonds de refinancement ou de lignes de 

crédit ; 

 des ressources destinées au volet crédit des projets de développement financés par divers bailleurs et 

partenaires au développement ; 

 des contributions des bailleurs et partenaires au développement pour l’appui du secteur de la finance 

décentralisée ; 

 des subventions, dons et assimilés ; 

 des produits de placements ; 

 des produits résultants de ses propres activités ; 

 des ressources complémentaires obtenues pour le financement des programmes.  

c. Le Comité National de Microfinance (CNM) 
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Il est créé par décret N°2009-707 du 31 décembre 2009 portant création, attributions, organisation et 

fonctionnement du CNM. Il est présidé par le Ministre en charge de la microfinance ou son représentant et 

regroupe les représentants des principaux acteurs que sont la Direction de la Promotion de la Microfinance 

(DPMF), la Cellule de Surveillance des Structures Financières Décentralises (CSSFD), la Banque Centrale des 

Etats de l’Afrique de l’Ouest (BCEAO), les partenaires techniques, les partenaires financiers, le Consortium 

Alafia, les Clients, le Ministère de l’Economie et des Finances (MEFPD). La DPMF assure le secrétariat.  Les 

principales responsabilités attribuées à ce comité lui permettent de : 

 assurer le suivi - évaluation de la mise en œuvre de la stratégie et du plan d’action de la politique nationale 

et proposer des mesures d’adaptation, en cas de besoin, en validant les plans annuels de programmation et 

en analysant les résultats des différents programmes d’appui ; 

 rechercher la cohérence des interventions dans le secteur avec la politique nationale et dans ce cadre, 

assurer la supervision des programmes de développement du secteur de la finance décentralisée dès 

l’approbation du document de politique nationale. 

d. La Commission Nationale de Recouvrement des Créances des Institutions de Microfinance 

Comme son nom l’indique, cette commission est chargée d’appuyer les actions de recouvrement des SFD. Elle a 

été créée par décret N°2006-480 du 30 octobre 2007. Elle est dirigée par un magistrat de haut rang et comprend 

les représentants de plusieurs ministres. Cette commission est chargée, selon l’article 4 dudit décret, de prendre 

en qualité de mandataire des questions relatives au recouvrement des créances des SFD. La structure technique 

est dirigée par un magistrat de haut niveau qui procède selon l’article 6, sur la base des preuves fournies par les 

Institutions au recouvrement amiable ou judiciaire des créances des Institutions. 

Pour les SFD, cette commission ne satisfait pas encore à leurs attentes en rapport avec la situation des impayés.  

2.1.2.2. LA BANQUE CENTRALE DES ETATS DE L’AFRIQUE DE L’OUEST (BCEAO) 

La Banque Centrale des Etats de l’Afrique de l’Ouest est régie par les textes suivants
1
: 

 le Traité de l’Union Monétaire Ouest Africaine (UMOA) entré en vigueur le 20 janvier 007 ; 

 les Statuts de la Banque Centrale des Etats de l’Afrique de l’Ouest ; 

 l’Accord de coopération entre la République Française et les Républiques membres de l’Union Monétaire 

Ouest Africaine conclu le 4 décembre 1973 et complété par un avenant signé entre les pays membres de 

l’UMOA et la République Française le 29 mai 1984 ; 

 la Convention de compte d’opérations conclue le 4 décembre 1973 entre la République Française et l’Union 

Monétaire Ouest Africaine. 

Elle est investie des missions fondamentales suivantes
2
 : 

 définir et mettre en œuvre la politique monétaire au sein de l’UMOA ; 

 veiller à la stabilité du système bancaire et financier de l’UMOA ; 

 promouvoir le bon fonctionnement et assurer la supervision et la sécurité des systèmes de paiement dans 

l’UMOA ; 

 mettre en œuvre la politique de change de l’UMOA dans les conditions arrêtées par le Conseil des 

Ministres ; 

 gérer les réserves officielles de change des Etats membres de l’UMOA. 

                                                             
1 http://www.bceao.int/Cadre-Institutionnel,346.html 

2 http://www.bceao.int/Missions,1912.html 
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La Banque Centrale peut conduire, dans le respect de l’équilibre monétaire, des missions ou projets spécifiques 

qui concourent à l’amélioration de l’environnement de la politique monétaire, à la diversification ainsi qu’au 

renforcement du système financier de l’UMOA et des capacités techniques et professionnelles dans le secteur 

bancaire et financier. 

La réglementation du secteur de la finance décentralisée étant de portée régionale, elle ressort en premier lieu de 

la responsabilité de la BCEAO. C’est pourquoi, elle intervient dans le secteur principalement à travers : 

 la conception et le suivi des textes réglementaires et des règles de gestion ; 

 la production de statistiques sur le secteur à partir des informations sur les SFD transmises par la CSSFD ; 

 l’appui à la formation des acteurs du secteur ; 

 l’appui technique et financier aux principaux acteurs chargés de la promotion, de la professionnalisation, de 

la surveillance et du financement du secteur ; 

 la participation avec la CSSFD aux activités de contrôle du secteur ; 

 la surveillance directe des structures faîtières et des SFD ayant un niveau d'activités supérieur ou égal à 

deux (2,0) milliards de FCFA par la Commission Bancaire. 

2.1.2.3. LES PARTENAIRES TECHNIQUES ET FINANCIERS (PTF) 

Ce sont des partenaires bilatéraux ou multilatéraux et des opérateurs économiques privés qui interviennent sous 

forme d’appuis matériels, financiers et techniques au profit des acteurs du secteur. Ils interviennent directement 

où à travers des projets ou programmes de développement.  On peut citer parmi ces PTF : 

e. Des institutions bilatérales et multilatérales : 

Programme des Nations Unies pour le Développement (PNUD), Fonds d’Equipement des Nations Unies 

(FENU), Direction du Développement de la Coopération Suisse (DDC), la Francophonie, Agence Canadienne 

de Développement International (ACDI), United States Agency International Development (USAID), la 

Coopération Suisse, Fonds International de Développement Agricole (FIDA), Coopération Luxembourgeoise, 

etc. 

f. Des banques régionales et internationales de Développement : Banque Centrale des Etats de 

l’Afrique de l’Ouest (BCEAO), Banque Mondiale, Banque Ouest Africaine de Développement (BOAD), 

Banque Islamique de Développement (BID), Banque Arabe pour le Développement Economique en Afrique 

(BADEA), Fonds Koweitien, etc. ; 

g. Des institutions d’appui spécialisées en micro finance : 

Catholic Relief Services (CRS), le programme PASFRA, Fondation pour le Développement de l’Afrique 

(ADF), CARE Bénin, PlaNet Finance, Développement International Desjardins (DID), l’ONG ADA, Groupe 

Consultatif d’Assistance aux Pauvres (CGAP), Micro Save, Oiko Crédit, The Hunger Project Bénin ; 

h. Des projets/programmes : 

Programme d’Appui au Secteur de la Micro Finance (PASMIF), Projet Transfert Accompagnement National 

pour le Développement d’une Expertise en Microfinance (TANDEM), World Women Banking (WWB), 

Millenium Challenge Account Bénin (MCA-Bénin) ; 

i. Des réseaux internationaux de microfinance : 

LeRéseau Africain de Microfinance (AFMIN), l’African Microfinance Transparency (AMT) et The SEEP 

Network, AFRACA. 
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2.1.3. LES ACTEURS AU NIVEAU MESO 

Les acteurs du niveau méso, qui apportent des appuis et permettent au secteur de développer son offre de 

services, sont : 

2.1.3.1. L’AP-SFD 

Le Consortium ALAFIA est l’Association Professionnelle des Systèmes Financiers Décentralisés (AP-SFD) du 

Bénin. Créée  en 2000, cette association compte aujourd’hui quarante (40) membres  issus des SFD et réseaux 

de SFD agréés sur 56 SFD autorisés. Sa mission est de « contribuer à la défense des SFD et faciliter leur 

professionnalisation et leur développement d’une part en renforçant continuellement leurs capacités à offrir les 

services au regard des meilleures pratiques et d’autre part en œuvrant pour l’amélioration de l’environnement 

juridique, économique et politique dans lequel elles interviennent ». Selon l’article 24 de la loi N° 2012-14 du 

21 mars 2012 portant règlementation des SFD, l’AP-SFD « poursuit les objectifs ci-après : 

 Assurer la promotion du secteur de la finance décentralisée et la défense des intérêts collectifs de ses 

membres ; 

 Favoriser la coopération entre ses membres ; 

 Assurer la formation de ses membres ; 

 Organiser et assurer la gestion de services d’intérêt commun en faveur de ses membres ; 

 Informer le public sur ses activités ou les initiatives prises ou entreprises dans le cadre de sa mission ». 

Au 31 décembre 2012, le Consortium Alafia compte à son actif, les principaux acquis suivants : 

 l’engagement des membres à travers leurs participations régulières aux activités et leur contribution 

tangible par voie de cotisations ; 

 la confiance des autorités publiques de par son implication et sa consultation de plus en plus croissante dans 

le processus de prise de décision au profit du secteur ; 

 la reconnaissance sur le plan aussi bien national qu’international menant à de nombreuses sollicitations dont 

elle fait l’objet par divers organisations et partenaires visant à appuyer le développement du secteur ; 

 la confirmation de son expertise dans le renforcement de capacités des acteurs d’institutions de 

microfinance aux niveaux national et international (partenaire institutionnel du CGAP en Afrique) ; 

 l’affiliation à de grands réseaux internationaux de finance décentralisée (AFMIN, AMT et SEEP Network). 

2.1.3.2. LES BANQUES COMMERCIALES NATIONALES 

Il s’agit ici des banques commerciales nationales qui apportent leurs appuis financiers aux SFD mais aussi à des 

personnes physiques membres des SFD, ayant une surface financière intéressante. Au nombre de ces banques on 

peut citer Bank Of Africa-Bénin (BOA), Banque Atlantique Bénin (BAB), Banque de l’Habitat du Bénin 

(BHB), Banque Internationale du Bénin (BIBE), Banque Régionale de Solidarité - Bénin (BRS-Bénin), Banque 

Sahélo-Saharienne pour l’Investissement et le Commerce – Bénin (BSIC–Bénin), Diamond Bank-Bénin, 

ECOBANK Bénin, ORABANK BENIN (Ex Financial Bank Bénin), Société Générale Bénin, UBA- BENIN 

(Ex Continental Bank Bénin) et BGFIBANK-Bénin. 

Les appuis financiers apportés par les banques aux SFD interviennent sous forme de refinancements ou des 

lignes de crédit. L’accès des SFD et des entrepreneurs aux financements bancaires est très limité.  

2.1.3.3. LES PRESTATAIRES D’APPUIS TECHNIQUES 

Les prestataires d’appuis techniques regroupent les cabinets et les consultants indépendants spécialisés en 

microfinance, généralistes ou d'expertise pointue, les consultants indépendants et les bureaux d’études 
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intervenant de façon opportune dans le secteur, les centres de formation spécialisés en microfinance, les cabinets 

d’audit comptable et financier. 

Ces prestataires fournissent des prestations permettant d’améliorer le professionnalisme, l’efficacité et 

l’efficience des interventions des acteurs. Les prestations fournies concernent la formation ;l’élaboration des 

plans d’affaires ;le développement de nouveaux produits ou affinement de produits existants ;l’élaboration des 

procédures et des outils de gestion ;l’assistance technique pour la mise en place des services (inspection, 

exploitation, comptabilité,  la mise en place du système d’information et de gestion…) ;la réalisation des études 

(faisabilité, formulation de projets/programmes, évaluation mi-parcours et finale, suivi-évaluation) ;le suivi et 

évaluation ;le recrutement et la gestion des ressources humaines ;les supports informatique et du système 

d’information de gestion ;la communication et le marketing ; l’analyse financière et la gestion des risques ;etc. 

2.1.3.4. LES FOURNISSEURS DE PRODUITS ET SERVICES TECHNOLOGIQUES 

Ce sont les fournisseurs d’accès à l’internet, les opérateurs fixes, les opérateurs de  téléphonie mobile GSM, les 

fournisseurs d’infrastructures et d’équipements des télécommunications et des technologies de l’information et 

de la communication, les promoteurs de télévisions, les promoteurs des radios, les journaux, les maisons 

d’édition…. 

Les services fournis par ces opérateurs ont permis l’amélioration de l’accès aux services financiers notamment 

par : 

 l’émission de Monnaie Electronique : ce sont des moyens de paiement sous forme de monnaie 

électronique. Les établissements habilités à émettre de la monnaie électronique offrent des services de 

paiement basés sur des cartes prépayées, des porte-monnaie électroniques ou tout autre support 

électronique. 

 le mobile banking : il permet d’accéder par téléphone portable à son compte courant ou d’épargne. Il 

permet de vérifier le solde du compte d’épargne et de recevoir un mini-relevé des 5 dernières transactions 

par exemple. 

 le transfert d’argent : c’est un moyen de paiement en espèces ou d’envoi de fonds en temps réel dans le 

monde entier ou presque. Le coût d'un transfert dépend du montant et de la destination et peut atteindre 

20% de la somme transférée. 

 la carte bancaire : elle permet des retraits en espèces, l’interrogation systématique du compte, le règlement 

des achats et bénéficier d'assurances et de services d'assistance dans tous les déplacements, le débit 

immédiat des retraits et paiement. 

2.1.4. LES ACTEURS AU NIVEAU MICRO 

Le niveau micro est principalement animé par les SFD et les clients. 

2.1.4.1. LES SYSTEMES FINANCIERS DECENTRALISES (SFD) 

Il s’agit des institutions dont l’objet principal  est d’offrir des services financiers à des personnes qui n’ont 

généralement pas accès aux opérations de banques et des établissements financiers tels que définis par la 

présente loi N° 2012-14 du 21 mars 2012 portant règlementation des SFD à son article 1 au point 21 à fournir 

ces prestations. La plupart des SFD fournissent des services financiers et non financiers aux populations à 

faibles revenus et aux micro-entrepreneurs, aux PME. Leurs ressources proviennent des dépôts et épargnes des 

clients, des prêts, des dons et subventions, des réserves constituées, capital, etc.). Ils ont pour principales 

obligations : 

 d’obtenir l’autorisation d’exercice de l’activité de finance décentralisée ; 

 de respecter la réglementation en vigueur ; 
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 de fournir les informations sur leurs activités aux autorités de tutelles ; 

 de respecter le code d’éthique et de déontologie du métier ; 

 de former les employés pour les rendre professionnels afin d’assurer la pérennité de l’exploitation ; 

 de former leurs bénéficiaires à la compréhension de l’outil que constitue un SFD, à la culture de l’épargne 

et du remboursement de crédit ; 

 d’améliorer les services aux populations par la diversification des produits et, en fonction de leurs moyens, 

par des interventions permettant une couverture géographique et sociale plus large. 

2.1.4.2. LES CLIENTS 

Les clients sont la cible finale des interventions de tous les acteurs. Leur satisfaction et/ou la protection de leur 

patrimoine sont au cœur de tous les autres acteurs. C’est pourquoi, les stratégies d’interventions adoptées et les 

actions menées doivent se baser sur leurs besoins actuels et potentiels. Le respect de leurs engagements à 

l’endroit des SFD permettra d’assurer la pérennité des SFD et la durabilité des services. Pour ce faire, ils 

bénéficieront des appuis qui porteront sur les aspects ci-après : 

 le renforcement des capacités pour une meilleure gestion de leurs activités à travers la formation sur 

l’éducation financière par exemple ; 

 les informations sur les services financiers et non financiers disponibles ; 

 les sensibilisations sur les remboursements de crédits obtenus et sur leurs rôles et responsabilités dans le 

développement du secteur. 

Au Bénin, la clientèle des SFD devient de plus en plus exigeante en matière de qualité des services et manifeste 

désormais son désir de défendre ses intérêts dans le secteur. C’est ce qui expliquerait, entre autres raisons, la 

création de l’Association des Consommateurs des Produits de Microfinance (ACPMF) rencontrée aussi par la 

mission. Mais d’ores et déjà, cet acteur important du secteur n’est pas mis en marge, en témoigne son 

appartenance au CNM où elle siège pour assurer la prise en compte de ses besoins dans la politique de 

développement du secteur. L’association n’est pas fonctionnelle. Mais sa création doit être comprise par les 

SFD comme un signal fort qui confirme le défi actuel de la finance décentralisée de mettre désormais la 

satisfaction des besoins de la clientèle au centre de leurs décisions. Il importe donc que les SFD intègrent la 

gestion de la performance sociale dans leur quotidien pour s’assurer qu’ils traduisent effectivement leur mission 

en accord avec les objectifs sociaux qui visent à atteindre les clients les plus pauvres et les exclus du système 

bancaire classique, à répondre à leurs besoins et à améliorer leur vie et celle de leurs familles. 

2.1.5. L’ANALYSE DE L’INTERACTION DES  PRINCIPAUX ACTEURS INTERVENANT 

DANS LE SECTEUR DE LA FINANCE DECENTRALISEE 

Le secteur de la finance décentralisée est un secteur composé de plusieurs acteurs, interagissant entre eux, 

répartis en trois niveaux (micro, méso et macro). 

En effet, les actions au niveau macro permettent la réglementation, l’orientation et l’assainissement du secteur 

pour une meilleure utilisation des infrastructures au profit du secteur, pour la sécurisation de l’intérêt des acteurs 

et pour un large accès aux services financiers par les bénéficiaires de façon durable. 

L’intervention des acteurs du niveau méso assure le professionnalisme et l’organisation du secteur, aussi bien 

pour l’efficacité et la rentabilité des opérations des SFD que pour la conception et l’offre de services adaptés aux 

besoins des bénéficiaires. 

Le niveau micro regroupe les SFD consommateurs finaux des produits et services financiers et non financiers 

offerts par les acteurs dans le cadre de la finance décentralisée. 
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Il en est de même des acteurs comme les banques primaires qui financent le secteur en intervenant directement 

auprès des bénéficiaires ou en les finançant par l’intermédiaire des SFD ou même leur réseau. 

Comme on peut le constater, ces chevauchements des interventions sur plusieurs  niveaux et la nécessaire 

synergie d’actions entre les acteurs expliquent la nature systémique de la structuration du secteur. 

Il faut aussi noter que les actions des uns ont des répercussions sur les autres et vis-versa. Par exemple, le non-

remboursement des crédits par les bénéficiaires, crée des impayés qui peuvent entraîner pour les SFD des pertes 

de patrimoine. Le manque de professionnalisme des agents des SFD, accroît les coûts de transactions qui se 

répercutent sur les clients ; l’intervention  de l’Etat dans le secteur, lorsqu’elle n’est pas bien comprise et 

acceptée par les différents acteurs, peut affecter les comportements aussi bien des bénéficiaires (niveau micro) 

que des PTF (niveau méso)… Les détournements et la corruption des agents et des dirigeants des SFD, 

entraînent la perte de confiance des clients et mettent à mal la durabilité des services et la pérennité des SFD…. 

Nous retenons de cette analyse que pour un développement harmonieux du secteur, il faudra une concertation 

régulière de tous les acteurs, une mobilisation et la disponibilité de ressources au profit de tous les principaux 

intervenants, un respect des principes retenus dans le DPDM, un respect des engagements vis-à-vis des SFD par 

les bénéficiaires et une gestion saine des SFD par les dirigeants.   

EVOLUTION DES PRINCIPAUX INDICATEURS DU SECTEUR DE LA FINANCE DECENTRALISEE 

Les activités des SFD au Bénin se résument à l’offre des produits et services financiers (l’épargne, le crédit, les 

transferts d’argent, les opérations de change, les produits d'assurance,) et des services non financiers 

(formation/recyclage, appui-conseil en gestion, sensibilisation, montage de dossier).  

2.1.6. EVOLUTION DES ACTIVITES DE CREDIT ET LA QUALITE DU PORTEFEUILLE 

L’analyse de quelques indicateurs clés du secteur calculé à partir des statistiques sur les SFD agréés permet 

d’observer une forte croissance des crédits entre 2008 et 2009 comparativement au volume des dépôts, situation 

inverse entre 2005 et 2007 où le portefeuille a baissé de 74,2 milliards en 2005 à 52,4 milliards en 2007. Depuis 

2007 on note une croissance soutenue de l’encours brut de crédit passant de 52,4 milliards en 2007 à 82,7 

milliards au premier trimestre 2013. Cela pourrait s’expliquer par le recours continu aux financements externes 

par les IMF (banques et FNM).  

Toutefois, il importe de souligner que cette explosion des crédits est porteuse d’effets pervers de surendettement 

des clients, effets que reflète bien la croissance  rapide des créances en souffrance qui passent de 2,1 Milliards 

en 2009 et 6,9milliards premier trimestre  2013  soit un taux de variation de 229% par rapport à 2009.  

Figure 1 : Evolution du montant des encours brut de crédit  des SFD 

 

Source : Statistiquesde la CSSFD, 2013 
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Le portefeuille de crédit est l'actif le plus important d'une institution de financement que sont les SFD. La 

qualité du portefeuille reflète le risque de défaut de paiement sur les prêts et détermine les produits futurs et 

donc la capacité d'une institution à accroître sa portée et à être au service de ses clients existants. Ainsi, le 

secteur enregistre des contre-performances importantes caractérisées par l’accroissement du taux de créance en 

souffrance qui est passé de 3,6% en 2009 à 6 ,55% en 2010 pour s’aggraver  à mars 2013 à 8 ,3% malgré  la  

croissance  de l’encours total de crédit (12%) ; ce taux ne devrait pas normalement pas être supérieur à 3%. 

Figure 2 : Evolution du taux de créance en souffrance 

 
Source : statistiques de la CSSFD, 2013 

En observant l’évolution du taux de créance des SFD selon leur nature juridique,  si le taux est relativement bas 

pour les sociétés et ONG  entre 2010 et 2011, ce n’est pas le cas pour les MCEC. En effet depuis 2007, le taux 

de créance en souffrance qui s’est plutôt aggravé graduellement, chez ces dernières, peut s’interpréter par la non 

maitrise de la croissance (66% des clients, 75 % des dépôts et 65% de l’encours total de crédits brut). 

2.1.7. L’EVOLUTION DES DEPOTS 

De l’analyse des informations rendues disponibles par la CSSFD, les dépôts ont connu une forte progression 

passant  de 43, 076 Milliards  en 2007 à 68,05 Milliards  à mars 2013. Cette tendance s’est améliorée dans le 

temps  mais 2010 a connu une baisse de 3% environ  due selon certains analystes au phénomène d’ICC-Services 

qui a développé chez les  épargnants, la méfiance vis-à-vis des SFD. Les SFD de grandes tailles sont les plus 

affectés avec une  régression des dépôts. 
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Figure 3 : Evolution du montant des dépôts des SFD 

 
Source : statistiques de la CSSFD, 2013 

Le secteur de la micro finance au Bénin est dynamique, relativement important et de plus en plus articulé au 

secteur bancaire, en  témoigne la forte croissance de la clientèle des SFD (56,87%) intervenue en 2008 induisant 

la croissance des dépôts de l’ordre de 18,23% en  2009. 

L’analyse approfondie de la structure de l’épargne collectée révèle  que les MCEC possèdent  à juste titre 79% 

(2011) du montant total des dépôts. Les autres formes juridiques de SFD agréés ne conditionnant pas l’octroi de 

crédit à l’épargne des déposants ne peuvent que détenir  la portion congrue. 

Les  statistiques obtenues sur les SFD montrent bien que la micro finance apporte une contribution importante 

au financement de l’économie au Bénin. Cependant, malgré une forte croissance des organisations, il faut noter 

qu’elle contribue de façon très inégale à l’offre de services et de produits financiers qui est largement dominée 

par un nombre très restreint d’institutions.  

En effet, une poignée de SFD (4 sur 56 agréés)  possèdent  66% des clients, gardent  75 % des dépôts et 

détiennent  65% de l’encours total brut de crédits. Les activités du secteur sont visiblement concentrées au 

niveau de sept (07) grands SFD reconnus. Ce qui laisse planer un risque systémique sur le secteur. 

2.1.8. PERFORMANCES FINANCIERES GLOBALES 

L’évolution des indicateurs de performance financière globale des  SFD agréés illustrés à la figure suivante à 

partir des données rendues disponibles par la cellule de surveillance, montre globalement  que les performances 

ne sont pas reluisantes. 

La  rentabilité des fonds propres a évolué en deçà des normes requises (taux >15). Le  ratio de rentabilité  pour 

l’ensemble des SFD agréés et recensés par les autorités  s’est totalement dégradé (taux -56,31%) en  2007   pour 

s’établir à 5,46% en 2009 sans égaler  jusqu’en 2013, la norme de 15% admise dans le secteur de la micro 

finance. Cela augure des difficultés que les dirigeants éprouveront à attirer des investisseurs dans le secteur. 

L’analyse du ratio de rendement sur actifs présente les mêmes tendances que celle du rendement des fonds 

propres à la différence que le premier ne s’est pas trop éloigné de la norme qui doit être supérieure à 3%.  

Depuis 2007, le secteur a connu la dégradation de cet indicateur (-7,10%)  pour s’améliorer substantiellement  

en 2009 (0,65%) mais n’a jamais atteint la norme jusqu’en 2013. Ce qui veut dire que, si l’ensemble des SFD 

agréés  engageaient  leurs actifs en 2011, le résultat qui en découlerait ne serait pas satisfaisant. 
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Figure 4 : Evolution des performances financières globales des  SFD 

 
Source : statistiques de la CSSFD 2011. 

De même, l’analyse révèle par ailleurs que la capitalisation des SFD agréés reste faible  de  2007  jusqu’à 2009. 

En effet, pour une clientèle supérieure à 15%, cet indicateur s’est plutôt dégradé d’année en année pour passer 

de 12,61% en 2007 à 11,85 % en 2009.  Il montre que les fonds propres de l’ensemble des SFD agréés croissent, 

mais à un rythme plus lent que celui de l’ensemble des actifs. Les actifs croissent plus vite que les fonds propres 

parce que les SFD continuent leur extension qui nécessite donc beaucoup d’investissements. Toutefois à partir 

de 2010, le total des actifs s’est stabilisé, tandis que le capital social, et les réserves constituées sur les résultats 

excédentaires ont continué par augmenter les fonds propres, ce qui permet à l’ensemble des SFD agréés du 

secteur de dégager un bon ratio de capitalisation jusqu’en 2011. 

Enfin l’analyse de la performance du secteur nous a amené à nous intéresser par ailleurs à l’autosuffisance 

opérationnelle des SFD. De l’observation des données collectées sur la période des cinq dernières années à la 

cellule, si globalement les institutions couvrent les charges d’exploitation  par les produits d’exploitations il est 

à remarquer qu’elles ne respectent  pas les normes (ratios supérieur à 130%)  nécessaires pour  assurer la 

pérennité des activités de finance décentralisée. Depuis  2005, les SFD de grandes tailles ont connu une 

dégradation de ce ratio s’établissant en moyenne à 82%  en 2007.  Si ce ratio s’est sensiblement amélioré pour 

l’ensemble des SFD de grandes tailles, il n’a jamais atteint les 100% sur les cinq dernières années, il est à 

craindre dès lors de  la survie des SFD des autres catégories de tailles. La norme doit être supérieure à 130%. 

2.1.9. LE RATIO DES CHARGES D’EXPLOITATIONS RAPPORTEES AU PORTEFEUILLE 

DE CREDIT 

L’indicateur des charges d’exploitation rapportées au portefeuille de crédit (le ratio d’efficience) reflète 

l’efficacité avec laquelle l’IMF utilise les ressources pour gérer le portefeuille de crédit. On peut calculer 

l'efficience d'une IMF de plusieurs manières ; la mission analyse le ratio des charges d’exploitation rapportées 

au portefeuille comme indicateurs d'efficience. Ce ratio doit être inférieur à 35% en se référant à l’instruction 

n°10 de la BCEAO. 

La micro finance est une activité à grande portée et à coûts élevés. En tant que modèle économique, son 

principal défi est de réduire les charges d'exploitation afin de réduire le coût des services à la charge des 

emprunteurs. 

  

2007 2008 2009 2010 2011

Autosuffisance opérationnelle 81,73% 86,02% 93,49% 93,45% 89,92%

Ratio de capitalisation 12,61% 11,75% 11,85% 15,81% 18,54%

Rentabilité des Fonds Propres -56,31% -8,56% 5,46% 7,54% 8,39%

Rendement sur Actifs -7,10% -1,01% 0,65% 1,20% 1,56%
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Figure 5 : Evolution du ratio  des charges d’exploitation rapportées à l’encours brut du portefeuille des SFD 

 
Source : statistiques de la CSSFD 

L’analyse des données recueillies sur l’ensemble des SFD agréés et recensés ayant reporté les données 

(quatre  SFD de grande taille, onze (11) SFD de moyenne taille et  vingt-sept (27) de petites tailles sur 

les cinquante-six (56) SFD agréés) à la CSSFD essentiellement entre 2006 et 2011, montre 

globalement une amélioration du niveau d’efficience pour les SFD de grande et moyenne tailles 

comme l’illustre le graphique ci-dessus. Si de 2007 à 2009, ce ratio a nettement baissé pour les SFD de 

grande taille s’établissant à 34%, elle a par contre sensiblement augmenté pour les SFD de taille 

moyenne. A contrario, entre 2009 et 2010, ce ratio a connu un pic pour s’établir entre 50% et 60%. De 

l’avis de certains acteurs rencontrés, ce pic est lié à la crise qu’a connue le secteur de la finance 

décentralisée avec la fermeture des structures illégalement installées; la dégradation du portefeuille des 

SFD agréés engendrant des dépenses en frais de recouvrement de plus en plus élevés pendant que le 

portefeuille de prêt n’augmente pas. 

 

 

Figure 6 : Evolution des charges d’exploitations et de l’encours des SFD de petites tailles 
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Source : statistiques de la CSSFD, 2011 

Cependant, en moyenne  les SFD de petite taille qui ont régulièrement rapporté les informations à la CSSFD ont 

connu graduellement une dégradation de leur niveau d’efficience avec un pic en 2010 compris entre 100% et 

120%. Leurs charges d’exploitation se sont accrues alors que leurs portefeuilles de prêt ont beaucoup chuté dont 

la conséquence immédiate est la dégradation de leur niveau d’efficience.  

Des données sur la structure des charges (personnel ou administration) pouvant permettre de faire une analyse 

approfondie des facteurs pertinents qui contribuent à la variation du ratio d’efficience des SFD agréés ont fait 

défaut à la mission. Toutefois, la projection des statistiques sur les SFD recueillies à la cellule sur cinq ans, en 

tenant compte des taux d’accroissement moyens des charges d’exploitation et du portefeuille moyen entre 2010 

et 2011 montre que  les SFD de petite taille  ne seront pas globalement efficients au terme de la période (2011-

2016) . Il  est donc à craindre que certains SFD notamment de petite taille ne ferment progressivement, du fait 

des charges d’exploitation de plus en plus importantes face à un output (portefeuille de prêt) stagnant ou 

amenuisant, mettant  ainsi le secteur de la finance décentralisée déjà fragile en difficulté de survie. 

TYPOLOGIE DES SFD 

2.1.10. TYPOLOGIE SELON LA FORME JURIDIQUE 

Conformément à la nouvelle loi 2012-14 du 21 mars 2012 portant règlementation des Systèmes Financiers 

Décentralisés en République du Bénin, à son article 15, les systèmes financiers décentralisés ne peuvent se 

constituer que sous trois (3) formes que sont, les : 

 sociétés (anonymes ou de sociétés à responsabilité limitée) ; 

 sociétés coopératives ou mutualistes (Institutions Mutualistes ou Coopératives d’Epargne et de Crédit); 

 sociétés d’associations (Associations et ONG à volet microfinance). 

Du  recensement des IMF réalisé en  Août 2011 au Bénin on dénombre les formes juridiques des SFD selon 

l’ancienne loi PARMEC. On y retrouve :  

 les Mutuelles et Coopératives d’Epargne et de crédit,  

 les Associations et ONG à volet microfinance, 

 les sociétés, 

 les projets et programmes gouvernementaux à volet microfinance,  

2007 2008 2009 2010 2011

Charges d'exploitations 915 584 709 1 435 060 183 2 368 108 987 2 229 557 514 3 403 827 567

Portefeuille moyen 2 917 233 812 4 950 860 055 6 352 785 957 1 971 786 872 3 178 889 326

 -

 1 000 000 000

 2 000 000 000

 3 000 000 000

 4 000 000 000

 5 000 000 000

 6 000 000 000

 7 000 000 000

M
o

n
ta

n
t 



Document  de  Stratégie  d’Assain i ssement  du  Secteu r  de laf inance  décentra l i sée  Page27 

 

 les groupements d’Epargne et de Crédit. 

Le tableau ci-dessous résume les différentes formes de SFD existantes, leurs effectifs et la nature des opérations 

autorisées.  

Tableau 1 : Typologie des SFD  selon la forme juridique et la nature des activités au Bénin 

CATEGORIES DE SFD 

INSTITUTIONS 

(siège) 

POINTS 

 DE SERVICES 

INSTITUTIONS 

 (siège) 

Nbre % Nbre % 
Crédits  

Directs 

Epargne et 

Crédits  

MCEC 224 31,07% 349 34,18% - 224 

Associations et ONG 396 54,92% 556 54,46% 396 - 

Sociétés 17 2,36% 29 2,84% 17 - 

Projets et programmes gouvernementaux à volet 

microfinance 
7 0,97% 7 0,69% 7 - 

Groupements d'Epargne et Crédit 77 10,68% 80 7,84% - 77 

TOTAL 721 100,00% 1 021 100,00% 420 301 

POURCENTAGE 58,25% 41,75% 

Source : CSSFD, Août 2011 

La répartition selon la forme juridique révèle que les Associations&ONG représentent plus de la moitié, soit 

55%. Elles sont suivies des Mutuelles et Coopératives et de Crédit (34,2%), des Groupements d’Epargne et de 

Crédit (7,8%), des Sociétés (2,8%) et des Projets Gouvernementaux à volet microfinance (0,7%). 

2.1.11. TYPOLOGIE DES SFD SELON LA TAILLE 

Cette typologie des SFD s’est faite à travers la classification selon la loi et selon les critères de Mix Market qui 

est un organisme américain d’informations de références dédiées au renforcement du secteur de la finance 

décentralisée dont le siège est à Washington. Il importe aussi de préciser que sur les cinquante-six (56) SFD 

exerçant légalement au Bénin, seuls quarante-cinq (45) ont envoyé leurs données financières à la CSSFD en 

2011 et constituent ainsi la base de calcul des proportions. 

Selon la loi, N° 2012-14 du 21 Mars 2012 portant réglementation des Système Financiers Décentralisés en son 

article 44 et l’instruction N° 007-06-2010 de la BCEAO, on distingue deux (2) catégories de SFD qui tiennent 

compte de l’importance de leur encours de dépôts ou de crédits. Ainsi on distingue, sept (07) SFD sur les 

quarante-cinq (45) SFD ayant reporté leurs données financières à la CSSFD en 2011 et qui ont un encours de 

dépôt ou de crédits de plus de deux (02) milliards. Il s’agit de  FECECAM, PADME, VITAL- FINANCE, 

FINADEV, RENACA, PEBCo-BETHESDA et ACFB qu’on peut qualifier de grands SFD et le reste soit trente-

huit (38) de petits SFD.    

Selon l’institution  Mix Market3 (micro finance information exchange), on distingue en Afrique subsaharienne 

trois (3) catégories de SFD classées selon leur taille :  

- Les institutions de grandes tailles sont celles dont le portefeuille brut de prêt est supérieur à quatre (04) 

milliards  de FCFA ; 

- Les institutions de tailles moyennes sont celles dont le portefeuille brut de prêt est compris entre un (01) 

milliard et quatre (04) milliards de FCFA ; 

                                                             
3
 « Aperçu régional 2012, Afrique subsaharienne », publié en Avril 2013 
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- Les institutions de petites tailles dont le portefeuille brut de prêt est strictement inférieur à un (01) 

milliard de FCFA. 

En se référant aux critères de classification de cette étude de Mix Market, croisés avec les statistiques de la 

CSSFD pour l’année 2011, les quarante-cinq (45) SFD ayant rendu leurs données disponibles peuvent être 

classés comme suit : 

- Quatre (04) SFD de grandes tailles (9%) : FECECAM, PADME, VITAL-FINANCE et FINADEV 

- Neuf (09) SFD de tailles moyennes (20%) : RENACA, PEBCo-BETHESDA, ACFB, APHEDD, 

ALIDE, CPEC,  ASMAB, UNACREP et SIAN'SON. 

- Trente-deux (32) SFD de petites tailles (71%) (confère liste des SFD à l’annexe n°4) 

La figure 1 ci-après nous présente une répartition schématique de la catégorisation des SFD au Bénin. 

Figure 7 : Répartition des SFD par taille 

 

Source : CSSFD, Août 2011 

En définitive, sur les cinquante-six (56) SFD exerçant au Bénin, les quatre (4) qui sont de grande taille 

(FECECAM, PADME, VITAL FINANCE et FINADEV) possèdent 66% des clients, gardent 68 % des dépôts et 

détiennent 71% de l’encours total de crédits.  

A contrario les trente-deux (32) SFD de petite taille ne possèdent que 21% de la clientèle, 17% des dépôts et ne 

détiennent que 15% de l’encours total de crédits. 

Il convient de préciser qu’au nombre des SFD (onze au total) qui n’ont pas pu être classés suivant les critères de 

Mix Market, pour défaut de données, on peut citer le PAPME et la CCEC qui autrefois (en 2009 par exemple) 

ont eu des encours tels qu’ils pourraient être concernés par l’instruction N°007-06-2010 de la BCEAO d’une 

part, ou être classés respectivement parmi les SFD de grande taille et de moyenne taille d’autre part, selon la 

classification de Mix Market. Par contre sur les neuf (09) autres SFD, traditionnellement de petite taille (encours 

de moins d’un milliard), certains sont en difficultés et d’autres ont déjà fermé. 

2.1.12. TYPOLOGIE DES SFD SELON LA NATURE DES OPERATIONS EFFECTUEES 

Selon  la nature des opérations qu’ils sont autorisés à effectuer, la loi n° 2012-14 du 21 Mars 2012 portant 

règlementation des Systèmes Financiers Décentralisés en République du Bénin, dispose en son article 6 que  les 

Systèmes Financiers Décentralisés sont classés en deux catégories: 

 Les institutions qui collectent de l’épargne et accordent des prêts à leurs membres ou aux tiers ; 

 Les institutions qui  accordent des prêts, sans exercer l’activité de collecte de dépôts.   

Grande Taille 
9% 

Moyenne Taille 
20% 

Petite Taille 
71% 
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Au Bénin, il est difficile dans le secteur de faire une classification catégorique des deux types de SFD, car il est 

constaté qu’en dehors des IMCEC qui ont plus les aptitudes à collecter l’épargne, on retrouve dans les Sociétés, 

les ONG et associations certaines qui ne se limitent pas à accorder uniquement des prêts. 

2.1.13. TYPOLOGIE SELON LE CARACTERE FORMEL OU INFORMEL A LA LEGISLATION 

Le recensement des IMF réalisé en Août 2011 a permis d’inventorier toutes les structures  intervenant dans la 

collecte de l’épargne publique et/ou l’octroi de crédit aux populations exclues du système bancaire classique. 

Parmi ces structures, il est retrouvé des SFD qui ont été autorisés d’exercer des activités de la finance 

décentralisée et ceux qui l’exercent dans l’informel et une catégorie d’acteurs dénommés « Tontiniers et 

usuriers » qui sont aussi dans l’informel. 

Des statistiques obtenues sur le recensement des IMF, il ressort que seulement 31,3% des IMF recensées sont 

autorisées à exercer les activités de la finance décentralisée, contre 68,7% en 2011. Selon leur nature juridique, 

les Mutuelles et Coopératives d’Epargne et de Crédits sont les  SFD qui ont obtenus le plus autorisation à 

exercer à contrario, les GEC et projets gouvernementaux à volet microfinance exercent tous dans l’informel.   

Tableau 2 : Récapitulatif des structures autorisées et non autorisées 

NATURES JURIQIQUES 

SFD RECENSES 

SFD AUTORISES 
SFD NON 
AUTORISES 

AGREMENTS CONVENTIONS RECONNAISSANCE TOTAL 

Nbre % Nbre % Nbre % Nbre % Nbre % Nbre % 

MUTUELLES  ET CEC     224    31%    36    100%     -      0%     170    100%   206    29%      18    2% 

ASSOCIATIONS     396    55%     -      0%    13    65%        -      0%     13    2%    383    53% 

ONG        -      0%     -      0%      5    25%        -      0%       5    1% -       5    -1% 

SOCIETES       17    2%     -      0%      2    10%        -      0%       2    0%       15    2% 

GEC       77    11%     -      0%     -      0%        -      0%      -      0%       77    11% 

PR0JETS         7    1%     -      0%     -      0%        -      0%      -      0%         7    1% 

TOTAL    721    100%    36    100%    20    100%    170    100%   226    31%   495    69% 

Source : Recensement et Cartographie des SFD d’août 2011 

Selon les mêmes sources, 75% (cumulés en 2011) des autorisations accordées sont des reconnaissances 

données à des caisses de bases affiliées à trois (3) réseaux agréés. De même il faut remarquer que 

suivant les types d’autorisation existante dans l’ancienne loi règlementant les SFD, que seules les 

Mutuelles et Coopératives d’Epargne et de Crédits ont obtenu la totalité des agréments (15 ,93% des 

autorisations) délivrés par le Ministère en charge des Finance pour  exercer les activités de la finance 

décentralisée. Le reste types d’autorisation qui cumule les reconnaissances et les conventions (84,07%) 

doivent reconstituer leur dossier pour demander un agrément selon la  loi 2012-14 du 21 mars 2012 

portant règlementation des Systèmes Financiers Décentralisés en République du Bénin, comme en 

dispose son article 7. 

2.1.14. TYPOLOGIE SELON LA VIABILITE FINANCIERE DES SFD 

Dans le cadre des présents travaux et selon les informations financières obtenues par la mission, la 

classification des SFD selon leur viabilité financière est faite à partir des indicateurs de gestion 

bilancielle, de rentabilité et de pérennités qui se résument selon leur pertinence aux ratios de 

capitalisation, d’autosuffisance opérationnelle et de rendement sur actifs (annexe N° 3). Ces 

indicateurs sur la base desquels se sont fondés la présente classification correspondent aux normes et 

standards techniques en matière de finance décentralisée, et sont conformes à ceux suggérés par les 

principaux acteurs du secteur interviewés par nos soins. 
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L’étendue de notre classification porte sur l’ensemble des SFD  recensés ayant communiqués des 

données à la Cellule de Surveillance des SFD essentiellement en 2011. Ces SFD représentent plus d’un 

million d'emprunteurs avec un encours de crédits d’environ  89,5 milliards de FCFA  et un dépôt 

d’environ 66,9 milliards de FCFA au 31/12/2012.  

L’observation des données sur l’échantillon révèle que  les douze premiers
4
 (20% de l’échantillon)  

selon la classification par taille
5
 des SFD possèdent  environs 94% de l’encours total de crédit et 

détiennent  90 % des dépôts. 

Selon la capitalisation, si l’on considère les douze premiers SFD, ils dégagent ensemble un bon taux. Il 

reste cependant  faible pour cinq des SFD considérés et qui ont reporté leurs données à la cellule en 

2011. Leurs  fonds propres  qui regroupent le capital social et les réserves constituées sur les résultats 

excédentaires dégagés par leurs activités se sont accrues certes, mais à un rythme plus lent que celui de 

l’ensemble des actifs. Par ailleurs, remarquons qu’au regard de ce ratio en 2011, même l’institution la 

plus grande de par son encours de crédits et son dépôt parmi les SFD recensés est très faibles (4%) 

pendant qu’ils existent des institutions qui ne sont pas dans les douze premiers mais qui ont dégagé un 

fort taux de capitalisation. 

De l’analyse de l’autosuffisance opérationnelle des SFD considérés, si globalement les institutions 

arrivent à couvrir leurs charges d’exploitation  par les produits d’exploitations, il est à remarquer qu’ils 

ne respectent pas la norme requise de 130% nécessaire pour  assurer la pérennité des activités de la 

finance décentralisée. Les taux  des douze (12)  SFD plus grands sont compris entre 80% et 128% en 

2011. Toutefois, il existe bien des SFD (7 au total)  non classés parmi les douze premiers dont 

l’autosuffisance opérationnelle a respecté les normes à la même période. 

Enfin l’analyse du ratio de rendement sur actifs présente sur les douze (12) premiers SFD recensés et 

classés selon leurs tailles sept (7) SFD dont les taux sont nettement au-dessus de la norme requise de 

3%, deux (2) ont un taux positif mais inférieur à la norme et enfin trois (3)  ont un taux négatif. Ce qui 

présage des difficultés que leurs dirigeants éprouveront à attirer des investisseurs.  

En conclusion, en considérant les différents indicateurs sur lesquels la classification des SFD selon 

leur viabilité s’est portée, seulement  six (6) des douze (12) grands SFD recensés en 2011 et qui ont 

régulièrement reporté les données à la CSSFD  présentent une solide viabilité et donc la pérennité de 

leur activité.  

En dehors des indicateurs ci-dessus utilisés pour l’analyse des données financières, d’autres indicateurs 

tels que la qualité des systèmes de gouvernance de l’institution d’une part, la qualité du SIG et la 

célérité dans le reporting des informations  d’autre part peuvent aussi être prises en compte pour 

peaufiner la classification des SFD. Cependant en absence d’information sur la gouvernance  et la 

qualité des SIG des SFD étudiés, la mission n’a pas pu approfondir cette étape de classification  des 

SFD. 

ANALYSE DU SECTEUR DE LA FINANCE DECENTRALISEE 

2.1.15. FORCES ET FAIBLESSES, OPPORTUNITES ET MENACES DU SECTEUR 

L’analyse de la situation du secteur fait ressortir d’une manière générale que le secteur de la finance 

décentralisée est en pleine croissance, avec une forte profusion des structures illégales d’épargne et de 

crédit et parmi les SFD agréés, plusieurs ont leur situation financière en difficulté. 

De façon plus détaillée, l’analyse SWOT du secteur se présente comme suit : 

2.1.15.1. FORCES 

Les forces du secteur de la finance décentralisée au Bénin, peuvent se résumer en :   

 l’existence de la règlementation et d’institutions investies pour son application 

                                                             
4
Le PAPME n’en fait pas partie par exemple, parce qu’il n’a pas reporté les données à la cellule depuis 2010 

5
Selon l’importance des encours de crédit et de dépôt. 
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 la demande sans cesse croissante de services financiers par les populations dans tous les 

secteurs de l’économie ; 

 la dynamique et l’engouement forts pour la création d’une gamme variée des SFD ou 

d’initiatives de microfinance ayant permis d’élargir l’accès aux services financiers des 

populations pauvres ou des personnes à faibles revenus ; 

 l’existence d’une centrale d’échange d’information, quoique peu fonctionnelle pour le moment; 

 l’existence d’un AP-SFD dynamique ; 

 l’existence d’un Document de Politique de Développement de la Microfinancequi vient cadrer 

les activités et monter la vision du gouvernement dans le secteur ; 

 l’existence du Comité de Stabilité Financière et d’Assainissement du Secteur de la 

Microfinance (CSFASM) qui a pour mission la sécurisation du secteur financier, 

l’identification et la fermeture des structures qui opèrent dans l’illégalité  

 l’évolution soutenue des indicateurs du secteur depuis plus d’une décennie en dépit des  

difficultés rencontrées ; 

 l’existence d’un cadre formel de concertation entre les principaux acteurs (SFD, PTF,  et État) 

à travers le CNM ; Formation sur l’éducation financière et la protection des clients ; 

 l’existence de formation donnant droit à un diplôme sur le métier d’agent de crédit…. 

 

 

 

2.1.15.2. FAIBLESSES 

Au nombre des faiblesses relevées dans le secteur, on peut énumérer : 

 une implication jugée trop forte du Gouvernement dans le secteur au début de la mise en œuvre 

du DPDM en cours, ce qui a créé des incompréhensions dans le secteur  surtout au niveau des 

PTF qui ne s’impliquent plus fortement dans le financement ; 

 trop forte profusion de structures informelles de microfinance d’une année à l’autre  difficile à 

maîtriser; 

 une irrégularité dans l’envoi des statistiques par plusieurs les SFD  à la CSSFD. Au  

31/12/2011, onze (11) SFD n’ont pas envoyé d’informations financières ; 

 les informations financières produites par les SFD ne sont pas toujours de bonne qualité ; 

 l’insuffisance de ressources humaines et financières à la disposition de la CSSFD pour une 

supervision plus accrue du secteur, ce qui fragilise sa capacité d’inspection des SFD et 

augmente les risques d’insécurité des dépôts des clients auprès des SFD ; 

 l’insuffisance de ressources humaines et financières adaptées à la  DPMF, ce qui réduit sa 

capacité à suivre la mise en œuvre du DPDM et sa prise d’initiatives pour une véritable 

promotion du secteur, notamment l’appui technique des SFD à se conformer à la Loi ; 

 la contractualisation de l’Etat avec certaines Initiatives Informelles de Microfinances, qui 

encourage le développement de l’informel dans le secteur ; 
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 l’insuffisante fonctionnalité des dispositifs de surveillance, de contrôle et d’audit interne au 

sein des SFD et de leur réseau ; 

 l’incapacité des SFD à monter des dossiers d’agrément fiables, ce qui réduit le rythme des 

autorisations accordées ; 

 l’inadaptation des ressources actuelles et les conditions des services financiers des SFD aux 

besoins de financement du monde rural. 

 le manque de maîtrise du cadre réglementaire par la grande majorité du personnel des SFD qui 

ignorent quasiment cette loi, hormis les directeurs ou les gérants et élus ayant un niveau 

d’instruction relativement élevé (BAC + 3 au moins) ; 

 la faible sécurisation du patrimoine des SFD ;   

 la défiance des SFD par leurs clients insolvables qui s’amusent à prendre des engagements 

suite à des règlements judicaire très défavorables à la sécurité financière des SFD; 

 une forte demande de prêts, à Court et Moyen Termes non satisfaite  du fait d’insuffisance de 

ressources, surtout longues. 

 l’inexistence d’outils appropriés pour une répartition sectorielle de l’offre et de la demande ; 

 10% des SFD détiennent 95% des actifs du secteur avec une forte proportion de SFD de petite 

taille et peu viables ; 

 le niveau élevé du PAR à   plus de 90 jours par rapport à la norme; 

 des crises de gouvernance et autres faiblesses du dispositif opérationnel des SDF notamment au 

niveau de leur SIG ; 

 un nombre élevé  de SFD de petite taille ont de grosses difficultés de survie au regard de leurs 

situations financières ; 

 le CNM n’est pas bien connu par les acteurs sur le terrain aussi bien du point de vue de son 

existence que de ses actions ; 

 la non-déconcentration de la CSSFD au niveau des départements ; 

 la non-transformation institutionnelle de la CSSFD en une agence et la non prise des textes 

portant statut particulier des agents de la CSSFD afin de stabiliser le personnel dédié à 

l’inspection des SFD en service au niveau de la CSSFD ; 

 l’insuffisance de ressources financières pour la mise en œuvre des activités de l’AP-SFD ; 

 l’inexistence d’un régime juridique approprié aux SFD relatif à la constitution et à la réalisation 

des garanties ; 

 la corruption et le clientélisme au niveau des SFD ; 

 la cavalerie des clients ; 

 l’inexistence d’un dispositif de contrôle interne dans certains SFD ; 

 l’existence dans certains SFD de SIG peu performant pour sécuriser le  patrimoine. 

2.1.15.3. OPPORTUNITES 

Les opportunités du secteur de la finance décentralisée au Bénin s’énumèrent comme suit :  
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 l’existence de plusieurs PTF qui ont appuyé et/ou qui appuient le secteur : (PNUD, UNCDF, 

BCEAO, PADSP, MCA-Bénin, l’Etat béninois, PNDCC, CGGC, PASMIF, BOAD, BID, 

BADEA, la Coopération Luxembourgeoise… 

 l’existence d’un marché potentiellement porteur pour les SFD, qui innovent sur leurs modes 

opératoires et sur leurs services ; 

 l’existence d’un ministère chargé de la microfinance et de la promotion des SFD ; 

 le retour progressif et sûr des PTF ; 

 la réalisation de plusieurs études récentes terminées ou en cours sur des thèmes relatifs au 

secteur (la fiscalité des SFD, les déterminants de non remboursement des crédits dans le secteur 

de la finance décentralisée au Bénin ; 

 l’engagement de l’Etat pour soutenir le secteur par des actions concrètes (FECECAM, 

PADME, le DPDM élaboré sur une base consensuelle des acteurs et prenant en compte les 

standards internationaux et les priorités sectorielles ; 

 l’engagement de l’Etat, à travers le FNM qui a mis une gamme variée de produits à la 

disposition des  SFD pour un accès plus large de populations pauvres ou à faibles revenus aux 

services financiers  dans le milieu rural et  urbain ; 

 les opérateurs de téléphonie mobile, dont la   couverture géographique et les services peuvent 

être utilisés et faciliter la prestation de services notamment le transfert d’argent, le paiement 

des salaires des agents en milieu rural moyennant une rémunération ; 

 l’adoption de la loi sur les SFD et son Décret d’application et l’existence d’un Référentiel 

comptable spécifique aux SFD.* 
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2.1.15.4. MENACES 

 Le faible niveau de scolarisation ou d’alphabétisation des populations pauvres  des zones 

rurales, ce qui handicape la professionnalisation des SFD du milieu rural et la capacité des 

responsables à produire des informations fiables relatives à la batterie d’indicateurs et 

d’informations exigés par la nouvelle loi ; 

 La viabilité des SFD en milieu rural est perturbée par plusieurs facteurs notamment les aléas 

naturels, le manque d’infrastructures de développement (électricité et les voies d’accès) ; 

 Le développement d’Initiatives Informelles de Microfinance ; 

 La crise financière et économique internationale ; 

 la concurrence déloyale au sein des SFD ; 

 la non maitrise de l’état civil de certains acteurs/ clients des SFD qui se prennent pour des 

nationaux, sans en avoir la qualité,  

 l’instrumentalisation des SFD à des fins politiques. 

2.1.16. ANALYSE DU SECTEUR PAR CATEGORIES D’ACTEURS 

2.1.16.1. ACTEURS AU NIVEAU MACRO  

La CSSFD manque de moyens matériels, humains et financiers pour bien assumer son rôle et ses 

attributions. Le nombre de missions d’inspection est insuffisant.  

En outre, le personnel dédié au service de la règlementation et du contrôle de la Cellule de 

Surveillance des SFD est insuffisant,  défi actuel de la mise en conformité de toutes les structures et à 

l’accompagnement des SFD à remplir les conditions relatives à l’obtention de l’agrément au titre de la 

nouvelle loi.  

La position en tant que Cellule, contrairement à une Direction Générale, à l’instar des autres pays de 

l’UEMOA, ne facilite pas son meilleur ancrage et ni un pouvoir de décision du rang de Directeur, et 

l’allocation d’un budget conséquent pour l’exécution de sa mission. Ce pouvoir se trouve réduit et 

régulièrement mis à l’épreuve à l’occasion de l’exécution des recommandations faites par la Cellule 

lors de ses missions de contrôle. Depuis l’existence de la CSSFD, elle n’a pu fermer qu’un seul SFD, 

dans un contexte où plusieurs sont en difficulté. 

Le Comité de Stabilité Financière et d’Assainissement du Secteur de la Microfinance (CSFASM), créé 

depuis décembre 2011, avec pour mission la sécurisation du secteur financier, l’identification et la 

fermeture des structures qui opèrent dans le secteur financier sans autorisation préalables et au mépris 

des textes en vigueur
6
, ne joue pas effectivement son rôle, malgré tous les recensements effectués. 

Depuis sa création en décembre 2011, seules deux (2) institutions à savoir SOFIB SA et NOVA 

PRESTA COM ont été impactées. 

De plus, la présence de ce CSFASM, créé par décret en décembre 2011, n’est précisée dans aucune 

disposition de la loi n°2012-14 du 21 mars 2012 portant règlementation des Systèmes Financiers 

Décentralisés. La position du coordonnateur de la CSSFD dans cet organe fragilise ses pouvoirs de 

décision et d’action, en ce qui concerne le retrait d’agrément. La coexistence du CSFASM et de la 

                                                             
6
 Décret 2011-892 du 30 décembre 2011 
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CSSFD, deux structures du ministère ne facilite pas la responsabilisation des faiblesses relevées dans 

l’application diligente de la loi en ce qui concerne le foisonnement des Initiatives Informelles de 

Microfinance ou en difficultés structurelles. 

La DPMF depuis sa création, concentre plus d’énergie sur la promotion par rapport au reste des axes 

de sa mission. Elle met en œuvre peu d’actions relatives aux appuis techniques aux SFD, et la question 

de l’assainissement n’est pas encore une préoccupation importante. Il est plus indiqué qu’elle arrête ses 

actions de promotions en faveur de la création des SFD pour focaliser ses interventions sur 

l’assainissement et l’accompagnement des SFD à fort potentiel à leur mise en conformité avec la 

nouvelle loi. Les actions d’accompagnement devraient concerner les SFD formels en difficulté mais à 

fort potentiel, les SFD non formels mais à fort potentiel.  

Le Ministère de l’Economie et des Finances n’alloue pas suffisamment de ressources pour appuyer le 

secteur. Le budget de la CSSFD est très insuffisant au regard de la mission qui lui est confiée. Selon 

nos enquêtes, il n’est alloué à la CSSFD qu’un budget de 50 000 000 FCFA pour l’ensemble de ces 

activités. 

Les interventions du FNM n’ont pas l’adhésion de tous les acteurs, et surtout de plusieurs PTF, qui 

voient leur mission et rôle en conflit avec celui du FNM. Plusieurs SFD qui ont reçu les financements 

de FNM notamment pour le micro crédit aux plus pauvres (MCPP) ont eu leurs portefeuilles de crédit 

actuellement dégradés. Les interventions des PTF, manquent de synergie et on note des doublons, 

notamment dans le sous-secteur de la finance rurale. 

2.1.16.2. ACTEURS AU NIVEAU MESO  

Malgré leur présence, le secteur peine à se professionnaliser. 

L’AP-SFD souffre d’une insuffisance de ressources humaines et financières. Les cotisations des 

membres sont insuffisantes pour faire fonctionner normalement l’institution. Le coût de formations 

élevées n’incite pas les dirigeants de SFD à inscrire un grand nombre de leurs agents. Les modules de 

formations sont restés statiques depuis environ une décennie. 

Plusieurs SFD n’ont pas adhéré à la CEI. Elle reste encore à l’étape expérimentale du fait de cette 

faible adhésion et de la complexité du canevas de données et informations à fournir qui n’est pas 

conforme au canevas de tous les SFD. Ceci oblige les SFD à faire des retraitements avant l’envoi des 

informations. Le caractère société anonyme comme forme juridique donné à la CEI ne facilite pas son 

ancrage institutionnel, et ne dispose pas d’une contrainte légale aux SFD à lui fournir les informations. 

De plus elle ne dispose pas d’éléments lui permettant de vérifier la fiabilité de l’information produite ; 

ni de mesures de coercition fortes pour sanctionner les retardataires et ceux qui fournissent de fausses 

informations.   

Quant aux banques commerciales, elles sont très frileuses pour le financement des SFD, à cause de 

l’existence dans leur portefeuille de crédit des impayés appartenant à plusieurs SFD formels. Certaines 

créances sont en procédure de recouvrement judiciaire. Dès lors, elles exigent plus de garanties aux 

SFD demandeurs de refinancement. En outre, les banques elles-mêmes profitent de l’opportunité des 

besoins restés non satisfaits auprès des petits entrepreneurs pour orienter leurs services financiers vers 

les segments micro financiers.  
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On note une prolifération des prestataires de services techniques (cabinets, bureaux d’études et 

consultants indépendants), avec une prédominance de prestataires qui ont une faible connaissance du 

secteur, et d’autres dont les compétences sont insuffisantes. 

 

2.1.16.3. AU NIVEAU MICRO 

Globalement, l’analyse  du secteur au niveau micro révèle : 

- un foisonnement d’Initiatives Informelles de Microfinance, opérant dans l’illégalité ; 

- une insuffisance de professionnalisme dans le mode opérationnel de tous  les SFD ; 

- une multiplicité des SFD de petite taille sans dispositif de contrôle,  qui favorise la cavalerie de 

la clientèle et des malversations de la part des agents ; 

- une cohabitation de SFD avec des formes différentes d’autorisation d’exercice de l’activité de 

finance décentralisée (convention, agrément et reconnaissance) ; 

- plusieurs SFD ont pour maux : la mal-gouvernance, des faiblesses notoires du SIG, une 

rentabilité insuffisante et des portefeuilles de crédit dégradés ; 

- la configuration actuelle du secteur montre qu’une poignée de SFD, 7 sur 56 agréés possèdent 

66% des clients, détiennent 55% des dépôts, 80% de l’encours de crédit
7
 ;  

- la réticence des SFD à adhérer à  la CEI. 

- une répartition inégale des SFD sur l’ensemble du territoire car le recensement des IMF d’août 

2011 a démontré que la plupart des institutions sont concentrées dans les agglomérations 

urbaines et dans la partie méridionale du pays Les SFD viables qui ont une bonne couverture 

du territoire, sont peu nombreux. 

- bien que le secteur agricole emploie plus de 56% de la population active, peu de SFD 

s’engagent sur les segments ruraux, considérés comme très risqués, et engendrent des charges 

d’exploitation très élevés à cause des distances à parcourir notamment dans le cadre du suivi 

des crédits, du faible nombre de clients et de leur faible capacité d’épargne. Le financement de 

l’agriculture et des autres activités rurales s’en trouvent alors marginalisé, malgré son 

importance dans l’économie nationale ; 

- les taux d’intérêts débiteurs pratiqués par ces SFD sont élevés et dépassent largement le 

plafond du taux d’usure qui est de 24% à partir de janvier 2014. 

Il faut observer par ailleurs que dans le lot de ceux qui sont autorisés, il y en a dont la continuité de 

l’exploitation est hypothéquée par des fonds propres complètement érodés, de mauvaises qualités de 

portefeuilles et une gouvernance hors normes. D’autres se portent plus ou moins mieux et ont besoins 

de redressement ou être mis sous administration provisoire. 

Parmi ceux qui opèrent dans l’informel, certaines initiatives informelles ont un potentiel qui mérite 

d’être valorisé. Leur identification et suivi des accompagnements pour la mise en conformité avec la 

loi, sera judicieux pour le secteur.  

                                                             
7
 Compte-rendu de l’atelier Synergie-Assainissement organisé par le PASMIF 
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Ce tableau peu reluisant du visage du secteur de la finance décentralisée au Bénin, commande que l’on 

s’y penche, en vue de lui redonner tous les artifices de ses années de gloire et de prospérité.  

Les clients des SFD pratiquent la cavalerie. L’une des causes des impayés est liée à ce comportement 

qui s’est développé du fait non seulement de la multiplicité des SFD de petite taille et peu 

professionnels, mais aussi de la faible adhésion à la CEI. Ils ne sont pas suffisamment renseignés et 

éduqués sur les conséquences de la prolifération des Initiatives Informelles de Microfinance qu’ils 

fréquentent. Quelques-uns seulement ont eu une bonne éducation financière, et sont sensibilisés sur 

l’adoption de bons comportements de remboursement. L’association des consommateurs des produits 

de microfinance (ACPMF) créé en 2007, n’est pas représentative sur le plan national et est à peine 

opérationnel. Les  clients avertis des dispositions de l’OHADA sur les sûretés et le recouvrement des 

créances, adoptent des comportements de non remboursement des crédits qui dégradent la qualité des 

portefeuilles de crédit des SFD.  

SYNTHESE DES ENTRETIENS AVEC LES PRINCIPAUX ACTEURS DU SECTEUR 

Nous avons rencontré au total une quarantaine d’acteurs répartis sur l’ensemble des trois niveaux 

(macro, méso et micro), pour des interviews relatives à l’assainissement du secteur de la finance 

décentralisée. La tendance générale qui se dégage des points de vue des personnes rencontrées se 

résume comme suit : 

- le principe de l’assainissement du secteur de la finance décentralisée est accepté par tous ; 

- cependant il se pose la question du financement des actions du plan d’assainissement. Les PTF 

rencontrés ne sont pas prêts à mettre leurs ressources dans l’assainissement. Ceux qui veulent y 

participer, conditionnent toute action par une volonté manifeste de l’Etat d’y contribuer 

fortement, et surtout financièrement ; 

- la question des faiblesses de la CSSFD relatives à l’infimité des ressources matérielles, 

humaines et surtout financières, mises à la disposition de cet acteur central, a été soulevée par 

plusieurs acteurs ; 

- les clients déposants sont inquiets quant à leur désintéressement ; 

- les SFD sont inquiets quant au processus de leur fermeture, lorsqu’il est évoqué la question de 

savoir ce qu’ils pensent, si au terme des processus de classification, ils se retrouvaient sur la 

liste des SFD et initiatives informelles à fermer ; 

- les SFD agréés, et qui se portent bien, sont inquiets sur d’éventuels impacts négatifs de 

l’assainissement sur leurs activités ; 

- plusieurs SFD pensent qu’au nombre des indicateurs à retenir pour la classification des SFD, 

qu’il faut tenir grand compte des indicateurs de performance sociale, en plus de la qualité de la 

gouvernance et de quelques indicateurs financiers ; 

- certains acteurs ont évoqué la nécessité de convaincre le FNM à apporter une bonne 

contribution dans le financement des activités d’assainissement, surtout pour appuyer ses SFD 

partenaires qui se trouveraient en mauvaise posture suite à la classification selon la viabilité ; 
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PROBLEMATIQUES D’ASSAINISSEMENT DU SECTEUR 

Les problèmes qui minent le secteur de la microfinance peuvent être identifiés et regroupés par 

catégorie d’acteurs aux niveaux macro, méso et micro. Ils sous-tendent la problématique 

d’assainissement du secteur. Ils sont une synthèse de l’état des lieux et des entretiens que le Consultant 

a eu avec des acteurs clés du secteur. 

Les dysfonctionnements observés dans l’application de la loi PARMEC et ayant motivé l’adoption de 

la nouvelle, amènent la CSSFD à centrer ces réflexions sur les voies et moyens devant aboutir à la 

sécurisation de l’ensemble du secteur, par l’éradication des Initiatives Informelles de Microfinance à 

santé financière fragile (gangrenés ou malades), et à l’instauration de pratiques professionnelles de 

l’activité de finance décentralisée, dans le respect des règles édictées par la nouvelle loi. C’est ce qui 

justifie l’option faite par la CSSFD d’élaborer la présente stratégie d’assainissement du secteur de la 

microfinance en vue de garantir un environnement sain et propice à la prospérité et au développement 

des institutions qui y opèrent, à la fourniture durable de services financiers adaptés aux besoins des 

populations et à la promotion d’un secteur privé solide au Bénin. 

Les grandes questions auxquelles des solutions doivent être trouvées dans le cadre de l’assainissement 

du secteur se résument comme suit : 

 Près de 78% des structures de microfinance recensées exercent dans l’illégalité et ne 

fournissent pas d’informations à la CSSFD pour lui permettre  de produire des agrégats 

nationaux  sur le secteur et d’assurer la protection de l’épargne publique. Parmi ces structures, 

celles qui avaient une autorisation d’exercer au titre de l’ancienne loi,  ont  24 mois pour se 

conformer à la nouvelle, depuis sa promulgation.  Au terme  de ce délai de grâce, la question se 

pose de savoir quelles dispositions les autorités doivent prendre pour faire respecter la loi tout 

en assurant la protection du patrimoine des clients et la sécurité publique.  

 Du recensement de 2011, 226 SFD ont une autorisation d’exercer l’activité de financement 

décentralisé. Selon la loi PARMEC, les autorisations reçues sont soit l’agrément, soit la 

convention, soit la reconnaissance. La nouvelle loi oblige chaque institution à avoir une seule 

autorisation qui est l’agrément. En outre, parmi ces SFD, certains se trouvent en situation 

financière très dégradée. Comment amener ces SFD à se conformer à la nouvelle 

réglementation et comment assurer une viabilité pérenne  à ces SFD? Ceux qui ont des 

situations structurellement difficiles, quelles solutions trouver en respect avec la loi pour gérer  

leur redressement ou  le retrait de leur agrément ?  

 L’assainissement est un processus qui doit faire appel à plusieurs acteurs pour sa mise en 

œuvre pertinente. Ces acteurs se situent tant au niveau macro, méso que micro et chacun à sa 

partition à jouer. Il y a lieu de mener ce processus en synergie d’actions avec tous les acteurs. 

La structure chargée de conduire cet assainissement est la CSSFD. Cette structure, de par ses 

attributions, son pouvoir d’action, les moyens matériels, humains et financiers insuffisants, 

pourra –t’elle atteindre les résultats attendus sans une réorganisation et des appuis des PTF et 

de l’Etat ? Comment procéder pour avoir un environnement juridico-institutionnel sain et 

favorable à l’expansion et à la floraison de SFD  viables ? 

 La couverture rationnelle du territoire national par les SFD est inégale. Les SFD  sont plus 

implantés dans les zones urbaines à forte concentration humaine et d’activités économiques. 

Ceux qui exercent en milieu rural sont confrontés aux problèmes divers tels que la dispersion 
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de la clientèle, les risques liés à l’activité de financement agricole,  le montant élevé des frais 

de gestion et l’atteinte du seuil de rentabilité. Tenir compte des ratios conventionnels  

d’évaluation de performance financière sans prendre en compte les performances sociales 

risque de conduire à la fermeture des SFD y intervenant. La plupart de ces SFD ont été promus 

par les PTF  et l’Etat à travers les projets de développement. Les problématiques du 

financement agricole et de l’existence des SFD dans ces zones rurales et de l’inclusion 

financière en général  se posent alors. De plus, 56% de la population est rurale et le seuil de 

rentabilité des SFD dans ce milieu est très élevé. Le risque que la plupart des SFD opérant dans 

les segments ruraux soient les plus touchés par la fermeture, est élevé. L’Etat et ces PTF sont-

ils prêts à financer le développement de la finance rurale et /ou l’installation des SFD dans les 

milieux ruraux ?  

 D’une manière générale, la question de l’inclusion financière comme objectif principal de la 

microfinance, risque d’être empiétée des suites de la disparition des Initiatives Informelles de 

Microfinance, concomitamment à une application de la loi sans esprit de discernement et sans 

mesures d’accompagnement aux SFD agréés, en vue d’une couverture des segments et zones 

géographiques précédemment couvertes par ces dernières.    

Telle est la quintessence de la problématique de l’assainissement du secteur de la microfinance  au 

Bénin. Des stratégies développées corrélativement avec les principaux problèmes soulevés ici, 

permettront d’avoir un secteur bien assaini, et de lui donner la possibilité de contribuer véritablement à 

l’essor économique du pays, par le financement d’un secteur privé fortement dominé par d’acteurs 

individuels et de micros entreprises opérant dans l’informel. 
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III. STRATEGIE D’ASSAINISSEMENT DU SECTEUR DE LA FINANCE 

DECENTRALISEE 

DEFINITIONS DE LA VISION ET DES AXES STRATEGIQUES D’ASSAINISSEMENT DU SECTEUR 

3.1.1. RAPPEL DE LA VISION ET DE L’OBJECTIF DE DEVELOPPEMENT DU SECTEUR DE LA 

FINANCE DECENTRALISEE AU BENIN 

La vision de développement du secteur de la finance décentralisée au Bénin partagée par l’ensemble 

des acteurs est : "Le Bénin dispose d’un secteur de la finance décentralisée assaini, professionnel, 

intégré au secteur financier et contribuant efficacement à l’accès durable à une gamme de services 

financiers diversifiés pour l’ensemble de la population, d’ici à 2025".  

L’objectif de développement poursuivi à travers cette vision est de « Favoriser l’accès à des services 

financiers viables et durables à une majorité des ménages pauvres ou à faibles revenus et des micro-

entrepreneurs sur l’ensemble du territoire d’ici à 2019, grâce à des SFD pérennes et pleinement 

intégrées au système financier ». 

L’assainissement est l’un des sous éléments du développement du secteur de la finance décentralisée, 

sa vision et ses objectifs concourent au développement harmonieux du secteur. 

3.1.2. VISION D’ASSAINISSEMENT DU SECTEUR 

Au vu de la vision de développement du secteur de la finance décentralisée au Bénin ainsi que des 

orientations stratégiques qui en découlent, et eu égard aux aspirations de tous les acteurs de voir 

disparaître les Initiatives Illégales, le secteur béninois de la finance décentralisée s’est doté d’une 

vision d’assainissement, qui traduit bien l’esprit de la loi, à savoir (i) la protection de l’épargne des 

populations, (ii) le regroupement des SFD de petites tailles, (iii) la professionnalisation, et (iv) le 

renforcement de la surveillance.  Cette vision se présente ainsi qu’il suit : 

 « Le secteur béninois de la finance décentralisée est assaini, viable et pérenne grâce une 

application rigoureuse de la loi, avec des systèmes financiers décentralisés qui exercent dans un 

environnement sécurisé, d’ici à 2019 ».  

Les objectifs relatifs à cette vision se présentent comme sui :  

3.1.3. OBJECTIFS D’ASSAINISSEMENT 

3.1.3.1. OBJECTIF GLOBAL 

Mettre en œuvre des actions visant le respect strict de la règlementation par tous les acteurs directs et 

indirects du secteur. 

3.1.3.2. OBJECTIFS STRATEGIQUES 

Il s’agit de : 

- renforcer les capacités de la CSSFD en vue d’assurer le respect de la réglementation par une 

surveillance plus accrue des SFD ; 

- procéder à la mise en conformité avec la règlementation de tous les SFD formels et initiatives 

informelles ; 
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- assurer la stabilité financière et le fonctionnement équilibré du secteur de la finance 

décentralisée en vue de sa pérennisation 

3.1.4. AXES STRATEGIQUES 

Au total, trois (03) axes stratégiques ont été définis pour atteindre les objectifs stratégiques 

d’assainissement du secteur. Ces axes sont : (i) Application de la loi à l’ensemble des SFD agréés ; (ii) 

Application de la loi à l’ensemble des SFD opérant dans l’illégalité ; (iii) Consolidation continue de la 

stabilité et du fonctionnement équilibré du secteur de la la finance décentralisée en vue de sa 

pérennisation. 

3.1.4.1. AXE STRATEGIQUE N° 1 : APPLICATION DE LA LOI A L’ENSEMBLE DES INSTITUTIONS 

AGREES 

L’état des lieux révèle que 226 SFD sont régulièrement autorisés à exercer l’activité de financement 

décentralisé au Bénin mais regroupés en 56 SFD du fait des affiliations en réseau. Parmi ces 56 SFD, 

eu égard aux informations fournies par la CSSFD, on note que :  

 certains se portent bien et ont la plupart de leurs indicateurs de viabilité satisfaisants, ils doivent 

être bien suivis pour le maintien du cap ; 

 d’autres ont une santé financière et/ ou une gouvernance affectés par des difficultés encore 

maîtrisables, ceux-ci méritent d’être soutenus et accompagnés, par l’élaboration et la mise en 

œuvre de plans de redressement  et d’administration provisoire ; 

 d’autres enfin, sont peu ou ne sont pas du tout viables, ces derniers méritent que les 

dispositions relatives à l’organisation des procédures collectives d’apurement du passif de la loi 

soient appliquées. 

La mise en œuvre de cet axe nécessite la classification préalable des SFD selon leur viabilité. Pour ce 

faire, des indicateurs de viabilité financière, de performance sociale et de bonne gouvernance seront 

retenus pour ladite classification. La mobilisation de ressources financières de l’Etat (FNM, DPMF, 

…) et des PTF est salutaire pour l’exécution des activités prévues pour la concrétisation de cet axe 

stratégique ; car les opérations telles que le redressement, la mise sous administration provisoire, 

l’appui aux regroupements ou fusions des SFD de petites tailles requièrent d’importantes ressources 

financières. Il est à observer ici qu’avant toute fermeture de SFD, les nominations d’un administrateur 

et d’un liquidateur sont onéreuses et nécessitent que les sources de financement de ces activités soient 

connues et précisées dans le présent plan d’assainissement. De même, l’insuffisance des actifs pour 

apurer les passifs de ces SFD en difficulté, va amener à rechercher des financements pour l’apurement 

des gaps qui se dégageraient du déficit des actifs sur les passifs. Les objectifs à mettre en œuvre en vue 

de la concrétisation de cette orientation stratégique sont : 

 Objectif spécifique N° 1 : Achever les travaux préalables à l’assainissement 

- astreindre les SFD agréés à fournir régulièrement les informations à la CSSFD, et 

appliquer les sanctions réglementaires à ceux qui ne s’exécuteraient pas ; 

- mettre à jour régulièrement la base de données (pour détecter à temps les nouveaux cas 

de baisse de performances et prendre des dispositions de contrôle ou de redressement 

des SFD concernés) ;  
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- mettre en œuvre le dispositif de récupération des actifs et d’apurement des passifs de 

l’acte uniforme de l’OHADA; 

- mettre en place un fonds national d’appui dédié au financement des redressements et 

des administrations provisoires/ liquidations (ce fonds pourrait être créé avec la 

participation de l’Etat, des PTF et des SFD eux-mêmes) ;  

- mettre en place un comité de suivi des processus de redressement et d’administration 

provisoire des SFD, comprenant des personnes ayant les profils de juriste, d’analyste-

financier et de comptable ;  

- Procéder à une nouvelle classification des SFD selon leur viabilité, au regard des 

données actualisées, vu que le démarrage de la mise en œuvre du plan interviendra 

plusieurs mois après l’adoption du présent plan. 

 Objectif spécifique N° 2 : Appliquer la loi à chaque catégorie de SFD agréés, suivant les 

résultats de la nouvelle classification selon la viabilité 

- maintenir un bon suivi des SFD qui se portent bien afin de les contraindre à plus de 

professionnalisme ; 

- pour les SFD qui ont une santé financière et/ ou une gouvernance critiques, c’est-à-dire 

ceux en difficulté dont les risques sont maîtrisables : 

 appuyer l’élaboration de leur plan de redressement ; 

 soutenir le recrutement de personnes qualifiées pour la mise en œuvre de leur 

plan de redressement ; 

  mettre sous administration provisoire, puis liquider ceux dont le processus de 

redressement n’aurait pas été concluant, après ouverture de la procédure de 

retrait d’agrément. 

- pour les SFD de petites tailles peu viables : 

 retirer leur agrément et procéder au processus de liquidation au cas où ils 

n’auraient pas mis en conformité leurs textes internes par rapport à la nouvelle 

règlementation ; 

- pour les SFD agréés peu viables ou incapables de continuer l’exercice de 

l’intermédiation financière ou en cessation d’activité : 

 ouvrir la procédure de retrait d’agrément ; 

 mettre sous administration provisoire et liquider. 

- pour les SFD exerçant la finance rurale et ayant des difficultés maîtrisables, surtout 

ceux promus par des PTF, faire du lobbying auprès de ces derniers afin de : 
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 mobiliser des ressources matérielles et financières pour accompagner leur 

restructuration et/ ou leur redressement. 

3.1.4.2. AXE STRATEGIQUE N° 2 : APPLICATION DE LA LOI AUX STRUCTURES DE 

MICROFINANCE QUI N’ONT PAS L’AGREMENT 

L’assainissement du secteur passe par l’élimination des structures qui n’ont pas d’agrément. Il s’agit 

des Initiatives Informelles de Microfinance actuelles ou des initiatives autorisées selon l’ancienne loi 

mais qui n’ont pas pu avoir l’agrément au terme de la présente loi. Il va donc falloir astreindre les 

initiatives de microfinance illégales à la mise en conformité avec la loi. La DPMF et le FNM doivent 

envisager d’accompagner celles désireuses de se mettre en règle, la CSSFD doit œuvrer pour fermer 

ces initiatives qui n’ont pas d’agrément.  

La mise en œuvre de cet axe requière presque les mêmes besoins de financement, notamment pour la 

liquidation des passifs. Deux (2) objectifs spécifiques permettront d’atteindre cet axe. 

 Objectif spécifique N° 1 : Astreindre toutes les structures de microfinance à la mise en 

conformité avec la nouvelle loi  

-  Actualiser la base de données sur les structures de microfinance notamment les 

Initiatives Informelles de Microfinance ; 

- Appuyer les Initiatives Informelles de Microfinance et les structures précédemment 

autorisées qui ont engagé le processus de constitution de leur dossier d’agrément ; 

- Faciliter le regroupement ou la fusion de celles de petites tailles dont la viabilité serait 

prouvée  

 Objectif spécifique N° 2 : Fermer toutes les initiatives de microfinance illégales et toutes 

les structures de microfinance précédemment autorisées d’exercer mais quin’ont pas 

obtenu l’agrément  

- Envoyer des injonctions de cessation d’activités pour constitution illégale et 

fonctionnement irrégulier de structure d’intermédiation financière à toutes les Initiatives 

Informelles de Microfinance non à jours vis-à-vis de la loi ;  

- Fermer toutes les structures de Microfinance qui n’auraient pas obtenu l’agrément au 

terme du délai accordé pour la mise en conformité avec la loi. 

3.1.4.3. AXE STRATEGIQUE N° 3 : CONSOLIDATION CONTINUE DE LA STABILITE ET DU 

FONCTIONNEMENT EQUILIBRE DU SECTEUR DE LA MICROFINANCE EN VUE DE SA 

PERENNISATION 

L’assainissement est un processus continu qui ne saurait s’arrêter juste après la fermeture des SFD qui 

n’auraient pas obtenu d’agrément au soir des 24 mois de grâce. Les axes stratégiques qui doivent 

concourir à un assainissement durable et une meilleure supervision du secteur afin d’avoir des SFD 

structurellement viables et pérennes sont :  

 Objectif spécifique N° 1 : Renforcer les capacités de la Cellule de Surveillance des 

Systèmes Financiers Décentralisés pour une meilleure surveillance et un encadrement 

optimal du secteur  
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La CSSFD est au cœur de tout le processus d’assainissement du secteur et du maintien de la stabilité 

financière. La réussite de l’assainissement dépend donc des capacités de cet acteur central à assumer 

ses rôles, sa mission et ses attributions. La CSSFD doit être assez forte, suffisamment outillée au plan 

technique, et dotée de ressources humaines, matérielles et financières suffisantes pour ses actions. 

Même si le coordonnateur de la CSSFD est directement rattaché au MEFPD, à qui il rend compte, le 

diagnostic révèle que la CSSFD n’est pas prise et considérée à la juste mesure de ses prérogatives et de 

ses importantes attributions. Il importe donc de renforcer la position de la CSSFD au sein du Ministère 

pour une meilleure prise en compte de ses besoins réels lors des sessions annuels d’élaboration du 

budget du ministère
8
. Selon l’étude de Viabilisation de la Direction de Surveillance du Secteur de la 

Microfinance, il s’avère important de transformer la Cellule de Surveillance des SFD en Agence de 

Surveillance des SFD, pour lui donner un statut d’établissement public jouissant de la personnalité 

civile et d’une autonomie financière et de gestion, mais toujours placé sous la tutelle du Ministre en 

charge des Finances. Ce nouveau statut lui permettra de mobiliser plus facilement et davantage de 

ressources auprès de l’Etat et des PTF. Le renforcement des capacités institutionnelles et techniques de 

la CSSFD requiert la mise en œuvre des actions suivantes : 

- exécuter la transformation institutionnelle de la CSSFD en Agence, pour son meilleur 

ancrage institutionnel et une disponibilité à temps des ressources financières suffisantes 

et compatibles avec sa mission ; 

- faire adopter un décret portant attributions, organisation et fonctionnement de la 

nouvelle structure de surveillance des SFD ; 

- réorganiser les services techniques afin de les rendre plus opérationnels et dynamiques 

en tenant compte de l’environnement actuel ; 

- actualiser et mettre en œuvre le plan pluriannuel de renforcement des capacités du 

personnel ; 

- donner aux cadres de la CSSFD, le statut particulier d’inspecteurs-vérificateurs, avec 

des motivations qui assurent leur autonomie et qui les mettent à l’abri du besoin pour 

renforcer leur indépendance dans l’exercice de leur fonction ; 

- assermenter tous les inspecteurs de la CSSFD ; 

- créer une antenne dans le Zou et une à Parakou pour couvrir la zone Nord (à savoir 

Collines, Borgou, Alibori, Atacora et Donga) ; 

- les moyens matériels, notamment les matériels informatiques, de communication et de 

télécommunication (opportunité de disposer d’un VSAT et d’un VPN) et de transport 

sont vitaux et doivent être assurés à la CSSFD avant d’espérer d’elle des résultats 

satisfaisants. 

 Objectif spécifique N° 2 : Communiquer, informer, former et mobiliser les ressources 

pour l’assainissement 

                                                             
8
 Etude sur la viabilisation de la Direction de la Surveillance du Secteur de la Microfinance 
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Il s’agit des activités transversales qui seront exécutées avant, pendant et après la phase active 

d’assainissement. Les activités de communication et d’information permettront  d’atténuer les 

effets pervers (psychose du phénomène ICC Services) qui peuvent subvenir dans le processus 

d’assainissement  auprès des différents acteurs. La communication doit se faire aussi auprès des 

différents acteurs afin de favoriser la mobilisation des ressources. Les activités à mener sont : 

- publier les résultats du recensement (Initiatives Informelles de Microfinance à fermer, 

SFD agréés viables, SFD en difficultés et SFD à fermer et en cessation d’activités) ; 

- informer les autorités politico-administratives et judiciaires au niveau central et dans les 

collectivités locales ; 

- utiliser les médias et autres moyens de communication directe pour informer les clients 

sur la loi et l’assainissement du secteur en cours, notamment : 

 réaliser et diffuser les spots dans les médias audio et télévisuels ; 

 utiliser les ‘’crieurs publics’’ de quartier et les hommes ‘‘sandwich’’ ; 

 publier la liste des SFD agréés et ceux non agréés au travers des organes de 

presse ; 

 faire poser des affichettes indiquant la liste des SFD agréés et ceux non agréés 

dans les arrondissements ; 

- évaluer les ressources nécessaires pour la mise en œuvre de tous les processus 

d’assainissement, et 

- faire le plaidoyer pour la mobilisation des ressources financières auprès de l’Etat et des 

PTF ; 

- mobiliser les ressources humaines nécessaires à la mise en œuvre du processus de la 

stratégie d’assainissement, notamment : 

 les experts pour la mise en œuvre des activités de redressement des SFD en 

difficultés maîtrisables 

 des consultants pour appuyer le Service de la Réglementation et des Etudes dans 

l’étude des dossiers d’agrément des SFD ; 

- organiser des formations en faveur de la profession judiciaire sur les textes juridiques 

régissant les SFD. 

 Objectif spécifique N° 3 : Renforcer la supervision et mettre en place un dispositif de 

veille 

En vue d’une maîtrise des risques liés au développement des activités d’intermédiation financière, 

la supervision constitue la clé de voûte pour la stabilité du secteur et, au-delà des capacités propres 

de chaque SFD, le garant de sa viabilité. La CSSFD doit s’atteler à disposer de ressources adaptées 
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et d’un système d’informations performant pour renforcer ses capacités de supervision. Les actions 

devant concourir à l’atteinte de cet objectif spécifique sont : 

- Obtenir du MEFPDPD la délégation de pouvoir de prise directe de sanction à l’endroit 

de tout contrevenant aux dispositions réglementaires de la loi 2012-14 du 1 mars 2012 

portant règlementatation des SFD ; 

- appliquer sans faille, des sanctions conformément aux textes en vigueur ; 

- notifier les pénalités pour défaut de communication des informations requises à la 

Tutelle, aux SFD qui ne les produisent pas ; 

- mettre en œuvre l’exercice de la surveillance déléguée ; 

- veiller au respect par les structures faîtières de leurs obligations en matière de contrôle 

de leurs entités de base ; 

- mettre en place un dispositif de veille (mécanisme d’alerte) pour dénoncer toute 

installation illégale de structures d’intermédiation financière. Ce dispositif lancera ses 

activités par : 

 la mise en place d’un numéro vert pour enregistrer les plaintes et les 

dénonciations d’installations de nouvelles initiatives de microfinance 

informelles ; 

 l’organisation de sensibilisation des collectivités locales des 77 communes sur la 

règlementation (loi 2012-14 du 21 mars 2012, portant règlementation des SFD, 

le Décret d’application de la loi, les Instructions de la BCEAO et les Circulaire 

N° 1, 6 et 7) ; 

 des réunions avec les Autorités Locales ; 

 l’affichage de la liste des SFD autorisés et son actualisation permanente ; 

 la réalisation et diffusion de spots audio et télévisuels ; 

 des publications dans les organes de presse écrite ; 

 la diffusion auprès des acteurs et du public des textes réglementaires ; 

 la conception et distribution de supports documentaires ; 

 des activités d’information et de sensibilisation sur la réglementation  

- rendre opérationnel et améliorer la visibilité des actions du CSFASM ; 

 allouer un budget pour le fonctionnement du CSFASM, afin de lui permettre de 

tenir régulièrement ses réunions périodiques et d’exécuter ses activités de 

fermeture en toute indépendance ; 

  mettre en œuvre  toutes les activités entrant dans le cadre de ses prérogatives ; 

 soutenir l’institution dans sa mission de fermeture des structures qui persistent à 

exercer en marge de la réglementation. 
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- Appuyer la CEI à renforcer son expansion à tous les SFD  afin de réduire les risques 

d’impayés 

 pour rendre ses services obligatoires à tous les SFD à travers un partenariat fort 

entre la CSSSFD et la Centrale CEI. Les obligations de la CSSFD  dans ce 

partenariat seront de rendre opérantes les actions coercitives à l’endroit des SFD 

qui ne produisent pas les informations à la CEI et ne paient pas leurs redevances 

 fixer les clauses contractuelles financières entre la CEI et la CSSFD relatives 

aux appuis apportés par la Cellule pour permettre à la CEI d’atteindre ses 

objectifs  

 intégrer dans les diligences des missions d’inspection dans les SFD à vérifier la 

fiabilité des informations que les SFD produisent périodiquement à la CEI  

 Objectif spécifique N°4 : Professionnaliser le secteur de la microfinance 

La professionnalisation de secteur de la microfinance passe d’abord par les acteurs à la base que 

sont les SFD. Ils doivent avoir un cadre institutionnel interne favorisant une saine gestion de la 

gouvernance et des ressources humaines, une organisation favorisant la qualité des informations, la 

mise en œuvre efficiente du contrôle interne et enfin un dispositif favorisant une bonne gestion du 

crédit. Les actions devant concourir à l’atteinte de cet objectif spécifique sont : 

- améliorer les textes statutaires et les diverses politiques et procédures, en conformité 

avec la loi, et l’appliquer pour l’installation d’un système de bonne gouvernance et une 

bonne gestion des ressources humaines au sein des SFD ; 

- améliorer les procédures en matière de collectes de l’épargne et de gestion de crédit 

pour sécuriser les dépôts et avoir une bonne qualité du portefeuille de crédit ; 

- mettre en place un système d’information et de gestion efficace pour produire à temps 

réel des informations financières fiables afin de favoriser des prises de décisions 

conséquentes et responsables ; 

- avoir un système de contrôle interne efficace et dynamique et le mettre en œuvre 

- mettre en place et appliquer un programme de formation des dirigeants et associés ou 

sociétaires des SFD  et aussi des agents ; 

- concevoir des supports pour renseigner les clients et autres partenaires sur les pratiques 

qu’ils doivent observer au niveau des SFD ; 

- faire la formation des clients et dirigeants sur les droits et obligations dans leur relation 

avec les SFD ; 

- concevoir des programmes spécifiques pour la formation et le recyclage des 

consultants, bureaux d’étude et cabinets d’audit  et autres sur les règles et principes 

professionnels et déontologiques qui caractérisent la profession. 
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 Objectif spécifique N°5 : Sensibiliser le gouvernement sur la nécessité de l’application 

effective et diligente de la loi 2012-14 et des décisions de la CSSFD et du CSFASM. 

- renforcer la réactivité de l’Etat en matière de prise des décisions de redressement, de 

mise sous administration provisoire et de liquidation des SFD, de manière diligente, 

lorsque nécessaire. 

- sensibiliser l’Etat sur sa mission consistant à intervenir pour préserver les dépôts des 

bénéficiaires des services des SFD, à titre de garant en dernier ressort de la stabilité 

financière, dans l’atteinte de la mise en place d’un mécanisme d’indemnisation des 

déposants ; 

 

 



PLAN D’ACTIONS DE LA STRATEGIE 

 AXE STRATEGIQUE N° 1 : APPLICATION DE LA LOI A L’ENSEMBLE DES SFD AGREES 

Objectifs 
spécifiques 

Actions/ activités 
Acteur principal 

Acteurs associés Indicateurs 
Sources de 
vérification 

Année de mise en œuvre  

2015/16 2016/17 2018/19 

 1- Achever les 
travaux préalables à 

l’assainissement 

Astreindre les SFD agréés à fournir 
régulièrement les informations à 
l’ANSSFD, et appliquer les sanctions 
réglementaires à ceux qui ne 
s’exécuteraient pas 

MEFPD, ANSSFD , 
Consortium-Alafia, 
FNM 

 Base de données 
financières consolidées est 
disponible 

 Notes de service et 
rapports d’activités 

      

Mettre à jour régulièrement la base de 
données (pour détecter à temps les 
nouveaux cas de baisse de 
performances et prendre des 
dispositions de contrôle ou de 
redressement des SFD concernés)  

MEFPD, ANSSFD, SFD, 
CSFASM, FNM 

 Bases de données  
consolidées  

 Rapports d’activités       

Mettre en œuvre le dispositif de 
récupération des actifs et d’apurement 
des passifs de l’acte uniforme de 
l’OHADA  

MEFPD ANSSFD, DPMF, 
FNM, PTF, AP-SFD, 
MEFPD,  

 Rapport final d’étude 
d’élaboration du dispositif 
disponible 

 Rapport de l’étude       

Mettre en place un fonds national 
d’appui dédié au financement des 
redressements et des administrations 
provisoires/ liquidations (ce fonds 
pourrait être créé avec la participation 
de l’Etat, des PTF et des SFD eux-
mêmes)  

MEFPD, MCM Gouvernement, 
ANSSFD, DPMF, PTF, 
FNM et SFD 

Un fonds national dédié au 
financement des 
redressements et des 
administrations provisoires 
est mis en place et 
fonctionnel 

Décret portant AOF 
du fonds ; 
Rapport d’activité de 
l’ANSSFD 
 

   

Mettre en place un comité de suivi des 
processus de redressement et 
d’administration provisoire des SFD, 
comprenant des personnes ayant les 
profils de juriste, d’analyste-financier 
et de comptable  
 

MEFPD ANSSFD, MEFPD, 
CSFASM, DPMF, 
FNM 

Un comité de suivi des 
processus de redressement 
et d’administration 
provisoire des SFD est mis 
en place 

Arrêté ministériel 
portant création et 
composition du 
comité de suivi ; et 
PV des réunions du 
comité 

   

Procéder à une nouvelle classification 
des SFD selon leur viabilité, au regard 
des données actualisées, vu que le 
démarrage de la mise en œuvre du 
plan interviendra plusieurs mois après 

MEFPD ANSSFD Une nouvelle classification 
des SFD selon leur viabilité 
est faite à partir des 
données financières 
actualisées 

Rapport ANSSFD     
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l’adoption du présent plan. 

                 

2- Appliquer la loi à 
chaque catégorie de 
SFD agréés, suivant 
les résultats de la 
nouvelle 
classification selon 
la viabilité 

Maintenir un bon suivi des SFD qui se 
portent bien afin de les contraindre à 

plus de professionnalisme   

MEFPD ANSSFD Le nombre de missions 
d’inspections des SFD qui 
se portent bien s’est accru  

 Rapports de mission 
d’inspection de la 
ANSSFD 

      

Pour les SFD qui ont une mauvaise 
santé financière et/ ou une mauvaise 
gouvernance, c’est-à-dire ceux en 
difficulté dont les risques sont 
maîtrisables : 

 appuyer l’élaboration de leur plan de 
redressement ; 

soutenir le recrutement d'expert et 
la mise en œuvre de leur plan de 
redressement ; 

 Et mettre sous administration 
provisoire, puis liquider ceux dont le 
processus de redressement n’aurait 
pas été concluant, après ouverture de 
la procédure de retrait d’agrément. 

MEFPD , MCM ANSSFD, DPMF, PTF, 
et CSFASM,  

 Nombre de plans de 
redressement élaborés ; 
Nombre de SFD liquidés 

 Plans de 
redressement des 
SFD dont les 
difficultés sont 
maîtrisables 

      

Pour les SFD peu ou pas viables : 

 ouvrir la procédure de retrait 
d’agrément ; 

 Mettre sous administration 
provisoire et liquider ; 

MEFPD  ANSSFD, CSFASM 
DPMF, PTF, ,  

- Procès-Verbaux 
d’Assemblées de fusion de 
groupes de SFD ; 
- Lettres de notification de 
retrait d’agrément 

 Rapports d’activités 
de la DPMF, de la 
ANSSFD et du 
CSFASM 

      

Pour les SFD n’ayant pas mis en 
conformité leurs textes internes par 
rapport à la nouvelle règlementation, 
leur retirer l’agrément et les liquider 

MEFPD  ANSSFD,  CSFASM  - Lettres de notification de 
retrait d’agrément 

-  Rapports 
d’activités de la 
ANSSFD et du 
CSFASM ; 
- Liste des SFD 
agréés 

      

Pour ceux en cessation d’activités,  
leur retirer l’agrément et les liquider 

MEFPD  ANSSFD, CSFASM  - Lettres de notification de 
retrait d’agrément 

 -  Rapports 
d’activités de la 
ANSSFD et du 
CSFASM ; 
- Liste des SFD 
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agréés 

Pour les SFD qui ne produisent pas les 
informations périodiques et les états 
financiers, faire le point des amandes 
dues, et leur notifier les pénalités pour 
défaut de communication des 
informations requises à la Tutelle 

MEFPD ANSSFD, MEFPD  - Lettres de notification de 
pénalités dues pour défaut 
de communication 
d’informations à l’ANSSFD 

 -  Rapports 
d’activités de la 
ANSSFD 

      

Pour les SFD exerçant la finance rurale 
et ayant des difficultés maîtrisables, 
surtout ceux promus par des PTF, faire 
du lobbying auprès de ces derniers afin 
de mobiliser des ressources 
matérielles et financières pour 
accompagner leur restructuration et/ 
ou leur redressement ; 
 

MCM DPMF, PTF   - Lettres de notification Rapports d’activités 
de l’ANSSFD et  de 
la DPMF 

   

 

AXE STRATEGIQUE N° 2 : APPLICATION DE LA LOI AUX  STRUCTURES   DE MICROFINANCE QUI N’ONT PAS L’AGREMENT 

 

Objectifs 
spécifiques 

Actions/ activités 
Acteur principal 

Acteurs associés Indicateurs 
Sources de 
vérification 

Années 

2015/16 2016/17 2018/19 

3- Astreindre toutes 
les Initiatives 

Informelles de 
Microfinance à la 

mise en conformité 
avec la nouvelle loi 

Actualiser la base de données sur les 
structures de Microfinance 
notamment les Initiatives Informelles 
de microfinance 

ANSSFD ANSSFD  Base de données des SFD 
non agréés disponibles 

- Liste des SFD non 
agréés, et 
- Rapports d’activités 
de l’ANSSFD 

      

Appuyer les Initiatives Informelles de 
Microfinance et les structures 
précédemment autorisées qui ont 
engagé le processus de constitution de 
leur dossier d’agrément  

MCM  DPMF Consortium-
Alafia, FNM 

 Nombre de dossiers de 
demande d’agrément 
introduits par les Initiatives 
Informelles de 
Microfinance 

 Rapports d’activités 
de l’ANSSFD 
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Faciliter le regroupement ou la fusion 
de celles de petites tailles dont la 
viabilité serait prouvée  

DPMF DPMF, FNM, PTF - Procès-Verbaux 
d’Assemblées de fusion de 
groupes de SFD ; 
 

 Rapports d’activités 
de la DPMF et de 
l’ANSSFD  

      

               

                 

4-  
Fermer les toutes 
initiatives illégales 
de microfinance et 

toutes les 
structures de 
microfinance 

précedemment 
autorisées 

d’exercer mais  qui 
n’ont pas obtenu 

l’agrément   

Envoyer des injonctions de cessation 
d’activités pour constitution illégale et 
fonctionnement irrégulier de structure 
d’intermédiation financière à toutes les 
Initiatives Informelles de Microfinance 
non à jours vis-à-vis de la loi 

CSFASM ANSSFD, CSFASM, 
MEFPD 

 Lettres d’injonctions de 
cessation d’activités  

 Rapport d’activités 
de l’ANSSFD et du 
CSFASM 

      

Fermer toutes les structures de 
Microfinance qui n’auraient pas obtenu 
l’agrément au terme du délai accordé 
pour la mise en conformité avec la loi 

CSFASM ANSSFD, CSFASM, 
MEFPD 

 - Lettres de notification de 
retrait d’agrément 

 -  Rapports 
d’activités de 
l’ANSSFD et du 
CSFASM ; 
 

      

 

AXE STRATEGIQUE N° 3 : CONSOLIDATION CONTINUE DE LA STABILITE ET DU FONCTIONNEMENT EQUILIBRE DU SECTEUR DE LA MICROFINANCE EN VUE 

DE SA PERENNISATION  

Objectifs stratégiques Actions/ activités Acteur principal Acteurs associés Indicateurs 
Sources de 
vérification 

Années 

2015/16 2016/17 2018/19 

5- Renforcement des 
capacités de la CSSFD 

pour une meilleure 
surveillance et un 

encadrement optimal 
du secteur  

Exécuter la transformation 
institutionnelle de la CSSFD en 
Agence, pour son meilleur ancrage 
institutionnel et une disponibilité à 
temps des ressources financières 

MEFPD CNM, ANSSFD Nouveaux statuts et 
nouveau Décret portant 
AOF de l’ANSSFD 

 Statut       

Améliorer les statuts de la nouvelle 
structure de surveillance des SFD 

MEFPD  ANSSFD  Nouveaux statuts et 
nouveau Décret portant 
AOF de l’ANSSFD 

 Statuts et Rapport 
annuel de l’ANSSFD 

      

Faire adopter diligemment un décret 
portant attributions, organisation et 
fonctionnement de la nouvelle 
structure de surveillance des SFD  

MEFPD MEFPD, ANSSFD  Nouveaux statut et 
nouveau Décret portant 
AOF de l’ANSSFD 

 Projet de décret et 
de statut 
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Réorganiser les services techniques 
afin de les rendre plus opérationnels 
et dynamiques en tenant compte de 
l’environnement actuel  

MEFPD ANSSFD  Décret portant AOF de 
l’ANSSFD 

 Nouvel 
organigramme de 
l’ANSSFD 

      

Définir  un système de motivation et 
de sanction des agents 

MEFPD MEFPD, ANSSFD  Rapport de la mission 
d’élaboration du système de 
motivation et de sanction 
des agents de l’ANSSFD 

 Document de 
définition du statut 
particulier des 
inspecteurs de 
l’ANSSFD 

      

Actualiser et mettre en œuvre le 
plan pluriannuel de renforcement 
des capacités du personnel 

 MEFPD  ANSSFD , BCEAO  Plan pluriannuel de 
renforcement des capacités 
du personnel disponible 

 Rapport de mission 
de consultant 

      

Création d’une antenne à Parakou, 
pour couvrir la zone Nord, à savoir 
Collines, Borgou, Alibori, Atacora et 
Donga 

  MEFPD, ANSSFD, PTF  L’antenne régionale Nord 
de l’ANSSFD est 
fonctionnelle à Parakou 

 Note de nomination 
du Responsable 
d’antenne 

      

Renforcer les moyens de 
communication (opportunité de 
disposer d’un VSAT), afin de 
permettre à l’ANSSFD de rendre ses 
actions visibles 

COORDONNATEUR 
ANSSFD 

MEFPD, ANSSFD, 
PTF 

 L’ANSSFD dispose d’un 
VSAT et de moyens de 
communications de pointe 

Bordereaux de 
livraison, et tableau 
d’amortissement des 
immobilisations de 
l’ANSSFD  

      

Assermenter tous les inspecteurs de 
l’ANSSFD ; 

MEFPD  MJLDH, ANSSFD Tous les cadres de l’ANSSFD 
sont assermentés  

Dossiers 
administratifs du 
personnel de 
l’ANSSFD 

   

 Donner aux cadres de l’ANSSFD, le 
statut particulier d’inspecteurs-
vérificateurs, avec des motivations 
qui assurent leur autonomie et qui 
les mettent à l’abri du besoin pour 
renforcer leur indépendance dans 
l’exercice de leur fonction ; 

MEFPD ANSSFD  Le décret consacrant le 
statut particulier des 
inspecteurs-vérificateurs de 
la Microfinance est pris ; 
Les agents de l’ANSSFD ont 
des primes liées aux risques 
de leur corporation 

 Le décret lui-même ; 
Etats de 
rémunération des 
agents de l’ANSSFD 

      

 Construire le Siège de l’ANSSFD MEFPD ANSSFD ; DGML Le siège de l’ANSSFD est 
construit et équipé 

    

6- Communiquer, 
informer et mobiliser 
les ressources pour 

l’assainissement 

Publier les résultats de la 
classification  

CSFASM  ANSSFD, DPMF, AP-
SFD, PTF 

 Les tableaux de 
classification des SFD selon 
le statut formel et informel 
sont publiés; ainsi que ceux 
des SFD viables et non 

 Rapport d’activités 
ANSSFD, et médias 
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viables 

Informer les autorités politico-
administratives et judiciaires au 
niveau central et dans les 
collectivités locales  

CSFASM ANSSFD, CSFASM, 
DPMF, AP-SFD, PTF 

 Les  autorités politico-
administratives et 
judiciaires sont informées 
du processus 
d’assainissement en cours 

 Rapports CSSFD et 
CSFASM 

      

Utiliser les médias pour informer les 
clients sur la loi et l’assainissement 
du secteur en cours, notamment : 

les médias audio et télévisuels ; 
‘’crieurs publics’’ de 

quartier et les hommes ‘‘sandwich’’ ; 

ceux non agréés au travers des 
organes de presse. 

DPMF CSSFD, AP-SFD, PTF, 
MEFPD 

Les spots sont réalisés et 
publiés dans les médias 
 
 

 Rapports CSSFD et 
CSFASM 

      

Evaluer les ressources nécessaires 
pour la mise en œuvre de tous le 
processus d’assainissement 

ANSSFD MEFPD, PTF Le coût global du plan 
d’actions prévu pour 
l’assainissement du secteur 
est connu 

 Tableau estimatif des 
coûts du Plan 
d’actions de la 
stratégie 
d’assainissement du 
secteur 

      

Faire le plaidoyer pour la 
mobilisation des ressources 
financières auprès de l’Etat et des 
PTF 

MEFPD ANSSFD, AP-SFD  Nombre d’ateliers et de 
séminaires pour la 
mobilisation des acteurs sur 
le sujet d’assainissement du 
secteur 

 Rapport d’ateliers ; 
 
Rapport d’activités de 
l’ANSSFD 

      

Organiser des formations en faveur 
de la profession judiciaire sur les 
textes juridiques régissant les SFD. 

DPMF ANSSFD, PTF, AP SFD Trois sessions de formations 
au profit de 100 personnes 
exerçant dans la profession 
judiciaires sur les textes 
juridiques régissant les SFD, 
sont organisées  

Modules de 
formation ; 
 
Listes de présence ; 
 
Rapports de l’ANSSFD 

   

Collecter les contributions 
matérielles et financières de l’Etat et 
des PTF pour la mise en œuvre de 
l’assainissement  

 MEFPD ANSSFD, MEFPD, 
PTF 

 Les ressources pour la mise 
en œuvre du plan 
d’assainissement sont 
disponibles 

 Point des 
contributions  des 
PTF pour 
l’assainissement du 
secteur ; 
Rapport d’activités de 
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l’ANSSFD  

Mobiliser les ressources humaines 
nécessaires à la mise en œuvre du 
processus de la stratégie 
d’assainissement, notamment : 

des activités de redressement des 
SFD en difficultés maîtrisables 

Service de la Réglementation et des 
Etudes  l’étude des dossiers 
d’agrément des SFD 

ANSSFD ANSSFD, PTF,  et 
FNM 

 Les experts pour le 
redressement des SFD en 
difficultés sont recrutés ; 
 
Trois consultants sont 
recrutés et mis à la 
disposition de la CSSFD pour 
appuyer le traitement des 
dossiers de demandes 
d’agrément 

 Avis d’appel à 
Candidature 
 
TDR et 
 
Dossiers d’appel 
d’offres 

      

               

 
        

7- Renforcement de 
la supervision et mis 

en place d’un 
dispositif de veille 

Appliquer sans faille les sanctions 
conformément aux textes en vigueur 

 MEFPD ANSSFD, CSFASM, 
AP-SFD 

- Les textes sont 
régulièrement appliqués à 
tous les SFD et acteurs du 
secteur de la microfinance ; 
- Les SFD qui violent les 
règles sont sanctionnés ; 
- Les dirigeants élus et 
techniques de SFD qui 
commettent des fautes 
graves sont sanctionnés 

Lettres de 
notification 
d’amande, de 
pénalités 
 
Lettres de retrait 
d’agrément, 
 
Rapports d’activités 
ANSSFD, CSFASM et 
AP-SFD 

      

Notifier les pénalités pour défaut de 
communication des informations 
requises à la Tutelle, aux SFD qui ne 
les produisent pas  

ANSSFD ANSSFD, CSFASM Des lettres de notification 
de pénalité pour défaut de 
communication d’infos sont 
envoyées aux SFD  qui ne les 
produisent pas 

Point d’encaissement 
des amendes,  
Copies des lettres de 
notification de 
pénalités 

      

Mettre en œuvre l’exercice de la 
surveillance déléguée  

ANSSFD ANSSFD Des cabinets formés, ont 
effectués plusieurs missions 
de contrôle de SFD pour 
renforcer l’ANSSFD 

Rapport de mission 
de contrôle de SFD 
réalisés par des 
cabinets de 
consultants 

   

Veiller au respect par les structures  ANSSFD,      
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faîtières de leurs obligations en 
matière de contrôle de leurs entités 
de base  

Commission 
bancaire 

Mettre en place un dispositif de 
veille (mécanisme d’alerte) pour 
dénoncer toute installation illégale 
de structures d’intermédiation 
financière. Ce dispositif lancera ses 
activités par : 

la mise en place d’un numéro vert 
pour enregistrer les plaintes et les 
dénonciations d’installations de 
nouvelles initiatives de microfinance 
informelles ; 

l’organisation de sensibilisation des 
collectivités locales des 77 
communes sur la règlementation (loi 
2012-14 du 21 mars 2012, portant 
règlementation des SFD, le Décret 
d’application de la loi, les 
Instructions de la BCEAO et les 
Circulaire N° 1, 6 et 7) ; 

des réunions avec les Autorités 
Locales ;  

l’affichage de la liste des SFD 
autorisés ; 

la réalisation et diffusion de spots 
audio et télévisuels ; 

des publications dans les organes 
de presse écrite ; 

la diffusion auprès des acteurs et 
du public des textes réglementaires 
traduits dans les principales langues 
locales ;  

la conception et distribution de 
supports documentaires ;  

des activités d’information et de 
sensibilisation sur la réglementation 

  CSFASM ANSSFD, PTF et 
DPMF 

 Un mécanisme d’alerte 
pour dénoncer toute 
installation illégale 
d’initiatives de microfinance 
est fonctionnel 

 Numéro vert pour les 
dénonciations ; 
Rapport d’activités de 
l’ANSSFD et du 
CSFASM 

   

Dynamiser et améliorer la visibilité MEFPD MEFPD, ANSSFD et  Le CSFASM fonctionne bien,  Rapport d’activités    
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des actions du CSFASM. Il s’agira 
pour ce faire, de : 

fonctionnement du CSFASM, afin de 
lui permettre de tenir régulièrement 
ses réunions périodiques et 
d’exécuter ses activités de fermeture 
en toute indépendance ; 

et mise en œuvre de toutes activités 
entrant dans le cadre de ses 
prérogatives ; 

mission de fermeture des structures 
qui persistent à exercer en marge de 
la réglementation. 

PTF et assume ses rôles dans le 
secteur 

du CSFASM 
 
Budget du MEFPD 

Appuyer la CEI à renforcer son 
expansion à tous les sfd  afin de 
réduire les risques d’impayés 

 pour rendre ses services 
obligatoires à tous les sfd à 
travers un partenariat fort entre 
la ANSSFD et la Centrale CEI. Les 
obligations de la CSSFD  dans ce 
partenariat seront de rendre 
opérantes les actions coercitives 
à l’endroit des SFD qui ne 
produisent pas les informations 
à la CEI et ne paient pas leurs 
redevances 

 fixer les clauses contractuelles 
financières entre la CEI et la 
CSSFD relatives aux appuis 
apportés par la Cellule pour 
permettre à la CEI d’atteindre 
ses objectifs 

 intégrer dans les diligences des 
missions d’inspection dans les 
SFD à vérifier la fiabilité des 
informations que les SFD 

MEFPD ANSSFD,  CEI, SFD Tous les SFD fournissent 
régulièrement les 
informations sur la qualité 
de leur portefeuille  de 
crédit à la CEI et les SFD 
paient leurs redevances 
 

Rapports de missions 
de l’ANSFFD 
Rapports d’activités 
de CEI 
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produisent périodiquement à la 
CEI 

              

 
        

8- Professionnaliser le 
secteur de la finance 

décentralisée 
 

Améliorer les textes statutaires et les 
diverses politiques et procédures, en 
conformité avec la loi, et 
l’appliquer pour l’installation d’un 
système de bonne gouvernance et 
une bonne gestion des ressources 
humaines au sein des SFD  

SFD ANSSFD, DPMF, AP-
SFD, FNM et PTF 

Les procédures, manuels et 
textes statutaires sont revus 
par tous les SFD et 
conformes à la 
réglementation 

Les textes  et 
procédures revus 
 

   

Améliorer les procédures en matière 
de collectes de l’épargne et de 
gestion de crédit pour sécuriser les 
dépôts et avoir une bonne qualité du 
portefeuille de crédit  

SFD ANSSFD, AP-SFD, 
PTF 

Tous les SFD ont revu leurs 
procédures quisécurisent la 
gestion des dépôts  et 
améliorent  la qualité du 
portefeuille à risque  

 
Rapports de mission 
de contrôle 
Statistiques ANSSFD 

   

Avoir un système de contrôle interne 
efficace et dynamique et le mettre 
en œuvre 

SFD ANSSFD, AP-SFD, 
PTF 

Tous les SFD ont un manuel 
de contrôle interne et ont 
mis en place un système de 
contrôle interne efficace 

Rapports de mission 
de contrôle 

   

Mettre en place et appliquer un 
programme de formation des 
dirigeants et associés ou sociétaires 
des SFD  et aussi des agents  

SFD ANSSFD, AP-SFD, 
DPMF,PTF 

Les agents et les dirigeants 
sont formés au moins une 
fois l’an suivant un plan de 
formation 

Plan de formation 
Support de formation 
Rapport de mission 
de contrôle  
 

   

Concevoir des supports pour 
renseigner les clients et autres 
partenaires sur les pratiques qu’ils 
doivent observer au niveau des SFD  

DPMF ANSSFD, AP-SFD, 
SFD, PTF 

Les supports sont conçus et 
publiés pour informer les 
clients et partenaires des 
SFD 

Supports 
d’informations 
Rapports de mission 
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Mettre en place un système 
d’information et de gestion efficace 
pour produire à temps réel des 
informations financières fiables afin 
de favoriser des prises de décisions 
conséquentes et responsables  

SFD ANSSFD, AP-SFD, 
PTF et DPMF 

Les SFD ont un SIG 
informatisé intégré efficace 
qui génèrent des 
informations à temps réel 

SIG  
Rapport de mission  
ANSSFD 
 
 

   

Concevoir des programmes 
spécifiques pour la formation et le 
recyclage des consultants, bureaux 
d’étude et cabinets d’audit  et autres 
sur les règles et principes 
professionnels et déontologiques qui 
caractérisent la profession. 

DPMF ANSSFD, PTF, AP-
SFD 

50 consultants sont formés  
sur les règles et principes 
professionnels et 
déontologiques qui 
caractérisent leur 
profession (en deux 
sessions) 

Support de 
formation,  
Rapports de 
formation 

   

         

 
9- Sensibiliser le 

gouvernement sur la 
nécessité de 

l’application effective 
et diligente de la loi 

2012-14 et des 
décisions de la CSSFD 

et du CSFASM. 
 

Renforcer la réactivité de l’Etat en 
matière de prise des décisions de 
redressement, de mise sous 
administration provisoire et de 
liquidation des SFD, de manière 
diligente, lorsque nécessaire. 

MEFPD  MCM, CSFASM, 
DPMF, ANSSFD, 
BCEAO 

Le délais de traitement des 
dossiers en provenance de 
l’ANSSFD sur 
l’assainissement sont se 
font avec diligence 
Le gouvernement prend de 
façon diligente 

     

Sensibiliser l’Etat sur sa mission 
consistant à intervenir pour 
préserver les dépôts des 
bénéficiaires des services des SFD, à 
titre de garant en dernier ressort de 
la stabilité financière, dans l’atteinte 
de la mise en place d’un mécanisme 
d’indemnisation des déposants 

MEFPD, MCM MEFPD, MCMEJF, 
CSFASM, DPMF, 
ANSSFD 
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COUTS DU PLAN D’ASSAINISSEMENT 

3.1.5. BUDGET PAR AXES ET PAR ACTIVITES (2015 – 2019) 

 

    Type d’activité  
 

 

 

Axes stratégiques 

Ateliers 
séminaires 

hors 

formation 

Formations/ 
Sensibilisation 

Etudes 
(Consultants) 

Publications/ 
Documentations 

Appuis 
techniques 

Equipements/ 
logistique 

Constitution 
au Fonds 

National de 

Redressement 

Construction du 
Siège et des 

démembrements 
Total % 

Axe stratégique 1 26 000 000 255 000 000 220 000 000 3 000 000 464 000 000 765 021 600 500 000 000   2 233 021 600 47,05 

Axe stratégique 2 10 000 000       500 000 000 3 000 000     513 000 000 10,81 

Axe stratégique 3 10 000 000   16 500 000 65 000 000 108 000 000 240 800 000   1 500 000 000 1 940 300 000 40,88 

Comité de Suivi-
Evaluation 

7 000 000 7 000 000 30 000 000 5 000 000 5 000 000 6 000 000     60 000 000 1,26 

Total 53 000 000 262 000 000 266 500 000 73 000 000 1 077 000 000 1 014 821 600 500 000 000 1 500 000 000 4 746 321 600 100,0 

Pourcentage (%) 1,12% 5,52% 5,61% 1,54% 22,69% 21,38% 10,53% 31,60% 100,00%   

 

Le budget global de mise en œuvre du plan quinquennal d’assainissement du secteur de la finance décentralisée au Bénin s’élève à FCFA 
quatre milliards sept cent quarante six millions trois cent vingt et un mille six cents (4 746 321 600). Le 1er axe stratégique, celui qui coûte le 
plus, est de l’ordre de FCFA deux milliards deux cent trente-trois millions vingt et un mille six cents (2 233 021 600) soit 47,05% du budget total, 
suivi du 3ème axe qui représente 40,88% du budget, soit FCFA un milliard neuf cent quarante millions trois cent mille (1 940 300 000) et puis, du 
2ème axe qui représente 10,81% soit FCFA cinq cent treize millions (513 000 000). Le dispositif institutionnel de mise en œuvre et de suivi -
évaluation à travers le Comité Technique de Pilotage et de Suivi Evaluation du plan d’assainissement (CTP-SE/PA) coûterait soixante millions 
(60 000 000) soit 1,26%.  
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L’essentiel de l’effort à consentir sur les structures informelles traduit fort bien le choix des acteurs de favoriser l’exercice de l’activité de 
financement décentralisé dans un environnement où n’opèrent que des structures agréées et donc, de faire respecter la loi aux structures 
informelles. Le renforcement de l’ANSSFD occupe également une place importante dans le plan.  

 

3.1.6. BUDGET PAR SOURCES DE FINANCEMENT 

 

Budget Assainissement 2 015 2 016 2 017 2 018 2 019 Total % 

Gouvernement 324 896 859 450 604 999 790 363 263 428 850 251 378 445 427 2 373 160 800 50,0 

PTF 292 407 174 405 544 498 586 326 936 485 965 227 365 600 885 2 135 844 720 45,0 

SFD 32 489 686 45 060 500 79 036 326 42 885 025 37 844 543 237 316 080 5,0 

Total 649 793 719 901 209 997 1 455 726 525 957 700 503 781 890 855 4 746 321 600 100,0 

 

La question du financement du plan d’assainissement reste une question importante. La mobilisation des ressources auprès de divers acteurs 
avec l’Etat comme pilier constitue une condition indispensable à la réussite du processus.  

 

La contribution attendue de l’Etat pour la mise en œuvre de ce plan est de FCFA deux milliards trois cent soixante treize millions cent soixante 
mille huit cent (2 373 160 800), soit 50,0% du budget global. Cette option traduit l’engagement manifeste de l’Etat à jouer son rôle régalien qui 
est celui de prendre des textes et de les faire respecter. Celle des PTF est de FCFA deux milliard cent trente cinq millions huit cent quarante 
quatre mille sept  cent vingt (2 135 844 720), soit 45,0%  et enfin les SFD eux-mêmes. Il faut noter que de façon pratique, la contribution des 
SFD se fera sous forme de participation aux diverses activités entrant dans le cadre de la mise en place du fonds national d’appui dédié au 
financement des redressements et des administrations provisoires/ liquidations, l’amélioration de leurs procédures internes en matière de 
collectes de l’épargne et de gestion du crédit, ainsi que des dispositifs de sécurisation des dépôts et enfin, la mise en place d’un système 
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d’information et de gestion efficace pour produire en temps réel, des informations financières fiables afin de favoriser des prises de décisions 
conséquentes et responsables. Les SFD contribueront pour FCFA deux cent trente sept millions trois cent seize mille quatre vingt 
(237 316 080), soit 5,0% du budget du plan. Ce détail montre clairement que la réussite de l’assainissement dépend de l’Etat et des PTF. Bien 
qu’un léger effort est attendu des SFD, la volonté de l’Etat reste déterminante pour convaincre les PTF à s’investir à ses côtés pour la 
réussite de l’assainissement du secteur de la finance décentralisée au Bénin.  

 

 



DELAI D’EXECUTION DES ACTIVITES ET DU PLAN D’ACTION 

La durée prévue pour la mise en œuvre du plan d’assainissement est de cinq (05) ans. Les activités 
planifiées dans son plan d’action ont des rangs de priorité variables, et ont donc des délais 
d’exécution variables selon les modalités : Urgent, Court Terme et Moyen Terme.  

Les activités urgentes sont celles à exécuter sans délais. De leur exécution dépend la suite du 
processus ou la réalisation de certaines activités importantes. Pour certaines, classées urgentes, si 
rien n’est fait au plus tôt, la situation pourrait atteindre un niveau de dégradation tel que la situation 
ne soit plus maîtrisable.  

3.1.7. Activités urgentes à mener 

Au nombre des actions urgentes sur lesquelles, il faudrait se pencher sans délais, nous citons : 

- la vulgarisation du présent plan d’assainissement au travers d’un séminaire nationale, suivi de 
la mise en œuvre des actions de communication et d’informations prévues dans son plan 
d’actions, notamment en direction des autorités judiciaires, politico-administratives aux 
niveaux central et local et enfin de la population.  

- l’actualisation de la classification des SFD selon la viabilité ; 

- l’identification des SFD dont l’état de dégradation est assez poussé, pour leur mise sous 
administration provisoire, afin de sauver ce qu’il est encore possible avant leur liquidation 
éventuelle ; 

- parmi les 56 SFD , l’identification de ceux de grande ou moyenne taille ayant des difficultés 
encore maîtrisables, en vue de leur mise en redressement  (élaboration de leur plan de 
redressement, recrutement des experts et lancement des processus de redressement) ; 

- la mutation institutionnelle de la CSSFD en Agence ou Direction Générale et le renforcement 
de ses capacités, suivi d’un statut particulier pour son personnel ; 

- la mise en place du dispositif de récupération des actifs et d’apurement des passifs des SFD à 
fermer. 

L’annexe N°7 détaille les différentes activités prises comme urgentes à mener avant la mobilisation 
des ressources pour l’exécution dudit plan stratégique.  

 

3.1.8. Activités à mener à court terme (2015) 

Les actions à mettre sur le court terme sont : 

- astreindre les SFD agréés à fournir régulièrement les informations à la CSSFD, et appliquer 
les sanctions réglementaires à ceux qui ne s’exécuteraient pas 

- mettre en place un fonds national d’appui dédié au financement des redressements et des 
administrations provisoires/ liquidations (ce fonds pourrait être créé avec la participation de 
l’Etat, des PTF et des SFD eux-mêmes)  

- mettre en place un comité de suivi des processus de redressement et d’administration 
provisoire des SFD, comprenant des personnes ayant les profils de juriste, d’analyste-
financier et de comptable   
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- appliquer la loi à chaque catégorie de SFD , suivant les résultats de la nouvelle classification 
selon la viabilité (soutenir le recrutement d'experts et la mise en œuvre de leur plan de 
redressement ; mettre sous administration provisoire, puis liquider ceux dont le processus de 
redressement n’aurait pas été concluant ; ouvrir la procédure de retrait d’agrément) ;  

- pour les SFD exerçant la finance rurale et ayant des difficultés maîtrisables, surtout ceux 
promus par des PTF, faire du lobbying auprès de ces derniers afin de mobiliser des ressources 
matérielles et financières pour accompagner leur restructuration et/ ou leur redressement ; 

- fermer les Initiatives Informelles de Microfinance qui n’auraient pas obtenu l’agrément au 
terme du délai accordé pour la mise en conformité avec la loi ; 

- renforcer des capacités de la CSSFD pour une meilleure surveillance et un encadrement 
optimal du secteur ; 

- faire une révision des divers textes et procédures par les SFD pour les rendre conformes à la 
réglementation ; 

- former les acteurs du secteur ; 

- communiquer, informer et mobiliser les ressources pour l’exécution du plan 
d’assainissement.  

L’annexe N°7 détaille les différentes activités à exécuter au cours de l’année 2015.  

 

3.1.9. Activités à mener à moyen terme (2016-2019) 

Les actions à mettre sur le moyen terme sont : 

- mettre en œuvre les plans  des redressements et des administrations provisoires/  
liquidations des SFD répertoriés en difficultés 

- faire fonctionner le comité de suivi des processus de redressement et d’administration 
provisoire des SFD, comprenant des personnes ayant les profils de juriste, d’analyste-
financier et de comptable ; 

-  mettre en œuvre les mécanismes de fermeture SFD et le dispositif de récupération des actifs 
et d’apurement des passifs ; 

- mobiliser des ressources matérielles et financières pour accompagner leur restructuration et/ 
ou leur redressement ; 

- renforcement la supervision et mettre en place d’un dispositif de veille ; 
- achever la réforme de la CSSFD ; 
- mettre en place un bon SIG intégré dans tous les SFD ; 
- exécuter les autres activités qui ont plutôt des activités permanentes ou ont des 

répercussions sur les deux dernières années. 
 

 
 



 

FACTEURS DE REUSSITE DE L’ASSAINISSEMENT 

Cette stratégie nationale d’assainissement du secteur de la microfinance au Bénin pourrait ne pas se 
réaliser si certaines conditions ne sont pas remplies. Il s’agit de : 

- une volonté marquée et un engagement fort du gouvernement à faire aboutir le plan 
d’actions de la stratégie d’assainissement ; 

- la garantie d’un environnement macroéconomique et/ ou international, favorable à la 
mobilisation des ressources financières ; 

- la garantie d’un environnement sociopolitique stable et favorable à la bonne continuation des 
activités de microfinance et à la mise en œuvre des actions du plan d’assainissement ; 

- l’adhésion de tous les acteurs à la vision et aux objectifs inscrits au titre de l’assainissement 
du secteur de la microfinance au Bénin ; 

- la mise en place d’une stratégie urgente de communication pour préparer la population à la 
mise en œuvre de ce plan ; 

- l’exécution rigoureuse et sans faille du présent plan. 

Pour une meilleure exécution dudit plan qui touche plusieurs acteurs, il est nécessaire qu’un 
consultant chargé du suivi permanent de de la mise en œuvre soit recruté. L’intéressé travaillera 
sous la responsabilité d’un comité de suivi composé des cadres du Ministère de l’Economie, des 
Finances et des Programmes de Dénationalisation, du Ministère Chargé de la Microfinance, de 
l’Emploi des Jeunes et des Femmes, de PTF, de l’AP- SFD. Au demeurant, le CSFASM pourrait 
également jouer ce rôle. Une évaluation trimestrielle doit être faite de la mise en œuvre dudit plan.  

 

3.6. DISPOSITIF INSTITUTIONNEL DE MISE EN ŒUVRE ET DE SUIVI-EVALUATION DU PLAN D’ASSAINISSEMENT 

L’exécution du présent plan d’assainissement du secteur de la microfinance revient au Ministre de 
l’Economie et des Finance en sa qualité d’autorité de régulation, de contrôle et de supervision du 
secteur (à travers l’ANSSFD, son bras opérationnel en cette matière), avec l’appui des Partenaires 
Techniques et Financiers, et de son homologue en charge de la microfinance.  

Ses attributions pour la mise en œuvre efficace du plan sont notamment de : 

- Vulgariser et sensibiliser l’ensemble des acteurs et des populations sur le contenu du plan 
d’assainissement, 

- Mobiliser tous les partenaires sociaux et les partenaires au développement autour de sa 
réalisation,  

- Rechercher les moyens financiers, matériels et humains nécessaires à la mise en œuvre des 
actions programmées,  

- Traduire en programme annuel les prévisions du plan, notamment par une prise en compte 
du Plan de Travail Annuel (PTA) de la CSSFD dans le PTA et le budget du ministère, 
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- Rendre compte aux acteurs du secteur et aux populations des réalisations concrètes du plan 
et leurs impacts sur l’amélioration de l’état du secteur. 

L’opérationnalisation du plan d’assainissement peut se faire à travers la mise en place : 

 d’un cadre de concertation des intervenants et des acteurs de la Microfinance ; 

Ce cadre est présidé par le Ministre de l’Economie, des Finances et des Programmes de 
Dénationalisation et regroupe les représentants de tous les acteurs y intervenant savoir : les SFD 
eux-mêmes, l’AP-SFD, les représentants des services déconcentrés de l’Etat, la société civile, les 
partenaires au développement intervenant dans le secteur. C’est un cadre de concertation et de 
proposition, pour la mise en œuvre du plan. Le cadre de concertation général peut, dans son 
fonctionnement, réunir des acteurs selon leurs compétences sectorielles.  

Le Comité de Stabilité Financière et d'Assainissement du Secteur de la Microfinance (CSFASM) 
pourra en état, et afin de ne plus créer un comité en plus, être constitué en cadre de 
concertation. Le Directeur du Cabinet du Ministre de l’Economie, des Finances et des 
Programmes de Dénationalisation étant le Président et le Coordonnateur de la CSSFD, le 
rapporteur.  

 d’un Comité Technique de Pilotage et de Suivi Evaluation du plan d’assainissement 
(CTP-SE/PA).  

Composé du Ministre de l’Economie et des Finance, du Coordonnateur de la CSSFD, du DG FNM, 
du DPMF, du Ministre en charge de la Micro Finance, de l’AP-SFD, de quelques PTF et quelques 
SFD, ce comité représentera le bras opérationnel de la mise en œuvre du plan d’assainissement.  

Il devra définir une périodicité constante de rencontre pour suivi et évaluation du niveau 
d’exécution du plan. 

 Mécanisme de suivi-évaluation 

Le cadre institutionnel et administratif mis en œuvre tel que décrit dans la section précédente 
constitue l’espace de suivi et d’évaluation du plan d’assainissement. La programmation des actions 
de suivi relève de sa compétence. Les réunions, rencontres et échanges de suivi doivent se faire 
suivant le trimestre, le semestre et l’année. L’évaluation du plan d’assainissement doit connaître, en 
plus de l’étape de l’analyse situationnelle ayant permis d’établir la situation de référence, à savoir 
l’étape du diagnostic, deux autres moments d’évaluation que sont la mi-parcours et la finale. Pour 
plus d’objectivité, les acteurs de l’évaluation peuvent être externes. De même, il faudrait réaliser le 
suivi qualitatif en impliquant les bénéficiaires. Enfin, la production d’un rapport à l’issue de chaque 
session est souhaitée. 
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CONCLUSION 

Le secteur de la finance décentralisée au Bénin est effectivement gangréné par (i) la présence d’une 

multitude d’initiatives de microfinance peu viables qui exercent en marge de la réglementation sans 

aucune surveillance de l’autorité de régulation, (ii) l’existence d’un grand nombre de SFD agréés de très 

petite taille dont la viabilité est compromise, et enfin (iii) l’existence de SFD agréés qui ont leurs 

indicateurs de performance très dégradés et dont la continuité de leurs activités se trouve être 

hypothéquée.  

Ce tableau peu reluisant n’augure pas d’un avenir radieux pour l’ensemble des acteurs opérant dans le 

secteur du micro financement au Bénin. La mise en œuvre diligente des axes stratégiques qui se 

résument en l’application rigoureuse de la loi à tous les SFD et initiatives illégales de microfinance, et 

des actions pour maintenir un cadre sain par le renforcement des pouvoirs et moyens de la CSSFD. En 

sus des axes stratégiques précités, la mise en œuvre d’un dispositif de veille ou d’alerte pour dénoncer 

les nouveaux cas de non-respect de la loi, devrait permettre de rendre viable et pérenne le secteur 

béninois de la microfinance. Enfin, l’engagement de l’Etat est fortement attendu pour le succès du 

processus d’assainissement, surtout en ce qui concerne les diligences dans les prises de décision relatives 

aux actions de redressement, de mise sous administration provisoire et de liquidation, ainsi que la mise 

à disposition de ressources financières conséquentes. 
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ANNEXES 

Annexe n° 1: Guide d’entretien avec les acteurs 

1- QUESTIONS RELATIVES A LA VISION D’ASSAINISSEMENT DU SECTEUR 

1.1- Comment concevez-vous l’assainissement du secteur de la finance décentralisée au 
Bénin ? 

1.2- Comment pensez-vous qu’on peut organiser cet assainissement ? 

1.3- Quels sont les facteurs clés (indicateurs quantitatifs et qualitatifs) devant guider la 
classification des SFD dans cette perspective d’assainissement du secteur ? 

2- QUESTIONS RELATIVES AUX MOYENS DE MISE EN ŒUVRE 

2.1- Selon vous, quels sont les acteurs qui doivent intervenir dans ce processus pour une 
mise en œuvre fructueuse de la stratégie d’assainissement ? 

2.2- Quelles sont selon vous les ressources indispensables à une telle mise en œuvre ? 

2.3- Quelles sont selon vous, les mesures d’accompagnement à inscrire dans cette 
stratégie pour appuyer chaque catégorie d’acteurs et de SFD classifiés selon des 
critères bien définis ? 

2.4- Quelle durée pour la réalisation de ce plan d’assainissement ? (3 ans ?) 

3- QUESTIONS SPECIFIQUES 

3.1- En tant qu’instrument gouvernemental de promotion de la microfinance au Bénin, 
quel est votre apport ou contribution dans la mise en œuvre de cette stratégie 
d’assainissement, notamment en ce qui concerne la promotion et la 
professionnalisation ? 

3.2- En tant que PTF, quelles contributions matérielles, techniques et/ ou financières 
comptez-vous apporter dans la mise en œuvre de ce plan d’assainissement ?  

3.3- Avez-vous déjà introduit votre dossier d’agrément dans la cadre de la nouvelle loi 
règlementant le secteur ? Si ce dossier n’aboutissait pas, seriez-vous prêt à fusionner 
ou à fermer ? (Dans l’affirmative) Qu’attendez-vous de l’autorité de tutelle ? 
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Annexe n° 2: Liste des structures rencontrées 

N° NOM ET PRENOMS STRUCTURES TITRE 

1. & BIAO Louis CSSFD Coordonnateur  

2.  DJIBIGAYE Loubabatou DPMF CS 

3. 1 ADIGA Moucharaf DPMF C/SDM 

4. 1 MEDJINNADA Théodore DPMF C/SRIMF 

5. 1 KORA TOUNGOU DPMF Expert PASMIF détaché  

6.  BOILY Yves PASMIF Directeur 

7.  COUTHON Maurille Maurice PASMIF Spécialiste Microfinance 

8.  SEHLIN Edouard BCEAO Fondé de pouvoir /SFD 

9.  ASSOGBA Abel BCEAO Superviseur activités/SFD  

10.  DEGUENON BADA Aurélie FIDEVIE Directrice  

11.  KOUDAGBA Innocent COOPEC-AD/BENIN Directeur 

12.  AGBALESSI Dieudonné CFAD Directeur P.I 

13.  NOUMON Ilarion CFAD Chef service audit interne 

14.  DJIHOUESSI Lucas  CFAD Chef Service comptabilité 

15.  DONWAHOUE Justin CFAD Chef Service informatique 

16.  KOUNOU Nathanaël ALIDE Responsable audit interne 

17.  VIGNON Yves ABIR Directeur Général 

18.  KAKPO Didier CCEC Directeur  

19.  DJOÎ Didier PADME Directeur Général 

20.  DJOBO Alfa CEEC AGRIFINANCE Directeur 

21.  KPETERE Jean DEDRAS ONG Coordonnateur 

22.  
Cossoba NANAKO 

UNCDF/ FENU 
Chargé de finance rurale et 
Membre du CNM  

23.  

 Pascal KOUNOU 
FNM 

Responsable des Etudes et du 
Suivi Evaluation  

96 11 01 50 

24.  
Luc SEGO SOUNON 

FECECAM 
Directeur des Ressources 
Humaines et formations 

25.  Hubert HESSOU 
ACFB 

Chef Service Audit interne   
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26.  
Constant HINDI 

ACFB 
Chef Service Opérations et 
Produits  

27.  
Constant SOGANSA 

ACFB 
Chef Service Finance et 
Comptabilité (97 14 92 25) 

28.  
Finagnon MIGAN 

BENIN MICROFINANCE 
Chef Service Finance et 
Comptabilité 

29.  Djibrila SALIFOU CSP-CPB  

30.  Jean-Claude GNONLONFOU CSP-CPB  

31.  Achille EDJROSSE 
MUTUALITE CHRETIENNE 

Chef SIG 

32.  Christian ALOGNISSO 
MUTUALITE CHRETIENNE 

Chef Service Exploitation  

33.  SAIZONOUNOU PAPME Représentant de la D Générale 

34.  OURO-KOURA Tchakodo PLANET FINANCE Coordonnateur national 

35.  DANSOU Serge ACDI  

36.  DOVI  Ignace AP-SFD Directeur Général 

37.  ADJOVI  Servais MEFPD DC/ MEFPD 

38.  AHOUANSOU Cosme APBEF Secrétaire permanent 

39.  CHITOU Abdou Rahamane FINADEV Directeur Général 

40.  AMADOU S.A. Latif SIA N’SON Directeur Exécutif 

41.  TOLOME Laurent UNACREP Directeur Exécutif 

42.  ADJOVI Servais 
CSFASM 

Président/CSFASM 
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Annexe n° 3: Liste des structures rencontré 

CATEGORIES STRUCTURES RENCONTREES 

AUTORITES DE REGULATION ET 
D’ENCADREMENT 

1. BCEAO 

2. CSSFD 

3. CSFASM 

4. Cabinet du MEFPD 

AUTORITES DE TUTELLE ET DE 
PROMOTION 

5. Cabinet du Ministre de la Microfinance (DAC)  

6. DPMF (Toungou et DG) 

7. FNM 

8. CNM 

9. AP-SFD 

10. ACPMF : Association des Consommateurs des Produits de 
Microfinance 

PTF 11. ACDI 

12. FIDA 

13. UNCDF/ FENU 

14. PASMIF 

15. PLANET FINANCE 

16. AFMIN 

17. OIKO CREDIT  

18. PACER 

19. The Hunger Project 

SFD 20. PADME 

21. VITAL FINANCE 

22. FECECAM 

23. ACFB 

24. UNACREP 

25. RENACA 

26. FINADEV 

27. BENIN MICROFINANCE 

28. CFAD 

29. ESSOU-ESSO 

30. PAPME 

31. ALIDE 

32. CPEC 

33. FIDEVIE 

34. SIAN’SON 

35. AFRICA FINANCE 

36. MUTUALITE CHRETIENNE 

37. COOPEC-AD/BENIN 

38. CCEC 

 39. AGRI MICRO FINANCE 

BANQUES 40. BOA, BRS et AP-BEF 

 

 

 



Annexe n° 4: Situation financière des SFD au 31/12/2011 

° NOM DE  L'INSTITUTION 
MONTANT 

DEPOTS 
ENCOURS 

CREDITS BRUTS 
CREANCES EN  
SOUFFRANCE 

TOTAL ACTIF 
BRUT 

FONDS PROPRES RESULTAT NET K° AO 
RENDEMENT 

SUR ACTIF 

1 FECECAM 42 031 098 659 27 688 140 560 2 063 392 496 55 624 804 890 1 823 482 965 763 749 709 3,65% 112,76% 3,11% 

2 PADME 4 648 897 087 19 774 151 776 974 843 821 33 275 602 058 14 337 070 799 1 030 351 129 46,16% 126,76% 3,60% 

3 VITAL-FINANCE 1 295 754 969 6 444 922 833 336 874 841 10 527 666 532 3 209 400 823 183 300 231 33,10% 120,17% 3,26% 

4 FINADEV 576 605 157 4 846 660 801 202 132 301 6 048 218 858 805 530 222 145 840 312 14,86% 114,48% 3,26% 

5 RENACA 2 090 159 219 2 985 668 355 390 239 105 6 079 349 081 1 700 081 473 201 938 278 31,97% 92,48% -1,41% 

6 PEBCo –BETHESDA 2 627 495 538 2 818 540 274 118 305 647 3 818 263 999 265 479 150 109 500 299 7,00% 125,66% 5,01% 

7 ACFB 1 698 601 960 2 011 849 259 138 518 234 3 285 642 956 1 115 702 475 113 255 126 36,60% 85,60% -2,75% 

8 APHEDD-ONG 498 531 313 1 803 581 241 17 266 325 3 310 864 418 197 572 610 36 307 543 0,00% 127,72% 2,42% 

9 ALIDE 945 175 180 1 780 895 346 57 109 202 2 327 301 784 541 860 576 102 479 016 23,91% 117,18% 4,19% 

10 CPEC 1 334 331 339 1 501 076 240 30 672 668 6 084 390 061 3 445 295 268 35 227 647 58,24% 117,73% 0,75% 

11 ASMAB 579 165 727 1 463 911 480 207 876 796 1 992 762 152 214 409 857 73 650 047 7,64% 121,12% 7,46% 

12 UNACREP 1 057 819 753 1 053 910 675 230 488 652 1 746 783 308 - 136 847 778 -    105 069 985 -9,85% 82,75% -4,63% 

  TOTAL  SFD (20%) 59 383 635 901 74 173 308 840 4 767 720 088 134 121 650 097 27 519 038 440 2 690 529 352     

13 SIAN'SON 260 488 165 1 027 944 947 126 564 240 1 375 737 163 63 935 390 60 703 745 5,08% 132,46% 6,39% 

14 MODEC 424 754 232 795 142 822 130 182 892 1 058 711 217 96 178 169 -          3 635 107 8,58% 97,11% -0,90% 

15 CMMB 391 639 697 786 766 204 101 092 996 943 639 732 174 212 011 20 249 687 19,16% 106,72% 1,41% 

16 MDB 666 826 011 699 965 198 192 796 900 1 191 770 654 192 209 503 4 209 643 18,25% 80,13% -4,66% 

17 CFAD BENIN 409 123 519 534 583 623 204 351 430 4 228 612 014 -          794 937 884 -     215 060 118 -22,68% 62,55% -5,04% 

18 CPEC PARAKOU 146 420 514 496 886 845 23 113 981 347 123 223 142 745 525 4 105 877 47,69% 108,27% 8,42% 

19 FIDEVIE 134 853 980 459 832 963 35 504 721 940 024 678 103 073 616 16 413 758 10,54% 160,67% 5,69% 

20 COMUBA 386 395 585 426 838 975 4 656 593 658 372 307 77 176 347 2 753 236 11,08% 117,93% 3,86% 

21 COOPECDI 165 483 671 421 548 729 12 670 549 510 395 575 51 009 858 8 889 144 10,42% 120,82% 2,48% 

22 CPEC PORTO NOVO 39 342 763 411 824 716 7 076 957 114 910 966 61 810 793 17 764 979 59,41% 143,30% 54,20% 

23 MUTUALITE CHRETIENNE 321 901 292 360 491 385 38 788 215 499 565 066 3 957 991 6 470 561 -0,09% 103,80% 1,07% 

24 LE MUTUALISTE 211 845 832 320 337 530 4 210 300 387 350 973 34 093 181 2 342 439 9,01% 121,25% 5,14% 

25 CAISSE CODES 215 968 124 264 727 079 19 603 763 341 527 330 10 735 803 -15 367 876 -1,21% 84,08% -3,73% 

26 CPEC BOHICON 117 883 305 234 936 894 17 644 562 222 596 541 59 398 453 22 948 703 30,36% 116,89% 30,07% 

27 AssEF 91 850 870 220 509 022 5 748 701 492 161 008 -            87 598 910 5 779 365 -18,37% 102,89% 0,39% 

28 MINONKPO 85 565 459 197 422 622 1 561 675 244 969 824 43 380 069 -          7 776 042 16,59% 77,33% -15,62% 

29 MSFP  30 657 003 183 339 019 3 280 286 209 923 271 105 132 363 26 587 235 50,82% 206,24% 15,50% 

30 COWEC 192 812 199 167 334 621 21 799 460 264 200 397 44 154 449 10 606 892 16,57% 135,59% 5,33% 

31 DWM 176 057 298 150 356 442 129 941 084 285 724 666 -          153 116 987 -     215 224 772 -97,80% 29,00% -77,19% 

32 AFRICA FINANCE 114 165 102 148 003 950 - 225 177 376 44 079 470 11 160 349 20,28% 146,72% 11,88% 

33 GFI 107 522 800 127 795 000 4 021 000 169 004 000 26 877 000 6 954 870 15,83% 112,02% 1,01% 

34 CAMTES 49 213 455 94 824 115 9 838 825 234 539 854 82 512 004 - 7 201 664 40,19% 39,39% -33,34% 
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35 SOLIDARITE PAIX 115 753 585 73 951 940 - 172 082 958 36 241 210 - 25 541 897 20,96% 71,70% -7,27% 

36 FESPROD 12 582 580 35 931 870 501 680 49 038 249 -              6 807 978            2 026 903 -17,68% 111,61% 2,74% 

37 CNSEC 93 210 090 27 936 960 16 496 710 215 211 906 -            88 582 404          86 405 234 -50,18% 19,49% -55,54% 

38 ASOPRIB 10 246 078 26 262 681 2 652 500 42 706 450 21 270 372            5 171 946 67,49% 25,87% -32,29% 

39 LE DEFI 10 825 185 20 969 415 328 325 56 212 700 1 359 105 294 195 2,60% 109,61% 1,45% 

40 CBEC 111 045 577 13 300 405 - 37 339 616 -          125 119 777            6 288 488 -442,38% 39,32% -33,73% 

41 CECAC 8 812 405 10 706 600 - 18 850 808 2 320 073 237 809 11,30% 122,19% 11,46% 

42 MIVE FINANCE 2 923 800 8 569 852 4 624 736 14 665 440 6 602 614            1 696 383 52,73% 110,21% 17,85% 

43 MCAPE 5 598 650 2 601 330 1 300 665 19 317 223 8 172 870 1 114 935 45,76% 166,71% 6,16% 

44 CACOP-BENIN - - - - - - 0,00%  0,00% 

45 ALODO ALOME - - - - - -     

46 2ADPR YANAVO 0          

47 CCEC -          

48 MARITIME MICROFINANCE -          

49 MUFED -          

50 GEMAB -          

51 CCIF NATITINGOU -          

52 CREMU -          

53 PAPME -          

54 ANFANI FINANCE -          

 TOTAL  SFD 64 495 404 727 82 924 952 594 5 888 073 834 149 693 113 282 27 755 512 739 2 328 720 344    
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Annexe n° 5: classification des SFD selon la taille  

NOM DE L'INSTITUTION 
 ENCOURS CREDITS BRUTS  

2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 

 FECECAM     18 053 560 444       14 253 639 995       12 599 420 419       13 811 459 695       19 648 717 130       25 733 668 989       27 688 140 560    

 PADME     20 746 182 498       16 562 546 742       14 746 438 760       14 542 335 225       16 753 675 282       18 453 024 839       19 774 151 776    

 VITAL-FINANCE       4 513 758 055         3 544 709 981         3 231 406 253         3 687 239 177         4 382 336 599         5 415 314 292         6 444 922 833    

 FINADEV       5 798 279 996         4 406 797 826         3 600 873 068         2 544 872 123         2 532 243 871         3 396 371 977         4 846 660 801    

 RENACA          498 615 414            562 306 334         1 356 760 653         1 824 281 286         2 309 574 174         4 457 686 459         2 985 668 355    

 PEBCo -BETHESDA                              -                                  -                                  -                                  -           1 473 235 138         1 858 516 165         2 818 540 274    

 ACFB                              -                                  -                                  -                                  -           1 737 684 809         1 750 933 229         2 011 849 259    

 APHEDD-ONG             82 927 235            132 970 235            138 517 940            185 313 690            313 476 290            471 465 718         1 803 581 241    

 ALIDE          153 046 821            286 957 348            521 794 044            734 104 690            965 889 025         1 495 687 414         1 780 895 346    

 CPEC       1 343 372 695         1 619 210 595         2 056 441 086         2 846 441 800         3 371 782 029         2 869 934 149         1 501 076 240    

 ASMAB                              -                                  -                                  -                                  -                                  -                                  -           1 463 911 480    

 UNACREP          271 539 992            311 355 960            318 224 436            585 693 790            926 527 533            863 467 713         1 053 910 675    

 SIAN'SON                              -                                  -                                  -                                  -                                  -           1 012 464 346         1 027 944 947    

 MODEC             83 494 890            144 483 429            222 319 174            377 530 768            468 664 220            660 376 449            795 142 822    

 CMMB             78 127 411               93 042 371            133 098 095            229 437 009            342 498 173            651 582 788            786 766 204    

 MDB          494 146 966            434 194 853            368 495 778            427 974 914            633 570 851            829 670 810            699 965 198    

 CFAD BENIN          260 655 937            451 783 762         1 721 862 348            779 517 692         1 028 337 853            798 693 962            534 583 623    

 CPEC PARAKOU                              -                                  -                                  -                                  -                                  -                                  -              496 886 845    

 FIDEVIE                              -                                  -                                  -                                  -                 78 448 398            394 053 121            459 832 963    

 COMUBA                              -                                  -                 42 570 235               97 509 171            199 800 719            258 223 275            426 838 975    

 COOPECDI                              -                                  -                 80 899 469               85 123 711            213 804 051            346 978 510            421 548 729    

 CPEC PORTO NOVO                                -                                  -                                  -                                  -                                  -              411 824 716    

 MUTUALITE CHRETIENNE          193 358 766            211 862 390            243 724 542            271 332 698                                -              406 813 634            360 491 385    

 LE MUTUALISTE                              -                                  -                 88 080 400            143 933 240                                -                                  -              320 337 530    

 CAISSE CODES          170 534 451            176 988 880            177 145 928            229 698 935            321 144 581            321 680 616            264 727 079    

 CPEC BOHICON                                -                                  -                                  -                                  -                                  -              234 936 894    

 AssEF                              -                                  -                                  -              144 633 012            196 158 597            134 055 482            220 509 022    

 MINONKPO                                -                                  -                                  -                                  -                                  -              197 422 622    

 MSFP                               -                                  -                                  -                 59 983 940               80 212 392            133 613 096            183 339 019    
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 COWEC             17 419 263               50 137 922               56 046 754               71 169 026            101 230 344            148 676 463            167 334 621    

 DWM                              -                                  -                                  -                                  -              394 599 262            290 540 672            150 356 442    

 AFRICA FINANCE                                -                                  -                                  -                                  -                                  -              148 003 950    

 GFI                                -                                  -                                  -                                  -              128 695 000            127 795 000    

 CAMTES                              -                                  -                                  -              188 697 625            208 742 878                                -                 94 824 115    

 SOLIDARITE PAIX                                -                                  -                                  -                                  -                                  -                 73 951 940    

 FESPROD                              -                                  -                                  -                                  -                   3 125 000               10 661 185               35 931 870    

 CNSEC                                -                                  -                                  -                                  -                 18 156 250               27 936 960    

 ASOPRIB             34 507 500               37 274 388               40 322 778               41 110 953               37 634 107                                -                 26 262 681    

 LE DEFI                              -                                  -                                  -                                  -                   4 065 250               12 773 000               20 969 415    

CBEC          153 299 265            115 681 575                                -                                  -                                  -                 11 056 065               13 300 405    

 CECAC                              -                                  -                                  -                                  -                                  -                                  -                 10 706 600    

 MIVE FINANCE                              -                                  -                                  -                                  -                                  -                                  -                   8 569 852    

 MCAPE                              -                                  -                                  -                 30 208 639               15 594 498                 4 619 154                 2 601 330    

 CACOP-BENIN                  200 000                                -                                  -                                  -                                  -                   6 747 954                                -      

 ALODO ALOME                              -                                  -                                  -                                  -                                  -                                  -                                  -      

 2ADPR YANAVO                              -                                  -                 15 167 606               30 556 184               53 516 898                                -                                  -      

 CCEC          125 023 996            137 375 382            804 201 244         2 721 082 801         2 457 507 591                                -                                  -      

 MARITIME MICROFINANCE               4 206 782                                -                                  -                                  -                                  -                                  -                                  -      

 MUFED                              -                                  -                                  -                                  -                                  -                                  -                                  -      

 GEMAB                              -                                  -                                  -                                  -                                  -                                  -                                  -      

 CCIF NATITINGOU                              -                                  -                 23 072 617                 9 511 895                                -                                  -                                  -      

 CREMU                              -                                  -                                  -                                  -                      476 479                                -                                  -      

 PAPME     21 156 372 138       16 418 229 022         9 826 431 770         8 337 304 981         7 576 803 313                                -                                  -      

 ANFANI FINANCE             99 308 061                                -                 99 308 061                                -                                  -          

 TOTAL     74 331 938 576       59 951 548 990       52 512 623 458       55 038 058 670       68 831 077 335       73 346 202 776       82 924 952 594    
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Annexe n° 6 : Plan d’assainissement par activités prioritaires 

 

ACTIVITES URGENTES 
 

Axe Stratégique N° 1 : Application de la loi aux SFD agréés 

Objectifs spécifiques Actions Modalités Délais 2015/16 2016/17 2018/19 

 1- Achever les travaux 
préalables à l’assainissement 

Mettre à jour régulièrement la base de 
données 0 

Urgent et maintenir 
de façon 

permanente 
X X X 

2- Appliquer la loi à chaque 
catégorie de SFD agréés, suivant 

les résultats de la nouvelle 
classification selon la viabilité 

Elaborer et mettre en place un dispositif de 
récupération des actifs et d’apurement des 
passifs des SFD à liquider  

Honoraires de consultants (5 000 000 FCFA) 
; frais d'ateliers pour la validation et 

l'adoption du dispositif (8 000 000) ; et de 
vulgarisation (3 000 000) 

Urgent à partir de 
2015 et achever en 

2016 
X X  

 Procéder à une nouvelle classification des SFD 
selon leur viabilité, au regard des données 
actualisées. 

0 Urgent et en 2015 X   

 Pour les SFD qui ont une mauvaise santé 
financière et/ ou une mauvaise gouvernance, 
c’est-à-dire ceux en difficulté dont les risques 

sont maîtrisables :                                                                        
• appuyer l’élaboration de leur plan de 

redressement ; 

Prévoir l'élaboration de 100 plans de 
redressement à  3 000 000 de fcfa l'unité 

(300 000 000) ; Recruter 50 experts pour le 
redressement (à rémunérer à 22 000 000 

l'an pour chacun, sur deux ans). 

Urgent pour les 
plans de 

redressement et la 
mise sur pieds du 
comité de suivi ; 

 X X 

 Pour ceux en cessation d’activité,  leur retirer 
l’agrément et les liquider 0 Urgent en 2015 X X  

 Pour les SFD qui ne produisent pas les 
informations périodiques et les états 
financiers, faire le point des amandes dues, et 
leur notifier les pénalités pour défaut de 
communication des informations requises à la 
Tutelle 

0 Urgent 2015 X   
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Axe Stratégique N° 2 : Application de la loi aux Initiatives Informelles de Microfinance (URGENT) 

Objectifs spécifiques Actions Modalités Délais 2015 2016 2017 

3- Astreindre toutes les 
Initiatives Informelles de 
Microfinance à la mise en 
conformité avec la nouvelle loi  

Actualiser la base de données sur les SFD 
non agréés 

A effectuer par le personnel de la CSSFD 
Urgent en 
2015 

X   

 Appuyer les SFD illégaux dans la 
constitution de leur dossier d’agrément 

 Urgent X   

4- Fermer les Initiatives 
Informelles de Microfinance qui 
n’auront pas obtenu l’agrément  

Envoyer des injonctions de cessation 
d’activités pour constitution illégale et 
fonctionnement irrégulier de structure 
d’intermédiation financière à toutes les 
Initiatives Informelles de Microfinance 
non à jours vis-à-vis de la loi 

Prévoir des frais de déplacement pour la 
distribution des correspondances 
(sanctions) 

Urgent X   

 

Axe stratégique N° 3 : Consolidation continue de la stabilité et du fonctionnement équilibre du secteur de la microfinance en vue de sa pérennisation (Activités Urgentes) 

Objectifs spécifiques Actions Modalités Délais 2015/16 2016/17 2018/19 

5- Renforcement des capacités de la 
CSSFD pour une meilleure surveillance 
et un encadrement optimal du secteur  

Exécuter la transformation 
institutionnelle de la CSSFD en Agence, 
pour son meilleur ancrage 
institutionnel et une disponibilité à 
temps des ressources financières 

Organiser un atelier pour 
discuter de la nécessité 
d'avoir une CSSFD forte et des 
ressources pour son 
fonctionnement, notamment 
pour la mise en œuvre du 
plan d'assainissement 

Urgent 2015   X    

 Améliorer les statuts de la nouvelle 
structure de surveillance des SFD 

Recourir aux services d'un 
juriste pour appuyer la 
rédaction de nouveaux 
statuts pour la CSSFD 

 Urgent 2015  X    

 Faire adopter diligemment un décret 
portant attributions, organisation et 
fonctionnement de la nouvelle 
structure de surveillance des SFD  

Projet de décret à rédiger à 
l'interne par les services de la 
CSSFD et proposer au ministre 
des finances 

 Urgent 2015  X    

 Réorganiser les services techniques 
afin de les rendre plus opérationnels et 
dynamiques en tenant compte de 
l’environnement actuel  

Organiser une réunion 
technique élargie à quelques 
PTF 

 Urgent 2014  X    
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ACTIVITES A EXECUTER A COURT TERME (2015/16) 

Axe Stratégique N° 1 : Application de la loi aux SFD agréés 

Objectifs spécifiques Actions Modalités Délais 2015/16 2016/17 2018/19 

 1- Achever les travaux 
préalables à 

l’assainissement 

Astreindre les SFD agréés à fournir 
régulièrement les informations à la 
CSSFD, et appliquer les sanctions 
réglementaires à ceux qui ne 
s’exécuteraient pas 

Envoyer une circulaire pour rappeler à tous 
les SFD leurs obligations vis-à-vis de la 
CSSFD ; notamment en ce qui concerne la 
production des rapports périodiques et des 
états financiers.     

Permanente  X   X   X  

 Mettre en place un fonds national 
d’appui dédié au financement des 
redressements et des administrations 
provisoires/ liquidations (ce fonds 
pourrait être créé avec la participation de 
l’Etat, des PTF et des SFD eux-mêmes)  

Prestations d'un consultant, suivi de frais 
d'ateliers (5 000 000 et 8 000 000 FCFA) ; Et 
2 milliards comme fonds initial à allouer à ce  
Fonds National (dont contribution de l'Etat 
1,2 milliards, PTF  700 millions et SFD 100 
millions). 

A Court Terme  et sur la 
durée du plan  

 X   X  X 

 Mettre en place un comité de suivi des 
processus de redressement et 
d’administration provisoire des SFD, 
comprenant des personnes ayant les 
profils de juriste, d’analyste-financier et 
de comptable   

Recruter un Expert (Conseiller Technique) et 
le mettre à la disposition du Comité de Suivi 
(rémunéré à 1,5 millions le mois soit 18 
millions l'an pendant 3 ans) ; et 10 000 000 
de frais de fonctionnement pour le comité 
(pour les réunions et les frais de mission de 
terrain pour le suivi des plans de 
redressement) ; puis équiper un bureau 
pour l'Expert dans les locaux de la CSSFD.  

A Court Terme  X    

2- Appliquer la loi à 
chaque catégorie de 

SFD agréés, suivant les 
résultats de la 

nouvelle classification 
selon la viabilité 

Maintenir un bon suivi des SFD qui se 
portent bien afin de les contraindre à la 
recherche permanente de la perfection  

Organiser des sessions de renforcement des 
capacités au profit des dirigeants et du 
personnel des SFD  A Court Terme  et 

permament 
 X   X   X  

 • soutenir le recrutement d'experts et la 
mise en œuvre de leur plan de 
redressement ;                                                                                                                                                                                                 
• Et mettre sous administration 
provisoire, puis liquider ceux dont le 
processus de redressement n’aurait pas 
été concluant, après ouverture de la 
procédure de retrait d’agrément. Pour 

Les 50 plans de redressement restant 
peuvent être mis en œuvre en interne par 
les dirigeants des SFD concernés avec 
l'assistance d'un  expert et le suivi du 
Comité de Suivi mis en place ; La mise en 
œuvre du redressement va s'accompagner 
des appuis à l'informatisation et à 
l'acquisition de moyens de transport pour 

 Court Terme pour le 
recrutement des 
experts ; Court Terme 
pour les mises sous 
administration 
provisoire ; A Court 
Terme pour le Retrait des 
agréments aux SFD peu 

  X   X  
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Objectifs spécifiques Actions Modalités Délais 2015/16 2016/17 2018/19 

les SFD peu ou pas viables :                                                                                                                                                                                                                                                                               
• Accompagner leur regroupement  ou  
fusion, pour ceux de petites tailles ;                                                                                                                                                                                                                  
• ouvrir la procédure de retrait 
d’agrément ;                                                                                                                                                                                                                                                                                         
• Mettre sous administration provisoire 
et liquider ; 

les agents de crédit et autres agents de 
terrain ; Enfin prévoir des sessions de 
formation au profit des cadres et dirigeants 
des SFD en redressement.    

ou pas viables Court 
Terme  

 Pour les SFD n’ayant pas mis en 
conformité leurs textes internes par 
rapport à la nouvelle règlementation, 
leur retirer l’agrément et les liquider 

0  En 2015   X   

 Pour les SFD exerçant la finance rurale et 
ayant des difficultés maîtrisables, surtout 
ceux promus par des PTF, faire du 
lobbying auprès de ces derniers afin de : 

Solliciter le concours des PTF pour la 
réalisation des activités.  

 Court Terme  X   X   X  

 • Mobiliser des ressources matérielles et 
financières pour accompagner leur 
restructuration et/ ou  
leur redressement ; 

     

 • Opérer leur regroupement ou fusion.      

 

Axe Stratégique N° 2 : Application de la loi aux Initiatives Informelles de Microfinance (A COURT TERME) 

Objectifs spécifiques Actions Modalités Délais 2015/16 2016/17 2018/19 

3- Astreindre toutes 
les Initiatives 
Informelles de 
Microfinance à la mise 
en conformité avec la 
nouvelle loi  

Faciliter le regroupement ou la fusion de 
ceux de petites tailles dont la viabilité 
serait prouvée 

Budgétiser des frais d'appui à l'organisation 
de réunions d'échanges entre les parties 
prenantes, ainsi que des appuis conseils 

 Court Terme en 2015  X    

4- Fermer les 
Initiatives Informelles 
de Microfinance qui 
n’auront pas obtenu 
l’agrément  

Fermer les Initiatives Informelles de 
Microfinance qui n’auraient pas obtenu 
l’agrément au terme du délai accordé 
pour la mise en conformité avec la loi 

Prévoir des frais pour l'organisation de la 
fermeture et éventuellement des 
règlements de litiges et ou des interventions 
des forces de l'ordre. 

 Court Terme en 2015 à 
2017 

 X   X   
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Axe stratégique N° 3 : Consolidation continue de la stabilité et du fonctionnement équilibre du secteur de la finance décentralisée en vue de sa pérennisation (court terme) 

Objectifs spécifiques Actions Modalités Délais 2015/16 2016/17 2018/19 

renforcement des 
capacités  de la CSSFD 
pour une meilleure 
surveillance et un 
encadrement optimal du 
secteur 

Définir  un système de motivation et 
de sanction des agents 

Recourir aux services d'un consultant  

  X   X   

 Actualiser et mettre en œuvre le plan 
pluriannuel de renforcement des 
capacités du personnel 

Recourir aux services d'un consultant pour actualiser 
le plan de renforcement des capacités existant 

Court Terme, et sur 5 ans pour la 
mise en œuvre du plan de 
formation  

X  X   X  

 Créer une antenne à Parakou, pour 
couvrir la zone Nord, à savoir 
Collines, Borgou, Alibori, Atacora et 
Donga 

* Recrutement et rémunération de 6 inspecteurs 
rémunérés à 500 000 FCFA/ mois chacun (par les PTF 
en appui technique) qui assurent leur salaires 
pendant les 3 années de mise en œuvre de la 
stratégie, avant de les reverser à la charge de l'Etat ;  
* Location et équipement d'un bureau à Parakou ; (à 
3 600 000 FCFA l'an)                                                                 
* Achat de deux véhicules de terrain pour l'antenne 
(à 25 000 000 FCFA l'unité) ;                                                
* Et acquisition de matériels informatiques 
 (coût global 20 000 000 FCFA). 

Location de bureaux à Parakou 
et démarrage des activités de 
l’antenne à partir de janvier 
2015  

  X   

 Renforcer les moyens de 
communication (opportunité de 
disposer d’un VSAT), afin de 
permettre à la CSSF 

Doter la CSSFD d'un VSAT et d'équipement de pointe 
pour la communication 

Court Terme à partir de 2016/17  X X 

  Donner aux cadres de la CSSFD, le 
statut particulier d’inspecteurs-
vérificateurs, avec des motivations 
qui assurent leur autonomie et qui les 
mettent à l’abri du besoin pour 
renforcer leur indépendance dans 
l’exercice de leur fonction ; 

Lobbying 

Court Terme en 2016/17 X   

6- Communiquer, informer 
et mobiliser les ressources 

pour l’assainissement 

Publier les résultats de la 
classification  

0 
Court Terme en 2015 X X X 

 Informer les autorités politico-
administratives et judiciaires au 
niveau central et dans les collectivités 
locales  

Prévoir : des frais d'impression de spécimen 
d'information ;  des frais de déplacement ; et des 
frais d'organisation de réunion avec les autorités au 
niveau des collectivités locales 

Court Terme en 2015 X   



Document  de  Stratégie  d’Assain i ssement  du  Secteu r  de laf inance  décentra l i sée  Page81 

 

Objectifs spécifiques Actions Modalités Délais 2015/16 2016/17 2018/19 

 Utiliser les médias pour informer les 
clients sur la loi et l’assainissement 
du secteur en cours, notamment : 

Réalisation et diffusion des spots ; publier chaque 
année la liste actualisée des SFD agréés ; Prévoir des 
frais pour rémunérer les crieurs publics et les 
hommes sandwichs.  

Court Terme, sur la période du 
plan 

X X X 

 Réévaluer les ressources nécessaires 
pour la mise en œuvre de tous le 
processus d’assainissement, après fin 
avril 2014. 

0 

Court Terme en 2015 X   

 Faire le plaidoyer pour la mobilisation 
des ressources financières auprès de 
l’Etat et des PTF 

0 
Court Terme X X X 

 Organiser des formations en faveur 
de la profession judiciaire sur les 
textes juridiques régissant les SFD. 

Honoraires des formateurs ; Frais d'entretien des 
participants Court Terme en 2015 X   

 Collecter les contributions matérielles 
et financières de l’Etat et des PTF 
pour la mise en œuvre de 
l’assainissement  

 
Court Terme, partiel sur la 
période de mise en œuvre du 
plan (3 ans) 

X X X 

 Mobiliser les ressources humaines 
nécessaires à la mise en œuvre du 
processus de la stratégie 
d’assainissement, notamment : 

 
CT partiel sur la période de mise 
en œuvre du plan (5 ans) 

X X X 

7- Renforcement de la 
supervision et mettre en 
place d’un dispositif de 

veille 

Appliquer sans faille les sanctions 
conformément aux textes en vigueur 

 
Court Terme, partiel sur la 
période de mise en œuvre du 
plan (5 ans) 

X X X 

 Notifier les pénalités pour défaut de 
communication des informations 
requises à la Tutelle, aux SFD qui ne 
les produisent pas  

 
Court Terme, partiel sur la 
période de mise en œuvre du 
plan (5 ans) 

X X X 

 Mettre en œuvre l’exercice de la 
surveillance déléguée  

 Court Terme, partiel sur la 
période de mise en œuvre du 
plan (5 ans) 

X X X 

 Veiller au respect par les structures 
faîtières de leurs obligations en 
matière de contrôle de leurs entités 
de base  

 
Court Terme, partiel sur la 
période de mise en œuvre du 
plan (5 ans) 

X X X 

 Mettre en place un dispositif de veille 
(mécanisme d’alerte) pour dénoncer 
toute installation illégale de 
structures d’intermédiation 
financière. Ce dispositif lancera ses 
activités par : 

22 000 000 FCFA de dépenses en 2014 au titre de la 
mise en place du dispositif, et de toute la 
communication sur l'assainissement ; Et 6 000 000 
FCFA de dépenses par an pour le fonctionnement du 
dispositif et la suite de la communication sur 
l'assainissement.  

A Court Terme pour la mise en 
place du dispositif (à partir de 
2015) et le maintenir de façon 
permanente même après la 
durée du plan  

X X X 
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Objectifs spécifiques Actions Modalités Délais 2015/16 2016/17 2018/19 

 Dynamiser et améliorer la visibilité 
des actions du CSFASM. Il s’agira pour 
ce faire, de : 

Il s'agit des frais  de fonctionnement du CSFASM, 
notamment pour ses réunions, et ses activités/ 
missions de fermeture. 

Court terme X X X 

8- Professionnaliser le 
secteur de la finance 

décentralisée 
améliorer les textes statutaires et les 
diverses politiques et procédures, en 
conformité avec la loi, et 
l’appliquer pour l’installation d’un 
système de bonne gouvernance et 
une bonne gestion des ressources 
humaines au sein des SFD  

Il s’agit pour les SFD de faire une révision 
systématique de leurs textes en vue d’adapter à la loi 
soit par appel aux consultants soit en interne 

Court terme X   

améliorer les procédures en matière 
de collectes de l’épargne et de 
gestion de crédit pour sécuriser les 
dépôts et avoir une bonne qualité du 
portefeuille de crédit  

Il s’agit de procéder à une évaluation puis révision 
des procédures  soit en interne soit avec l’appui d’un 
consultant  

Court terme x x x 

concevoir des supports pour 
renseigner les clients et autres 
partenaires sur les pratiques qu’ils 
doivent observer au niveau des SFD  

frais de consultants pour la conception de supports et   
de frais pour les équipes à déployer dans les 6 
départements 

Court Terme en 2015 x   

mettre en place un système 
d’information et de gestion efficace 
pour produire à temps réel des 
informations financières fiables afin 
de favoriser des prises de décisions 
conséquentes et responsables  

Il s’agit pour les SFD d’améliorer les SIG  pour le 
rendre informatique et intégré 

Court terme x x  

Concevoir des programmes 
spécifiques pour la formation et le 
recyclage des consultants, bureaux 
d’étude et cabinets d’audit  et autres 
sur les règles et principes 
professionnels et déontologiques qui 
caractérisent la profession. 

 

Court Terme en 2015 X   

9- Sensibiliser le 
gouvernement sur la 

nécessité de l’application 
effective et diligente de la 

Renforcer la réactivité de l’Etat en 
matière de prise des décisions de 
redressement, de mise sous 
administration provisoire et de 

0 

Court terme partiel X X X 
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Objectifs spécifiques Actions Modalités Délais 2015/16 2016/17 2018/19 

loi 2012-14 et des 
décisions de la CSSFD et du 

CSFASM. 

liquidation des SFD, de manière 
diligente, lorsque nécessaire. 

 Sensibiliser l’Etat sur sa mission 
consistant à intervenir pour préserver 
les dépôts des bénéficiaires des 
services des SFD, à titre de garant en 
dernier ressort de la stabilité 
financière, dans l’atteinte de la mise 
en place d’un mécanisme 
d’indemnisation des déposants 

0 

Court partiel terme X X X 
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ACTIVITES A EXECUTER A MOYEN TERME   

Axe Stratégique N° 1 : Application de la loi aux SFD agréés 
 

 
Actions Modalités Délais 2015/16 2016/17 2018/19 

1- Achever les travaux 
préalables à 

l’assainissement 

Astreindre les SFD agréés à fournir régulièrement les 
informations à la CSSFD, et appliquer les sanctions 
réglementaires à ceux qui ne s’exécuteraient pas 

Envoyer une circulaire pour rappeler à 
tous les SFD leurs obligations vis-à-vis 
de la CSSFD ; notamment en ce qui 
concerne la production des rapports 
périodiques et des états financiers.     

Permanente X X X 

Mettre en place un fonds national d’appui dédié au 
financement des redressements et des 
administrations provisoires/ liquidations (ce fonds 
pourrait être créé avec la participation de l’Etat, des 
PTF et des SFD eux-mêmes)  

Prestations d'un consultant, suivi de 
frais d'ateliers (5 000 000 et 8 000 000 
FCFA) ; Et 2 milliards comme fonds 
initial à allouer à ce  Fonds National 
(dont contribution de l'Etat 1,2 
milliards, PTF  700 millions et SFD 100 
millions). 

A Court Terme  et sur la 
durée du plan 

X X X 

Mettre en place un comité de suivi des processus de 
redressement et d’administration provisoire des SFD, 
comprenant des personnes ayant les profils de 
juriste, d’analyste-financier et de comptable   

Recruter un Expert (Conseiller 
Technique) et le mettre à la 
disposition du Comité de Suivi 
(rémunéré à 1,5 millions le mois soit 
18 millions l'an pendant 3 ans) ; et 10 
000 000 de frais de fonctionnement 
pour le comité (pour les réunions et 
les frais de mission de terrain pour le 
suivi des plans de redressement) ; 
puis équiper un bureau pour l'Expert 
dans les locaux de la CSSFD.  

A Court Terme  X    

2- Appliquer la loi à 
chaque catégorie de SFD 

agréés, suivant les 
résultats de la nouvelle 

classification selon la 
viabilité 

Maintenir un bon suivi des SFD qui se portent bien 
afin de les contraindre à la recherche permanente de 
la perfection  

Organiser des sessions de 
renforcement des capacités au profit 
des dirigeants et du personnel des 
SFD 

 A Court Terme  et 
permament 

 X   X   X  

• soutenir le recrutement d'experts et la mise en 
œuvre de leur plan de redressement ;                                                                                                                                                                                                 
• Et mettre sous administration provisoire, puis 
liquider ceux dont le processus de redressement 
n’aurait pas été concluant, après ouverture de la 
procédure de retrait d’agrément. Pour les SFD peu 
ou pas viables :                                                                                                                                                                                                                                                                               
• Accompagner leur regroupement  ou  fusion, pour 
ceux de petites tailles ;                                                                                                                                                                                                                  

Les 50 plans de redressement restant 
peuvent être mis en œuvre en interne 
par les dirigeants des SFD concernés 
avec l'assistance d'un  expert et le 
suivi du Comité de Suivi mis en place ; 
La mise en œuvre du redressement va 
s'accompagner des appuis à 
l'informatisation et à l'acquisition de 
moyens de transport pour les agents 

Court Terme pour le 
recrutement des experts ; 
Court Terme pour les 
mises sous administration 
provisoire ; A Court Terme 
pour le Retrait des 
agréments aux SFD peu 
ou pas viables Court 
Terme  

  X   X  
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Actions Modalités Délais 2015/16 2016/17 2018/19 

• ouvrir la procédure de retrait d’agrément ;                                                                                                                                                                                                                                                                                         
• Mettre sous administration provisoire et liquider ; 

de crédit et autres agents de terrain ; 
Enfin prévoir des sessions de 
formation au profit des cadres et 
dirigeants des SFD en redressement.    

Pour les SFD n’ayant pas mis en conformité leurs 
textes internes par rapport à la nouvelle 
règlementation, leur retirer l’agrément et les liquider 

0  En 2015   X   

Pour les SFD exerçant la finance rurale et ayant des 
difficultés maîtrisables, surtout ceux promus par des 
PTF, faire du lobbying auprès de ces derniers afin de : 

Solliciter le concours des PTF pour la 
réalisation des activités.  

 Court Terme  X   X   X  

• Mobiliser des ressources matérielles et financières 
pour accompagner leur restructuration et/ ou leur 
redressement ; 

     

• Opérer leur regroupement ou fusion.      
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Axe stratégique N° 3 : Consolidation continue de la stabilité et du fonctionnement équilibre du secteur de la finance décentralisée en vue de sa pérennisation  

(Moyen terme) 

Objectifs spécifiques Actions Modalités Délais 2015/16 2016/17 2018/19 

 Utiliser les médias pour informer les clients sur la loi 
et l’assainissement du secteur en cours, notamment : 

Réalisation et diffusion des spots ; 
publier chaque année la liste actualisée 
des SFD agréés ; Prévoir des frais pour 
rémunérer les crieurs publics et les 
hommes sandwichs.  

court terme X X X 

• Réaliser et diffuser les spots dans les médias audio 
et télévisuels ; 

     

• Utiliser les ‘’crieurs publics’’ de quartier et les 
hommes ‘‘sandwich’’ ; 

     

• Publier la liste des SFD agréés et ceux non agréés au 
travers des organes de presse. 

     

Faire le plaidoyer pour la mobilisation des ressources 
financières auprès de l’Etat et des PTF 

0 Moyen Terme  sur la 
période du plan partiel 

 X   X   X  

Collecter les contributions matérielles et financières 
de l’Etat et des PTF pour la mise en œuvre de 
l’assainissement  

0 Moyen Terme sur la 
période de mise en 

œuvre du plan (3 ans) 
partiel 

 X   X   X  

Mobiliser les ressources humaines nécessaires à la 
mise en œuvre du processus de la stratégie 
d’assainissement, notamment : 

0 Moyen Terme sur la 
période de mise en 

œuvre du plan (3 ans) 
partiel 

 X   X   X  

• Les experts pour la mise en œuvre des activités de 
redressement des SFD en difficultés maîtrisables 

     

• Des consultants pour appuyer le Service de la 
Réglementation et des Etudes  l’étude des dossiers 
d’agrément des SFD 

     

7- Renforcement de la 
supervision et mettre en 
place d’un dispositif de 

veille 

Appliquer sans faille les sanctions conformément aux 
textes en vigueur 

0  Moyen Terme sur la 
période de mise en 
œuvre du plan (3 

ans) partiel 
X X X 

Notifier les pénalités pour défaut de communication 
des informations requises à la Tutelle, aux SFD qui ne 
les produisent pas  

0 Moyen Terme sur la 
période de mise en 
œuvre du plan (3 

ans) partiel 

X X X 
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Mettre en œuvre l’exercice de la surveillance 
déléguée  

0 Moyen Terme sur la 
période de mise en 
œuvre du plan (3 

ans) partiel 

X X X 

 Veiller au respect par les structures faîtières de leurs 
obligations en matière de contrôle de leurs entités de 
base  

0 Moyen Terme sur la 
période de mise en 
œuvre du plan (3 

ans) partiel 

X X X 

 Dynamiser et améliorer la visibilité des actions du 
CSFASM.: 

Il s'agit des frais  de fonctionnement du 
CSFASM, notamment pour ses 
réunions, et ses activités/ missions de 
fermeture. 

Moyen Terme  

X X X 

9- Sensibiliser le 
gouvernement sur la 

nécessité de 
l’application effective et 
diligente de la loi 2012-
14 et des décisions de la 

CSSFD et du CSFASM. 

Renforcer la réactivité de l’Etat en matière de prise 
des décisions de redressement, de mise sous 
administration provisoire et de liquidation des SFD, de 
manière diligente, lorsque nécessaire. 

Il s’agira pour le MEFPD de déléguer 
ses prérogatives en la matière, au 
Coordonnateur de la CSSFD par un 
Arrêté ministériel au fin pour ce 
dernier de lui rendre compte. 

Moyen terme partiel  X   X   X  

 Sensibiliser l’Etat sur sa mission consistant à 
intervenir pour préserver les dépôts des bénéficiaires 
des services des SFD, à titre de garant en dernier 
ressort de la stabilité financière, dans l’atteinte de la 
mise en place d’un mécanisme d’indemnisation des 
déposants 

0 Moyen terme partiel  X   X   X  
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Annexe n° 7 : Evolution du nombre d’autorisations d’exercice accordées (1999-2012) 

 

Source : CSSFD, 2013 
 

 
 



BIBLIOGRAPHIE 

1.  
Cellule de Surveillance des Systèmes Financiers Décentralisés, Etat des lieux du secteur de la Micro finance au 
Bénin, Documents de présentation par M. Louis BIAO, Coordonnateur de la CSSFD, 2012 

2.  Banque Centrale des Etats de l’Afrique de l’Ouest, Etude fiscalité supportée par les systèmes financiers 
décentralisés de l’UEMOA, BCEAO, Novembre 2009 

3.  Banque Centrale des Etats de l’Afrique de l’Ouest, Evolution des conditions de banque dans l'UEMOA à fin aout 
2009 

4.  Banque Centrale des Etats de l’Afrique de l’Ouest, Situation des institutions monétaires, BCEAO, Août 2012 

5.  Banque Centrale des Etats de l’Afrique de l’Ouest, Plan d’actions pour la préservation et la consolidation de la 
viabilité du secteur de la microfinance dans l’UMOA 

6.  Banque Mondiale et SFI, Doing Business 2011 : Agir pour les entrepreneurs, Comparaison des réglementations, 
Washington, 2011 

7.  Cartographie des SFD, Décembre 2011, CSSFD et INSAE 

8.  Cellule de Surveillance des Systèmes Financiers Décentralisés, Recueil des textes portant réglementation des SFD 
en République du Bénin_Edition_2012 

9.  Consortium Alafia, la  gazette de la microfinance, mensuel d’information du Consortium Alafia sur le secteur de la 
microfinance au Bénin, Août 2010 

10.  Consortium Alafia, lettre d’information aux praticiens de la microfinance N°13, Mars 2007 

11.  Fonds National de la Microfinance : Bilan et perspectives, N°003/ Décembre 2011  

12.  Fonds National de la Microfinance  en échos : Un succès de plus, N°004/ Décembre 2012  

13.  Fonds National de la Microfinance, Effets des interventions du MCPP sur les activités, les taux d’impayés et les taux 
d’intérêt des SFD partenaires, HONLONKOU Albert et Kamalou MOUSSA, Août 2010 

14.  Fonds National de la Microfinance, Etude relative à l’opérationnalisation du guichet spécial  de capital risque en 
faveur des femmes au FNM, Dénis ACCLASSATO et All FNM, Décembre 2009 

15.  Fonds National de la Microfinance, Evaluation globale du MCPP, Cabinet Pluri-Expertises, Mai 2011 

16.  
Guide de transformation institutionnelle des SFD de la Zone UEMOA ; René AZOKLY – Ibrahima Fane CAMARA, édition de 
LUX DEV, 2013. 

17.  Institut de Hautes Etudes internationales et du développement, Microfinance et inclusion financière au Bénin, 
Théophile SOSSA, Novembre 2011 

18.  Institut National de la Statistique et de l’Analyse Economique (INSAE), Recensement Général de la Population et de 
l’Habitat (RGPH3), la population du Bénin_2002_2004 

19.  Institut National de la Statistique et de l’Analyse Economique (INSAE), Cartographie des au Bénin,  Août 2011 

20.  Le portail de Microfinance, mesure de l’impact  en microfinance les approches en question, www.lamicrofinane.org  
. Consulté le 6 Mars 2013. 

21.  Millenium Challenge Account-Bénin, Etude sur les déterminants de non remboursement des crédits dans le secteur 
de la Microfinance au Bénin, Octobre 2010 

22.  Millenium Challenge Account-Bénin, Plan de suivi et évaluation de la politique nationale de microfinance au Bénin, 
Juin 2009 

23.  Millenium Challenge Account-Bénin,étude sur la viabilisation de la Direction de la Surveillance du Secteur de la 
Microfinance, décembre 2007 

24.  Ministère de la microfinance, Diagnostique approfondi du secteur de la microfinance en République du  Bénin, 
Décembre 2012 

25.  
Ministère de la microfinance, étude sur l’impact, les conséquences et solutions de la multiplicité des SFD et 
initiatives de microfinance de petite taille, version provisoire, septembre 2013 

26.  Observatoire du Changement Social, rapport sur le profil social National : Microfinance et pauvreté, OCS, Octobre 
2010 

27.  Observatoire du Changement Social, rapport sur le profil social National : protection sociale et pauvreté, Edition 

http://www.lamicrofinane.org/


Document  de  Stratégie  d’Assain i ssement  du  Secteu r  de laf inance  décentra l i sée  Page90 

 

2008, OCS, Juillet 2009 

28.  Programme des Nations Unies pour le Développement, Diagnostic approfondi du secteur de la microfinance au 
Bénin, Mai 2007 

29.  République du Bénin, Document de politique de Développement de la Microfinance, stratégie et plan d’action 
2007-2015, Ministère en charge de la microfinance, MEFPD, FENU, PNUD, MCA-Bénin, Novembre 2007 

30.  République du Bénin, Stratégie de croissance pour la réduction de la pauvreté (SCRP 2011-2015), Décembre 2010 

31.  Rapport générale du recensement  IMF, Août 2011, CSSFD 

32.  Rapport du diagnostic approfondi du secteur de la microfinance, Février 2013 

33.  Rapport évaluation du document de la promotion de la microfinance, Février 2013 

34.  Rapport semaine nationale de la microfinance, 10 au 14 Décembre 2012 

35.  Rapports d’activités des ASF, 2008 à 2013, PADER 

36.  
 République du Sénégal, Direction de la Réglementation et de la Supervision des Systèmes Financiers Décentralisés 
(DR-SFD), plan d’assainissement du secteur de la micro finance, 2011 

37.  
Arthur GOUJON : ADMINISTRER LA SUPERVISION DE LA MICROFINANCE : EXPERIENCES COMPAREES EN AFRIQUE DE 
L’OUEST ET EN AFRIQUE CENTRALE, Février 2009. IDLO 

38.  
Le livre bleu de l’ONU : Construire des secteurs financiers accessibles à tous. 2006 

 
 

 

 

 


